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	La semaine du jour de l’an, les commis et les clercs de l’étude chômaient, mais le travail de préparation d’actes et de copies ne manquait pas, aussi Louis et Gaston assistèrent-ils MM. Bailleul et Fronsac dès le lundi matin. Même M. Charreton fut sollicité.

	L’ouvrage se fit de cinq à onze heures. Ensuite, après un copieux repas, chacun fut libéré. M. et Mme Fronsac se rendirent chez des amis et M. Charreton retrouva d’anciens collègues de la Chambre des comptes. Restés à l’étude, Gaston fit quelques passes d’armes avec les frères Bouvier, tandis que Louis s’occupait de son jeune frère, Denis.

	Le lendemain, tout le monde s’étant remis aux travaux d’écriture, M. Fronsac annonça qu’à la relevée il se rendrait à l’Hôtel de Ville avec son beau-père. Louis, qui n’avait encore trouvé aucun moyen pour justifier leur absence, avec Gaston, jugea que l’occasion était favorable. À peine son père parti, il annonça à sa mère qu’il souhaitait montrer les fortifications du Louvre à son ami.

	— Mais il neige ! se récria Mme Fronsac. Et les rues sont des bourbiers !

	— Nous avons nos chapes et nous mettrons des guêtres, des socques de bois et de grands chapeaux. C’est si drôle de promener sous la neige, mère ! Je vous en prie, laissez-nous y aller !

	Comme elle ne pouvait rien leur refuser, elle y consentit, proposant tout de même que Guillaume les accompagne.

	— Mais nous avons treize ans passés ! s’offusqua Louis.

	Peu après, ils dévalaient la rue Sainte-Avoye. Un peu plus tard, ils traversaient la place de Grève, toute blanche et sur laquelle des enfants faisaient des batailles de boules de neige. Puis ils prirent par les quais et franchirent la Seine au pont Notre-Dame, qui avait été nettoyé par les boutiquiers.

	Ils traversèrent l’île par la rue de la Juiverie et arrivèrent au Petit-Pont, lui aussi déneigé. Ensuite, après le Petit Châtelet, ce fut la rue Saint-Jacques, puis, par les ruelles qu’ils connaissaient bien, ils gagnèrent la rue Chartière.

	À part quelques mendiants, peu de gens se trouvaient dehors à cause du froid et il n’y avait personne dans la rue Devant-Saint-Symphorien. Au grand collège du Mans, Louis glissa la clef dans la serrure, la tourna, et ils pénétrèrent, refermant soigneusement.

	Aucune trace de pas dans la cour enneigée.

	— Si quelqu’un vient après nous, il verra les marques de nos pieds, remarqua Gaston en constatant la blancheur immaculée, alors qu’ils allaient s’engager dans la cour.

	Ils ne pouvaient s’empêcher de penser à l’horrible mort du pauvre Sillery.

	— Regarde, le long du mur avec le collège des Cholets, la neige ne couvre pas le sol, dit Louis.

	Effectivement, on apercevait la terre sur une largeur de moins de quelques pouces. L’un derrière l’autre, ils s’engagèrent sur l’étroite bande et longèrent le mur en s’efforçant de rester au plus près. Ensuite, ils tournèrent vers les latrines. En chemin, Louis avait ramassé quelques poignées de neige et il montra à Gaston comment la saupoudrer sur leurs pas. Leurs traces devinrent quasiment invisibles.

	Ils traversèrent les latrines et longèrent le mur avec le collège de Clermont jusqu’au bâtiment principal. Ils n’avaient pas vérifié la présence éventuelle de gens dans le cellier aux tonneaux, mais l’absence de pas dans la neige prouvait que les truands n’étaient pas venus récemment.

	Rassurés, ils grimpèrent les marches conduisant au vestibule jouxtant les réfectoires. À cet endroit, à l’abri des intempéries, le sol de pierre demeurait sec. Les deux garçons jetèrent un coup d’œil à la lucarne avant d’aller chercher le banc et le tabouret. Ils ôtèrent leur chape, leur chapeau, retirèrent les socques de bois de leurs souliers. Ensuite Gaston monta sur le banc, puis sur l’escabelle et se glissa dans l’ouverture.

	De l’autre côté, la cuisine était silencieuse et aussi glaciale que pouvait l’être une pièce abandonnée, ouverte à tout vent. Il se faufila dans le potager, puis aida Louis à passer à son tour. Impressionnés, aucun d’eux n’ouvrit la bouche durant ces opérations. Leurs cœurs battaient le tambour.

	Ils descendirent du fourneau maçonné et passèrent dans la petite cour, enneigée, qu’ils traversèrent rapidement sans faire attention aux traces qu’ils laissaient derrière eux. Cette fois, ils ne prirent pas le corridor mais pénétrèrent d’abord dans la salle mitoyenne. Elle était vide.

	Une porte au fond leur permit de passer dans la grande cour, au sol immaculé. L’absence de feu ou de fumée et le calme qui régnait ne laissaient planer aucun doute : le collège était vide de présence humaine.

	Gaston interrogea Louis du regard pour savoir vers où aller, et comme son ami lui indiquait la droite il fila par là. Négligeant un grand escalier conduisant aux étages, ils s’approchèrent d’une porte. Gaston l’ouvrit sans difficultés et ils découvrirent une salle pleine de caisses et de tonneaux.

	— Les armes sont arrivées ! s’exclama-t-il.

	Louis laissa la porte ouverte car il n’y avait pas de fenêtres dans la pièce. Déjà Gaston essayait d’ouvrir une caisse, mais elle était solidement clouée. Il constata vite que c’était le cas de toutes.

	— Que fait-on ? demanda-t-il avec une pointe de déception tant il avait espéré voir de quelles armes il s’agissait. On aurait dû emporter un outil !

	— Impossible, sans attirer l’attention des frères Bouvier, répondit Louis, qui examinait à son tour les boîtes.

	En planches de sapin, elles mesuraient trois pieds de long. Une taille suffisante pour contenir des mousquets ou des épées, conclut-il. Il tenta d’en soulever une et, comme il s’y attendait, il parvint à peine à la bouger.

	Gaston était passé dans la pièce suivante, d’où il héla son ami :

	— Viens voir !

	Louis se précipita. La seconde salle était éclairée par une fenêtre vitrée ouvrant sur la cour des cuisines. Elle contenait également des caisses empilées, cependant moins nombreuses et plus petites, mais aussi des ballots et de grands sacs de toile fermés par des lanières de cuir.

	Gaston en saisit un, qui émit un bruit de ferraille. Il défit le cordon et découvrit, comme il s’y attendait, deux douzaines de rapières dans des fourreaux de fer.

	Les yeux brillants, il tira une lame.

	— Des schiavones ! s’extasia-t-il. Des épées vénitiennes ! Les meilleures qui soient !

	Il en prit une et cingla l’air avec, provoquant un sifflement. La garde de cuivre était ajourée et protégeait entièrement la main. Une gouttière dans la lame rendait l’arme légère et souple. Il fit quelques mouvements d’escrime, ployant les genoux et jouant avec un adversaire imaginaire.

	Après avoir regardé son ami en souriant, Louis se mit également à farfouiller et, heurtant une des caissettes, en fit tomber le couvercle. Elle avait été ouverte. Aussitôt, il la fouilla. La boîte contenait de la paille dans laquelle étaient rangés, tête bêche et sur trois épaisseurs, de magnifiques pistolets à rouet à crosse de bois, tous à deux platines.

	Admiratif, Louis en sortit un et éprouva la tenue de la poignée en le faisant passer d’une main à l’autre.

	Gaston avait posé la schiavone et ouvrait de nouveaux sacs. Dans l’un, il trouva des corselets d’acier ; dans un autre, des bourguignotes et des morions ; dans un troisième, des poires à poudre en fer gainées de cuir – déjà pleines – et des sacs de balles de plomb avec les bourres. Il en sortit deux, qu’il posa sur une caisse.

	— Si tu veux charger ton pistolet, il y a ici tout ce qu’il faut ! plaisanta-t-il.

	— Je ne vais rien faire de tel, on va tout remettre en place. Les comploteurs ne doivent pas se douter de notre visite. À ton avis, combien d’hommes pourrait-on équiper avec ce qu’il y a ici ?

	Gaston se mit à compter les caisses et les sacs qui s’empilaient le long des murs, puis s’abîma dans un calcul mental.

	— Combien de pistolets dans ta caisse ? interrogea-t-il.

	Louis fouilla dans la paille, comptant approximativement les crosses.

	— Une vingtaine.

	— Il y a dix-sept boîtes de cette taille. Ça peut faire trois ou quatre cents pistolets. Il y a certainement autant de schiavones. Avec ça, on peut armer huit à dix compagnies de quarante à cinquante hommes…

	— Cinq cents ! C’est une armée ! Bien plus que les gardes du Louvre.

	Tous deux songèrent à ce que leur avait dit M. Charreton. Ils venaient de mettre au jour un effroyable complot, conduit par le chevalier de Vendôme, contre le roi.

	Indécis, Louis s’assit sur une caisse. Machinalement il manipula plusieurs fois les chiens des deux platines, remonta les mécanismes avec une des clefs qu’il trouva dans la paille. Elles étaient toutes attachées par un cordon. Il ouvrit et ferma les couvre-bassinet et vérifia que les pyrites étaient bien serrées.

	Gaston le regardait faire, attendant qu’il prenne une décision. Il avait repris la schiavone, dont il caressait la garde amoureusement.

	— Il va bien falloir tout raconter, dit-il enfin.

	— Oui, approuva Louis.

	Il remarqua alors une gravure sur un des canons.

	— Il y a écrit « Sauer – Nürnberg »… ça doit être l’armurier. Tout ça vient bien de Nuremberg.

	Gaston examina son épée, mais elle ne portait que des ciselures près de la garde.

	— Rentrons ! soupira Louis. Il faut qu’on parle à mon père et à mon grand-père…

	— Qu’est-ce que vous faites là ? tonna une voix.

	Terrorisés, ils se tournèrent vers la porte d’un seul mouvement.

	Deux hommes chaussés de bottes à entonnoir, coiffés de feutres gris à plume de coq et sanglés dans des casaques de buffle, avec des chausses larges et gaufrées, se tenaient devant la porte. Les nouveaux venus portaient schiavone et longue dague à leur taille. Leurs visages couturés et barbus étaient ceux de soldats éprouvés.

	Des gardiens ! Pourtant ils n’avaient rien remarqué et, pas un instant Louis n’avait imaginé que des cerbères se trouvaient dans le collège pour surveiller les équipements. Sans doute devaient-ils être dans une chambre d’étage éloignée, d’où ils avaient entendu leurs voix, ou alors faisaient-ils une ronde.

	Gaston comprit qu’ils étaient perdus. Pourtant, il saisit l’épée, un contre deux, c’était possible.

	Louis avait également deviné la catastrophe. Ces gens-là ne les laisseraient pas vivre s’ils se laissaient prendre. En un éclair, il envisagea une parade folle et brandit le pistolet.

	— Je viens de le charger de deux balles de plomb, et vous êtes deux, fit-il d’un ton qu’il voulait ferme.

	L’un des sbires éclata de rire.

	— Chargé avec quoi, le jolet ?

	— Avec ça ! répliqua Gaston, désignant la poire à poudre et les balles de la pointe de son épée. Et mon ami Louis est bon tireur, il s’entraîne chaque dimanche sur la butte du Temple avec un puffer.

	Une ombre de doute traversa le regard du premier homme, tandis que le second plissait le front.

	— Je ne souhaite pas vous meurtrir, menaça Louis, mais je n’hésiterai pas, reculez et laissez-nous partir. On n’a rien fait de mal.

	Le premier gardien eut un regard de biais avec son compère et parut se résigner. Il s’écarta pour laisser le passage.

	Louis et Gaston s’avancèrent avec prudence, mais les hommes se trouveraient trop près d’eux quand ils franchiraient la porte.

	— Reculez jusque dans la cour ! ordonna Louis.

	Gaston, qui avait conservé la schiavone, se demandait comment ils allaient pouvoir gagner la cuisine et passer la lucarne.

	Les hommes obtempérèrent tandis que les garçons avançaient.

	— Plus loin ! somma Louis en voyant qu’ils demeuraient devant la porte.

	Ils firent quelques pas en arrière et les collégiens se retrouvèrent à leur tour dans la cour immaculée. La neige tombait toujours.

	À travers le rideau de flocons, Louis distingua les portes devant lui. Des salles qu’ils n’avaient pas explorées. S’ils pouvaient enfermer les cerbères dedans…

	— Reculez encore ! Jusqu’aux portes du fond ! commanda-t-il.

	Mais cette fois, les hommes ne bougèrent pas, devinant certainement ce que Louis avait en tête. Tous les quatre restaient immobiles, la neige les blanchissait peu à peu. Il fallait pourtant en finir. Gaston s’avança alors, les menaçant de la pointe de son épée. Louis était resté en arrière, protégeant la pyrite de son autre main, comme si son arme était réellement chargée.

	Soudain Gaston glissa et, n’ayant rien pour se retenir, il tomba en arrière en lâchant son épée pour atténuer sa chute. En un éclair, un des gardes sauta sur lui, dague à la main, et la lui mit sous la gorge, le maîtrisant de son autre poigne.

	Louis n’avait rien pu faire sinon brandir son arme de façon la plus menaçante possible.

	— Le jolet ! Jette ton pistolet ou je lui tranche la gorge ! ordonna l’homme.

	— Et moi, je vous tuerai ! cria Louis d’une voix brisée par la peur.

	— File, Louis ! File ! Préviens la police !

	— Non, Gaston ! Je te laisse pas !

	— File ! hurla Tilly.

	Comprenant que tout était perdu, Louis tourna les talons et détala dans le corridor conduisant à la cuisine. Machinalement, il glissa le pistolet dans la ceinture de son haut-de-chausses. Terrorisé, l’animal traqué qu’il était devenu grimpa sur le fourneau et se jeta dans le trou de la lucarne en entendant le souffle de celui qui le poursuivait. Il bascula de l’autre côté en heurtant le tabouret et tout l’échafaudage s’écroula. Pourtant il ne ressentit rien tant l’épouvante le dominait. Il se remit debout, contusionné mais pas blessé, jeta un regard halluciné au fenestron. Le garde tentait de s’y glisser mais ses larges épaules ne passaient pas.

	Louis s’enfuit alors vers les latrines, abandonnant chape et chapeau.

	— Je vais te retrouver, sale merdaillon ! hurla le garde. Et si tu préviens quiconque, on écorchera vif ton compère !

	Haletant, les poumons brûlants, le cœur battant à lui défoncer la poitrine, Louis poussa la porte des latrines et s’engouffra dans la salle. Tout en fermant l’huis, il regarda derrière lui, ne vit personne. Son poursuivant n’avait donc pas réussi à passer par la lucarne.

	Un peu rassuré, il reprit son souffle et s’efforça de réfléchir. Qu’allait-il arriver à Gaston ? Pour le sauver, il n’y avait qu’une solution : gagner le Petit Châtelet, où il trouverait des sergents. Mais il ne fallait pas que les gardes le rattrapent entre-temps. Ils allaient certainement faire le tour du quartier par la rue Saint-Étienne-des-Grès. Il n’avait pas de temps à perdre, il devait filer par la rue Chartière.

	Maintenant qu’il avait élaboré un plan, il se sentit un peu mieux. Il traversa les latrines, déboucha dans la petite cour. Là, ses espoirs s’anéantirent d’un coup, l’effroi le submergeant à nouveau.

	Deux hommes poussaient une brouette vide, dont celui au couteau, celui qui l’avait enlevé quelques mois plus tôt, celui qui avait certainement assassiné Nicolas Sillery.

	— Corpo di Christo ! Encore lui ! vociféra Bianchi en l’apercevant.

	Le truand eut un sourire épouvantable, dévoilant des dents de fauve.

	Terrorisé, Louis recula contre le mur. Nulle fuite possible ! S’il revenait dans la grande cour, il risquait d’y trouver l’un des gardes. Et d’ailleurs, où irait-il ?

	Sans le quitter des yeux, le Sicilien tira son coutelas et s’avança lentement vers lui. La chair de poule prit Louis, qui se sentait incapable de se maîtriser. Le voyant tout tremblant, le truand éclata de rire.

	— Bianchi, arrête ! ordonna son compagnon.

	— Je vais le saigner comme l’autre, monsieur le baron. Après, on sera enfin tranquilles !

	Deux pas de plus et le truand attrapa Fronsac par le bras. Ne tenant plus sur ses jambes flageolantes, Louis tomba à genoux et Bianchi éleva sa lame.

	 

	Un autre drame se jouait dans le collège de Marmoutier.

	— Tu l’as eu, Le Breton ? demanda celui qui avait maîtrisé Gaston.

	Il l’avait fait se relever et le maintenait en lui tordant le bras.

	— Non, grommela l’autre. Le sale ladre est passé par un fenestron et je suis trop gros.

	— Embêtant ! M. de Lauzières ne va pas être content. Je vais déjà couper la gorge à ce compissé…

	— Pas ici ! Monte plutôt à l’étage et tu enfermeras le corps dans placard.

	Tilly écoutait, terrorisé. Il supplia la Sainte Vierge de le secourir et murmura un Ave Maria.
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	Louis avait fermé les yeux, sur une dernière pensée pour sa mère, qui ne le verrait plus jamais. Le coup ne venant pas, il les rouvrit… pour voir son assassin s’affaler lentement, une cascade rouge jaillissant de sa bouche. Découvrant cette horreur, la tête lui tourna et il perdit ses sens.

	Quand il reprit conscience, on le secouait.

	— Ça va, mon garçon ? interrogeait une voix inquiète.

	Dans un brouillard explicable autant par son malaise que par le rideau de neige, il distingua un homme qui lui tenant la tête. La tournant sur le côté, il aperçut à côté de lui le nommé Bianchi, baignant dans son sang.

	— Je… Je ne suis pas mort… balbutia-t-il.

	— Non, mon garçon, fit l’inconnu en en le considérant avec curiosité. J’ai passé mon épée dans le ventre de ce gueux avant qu’il ne te meurtrisse.

	— Mais… Vous êtes avec lui…

	— Il était avec moi, c’est juste, mais je ne le voulais plus comme compagnon… c’était un fou furieux…

	— C’est lui qui a tué l’abbé Sillery… et maître Girardin, affirma Louis.

	Baloufeau plissa le front et parut ennuyé.

	— Vous savez cela ?

	— Oui…

	Soudain, tout lui revint.

	— Gaston !

	Louis s’appuya sur le sol enneigé et se releva.

	— Qui est Gaston ? s’enquit l’homme.

	— Mon ami. On est allés ensemble dans le collège de Marmoutier… On nous a surpris… J’ai pu fuir, mais pas lui… Je dois prévenir le prévôt !

	Peut-être était-ce une erreur, mais Louis se sentait en confiance avec cet homme qui venait de lui sauver la vie.

	— Le prévôt ? Diable ! Et pourquoi donc ? demanda l’inconnu.

	— C’est un complot, monsieur, le Grand Prieur entrepose des armes ici pour s’en prendre au roi !

	— Un complot… répéta Baloufeau en haussant les sourcils de surprise.

	Louis devina qu’il ne le croyait pas. Il sentit alors la douleur dans son dos. C’était le chien du pistolet qu’il avait mis dans ses chausses et qui l’avait meurtri en tombant. Il sortit l’arme.

	— Regardez, je l’ai pris là-bas ! Il peut tirer deux coups et il y en a des centaines !

	Le baron se saisit de l’engin, qu’il examina avec attention. Un magnifique pistolet, tout neuf, qui n’avait semble-t-il jamais été utilisé. Il tira le chien, dégagea le couvre-bassinet et constata l’absence de pulverin. Aucun danger.

	— Raconte-moi ce qui est arrivé à ton ami, demanda-t-il.

	En quelques mots hachés, Louis expliqua qu’il était pensionnaire à Clermont, rapporta comment Gaston et lui étaient entrés dans le collège afin d’apprendre ce qui était arrivé à Nicolas Sillery. Il parla des voix qu’ils avaient entendues, puis de leur passage par la lucarne et du Grand Prieur qu’il avait reconnu et qui donnait des instructions pour entreposer des armes venant d’Allemagne. Ils étaient revenus aujourd’hui afin de vérifier si ces armes étaient bien arrivées, mais ils avaient été surpris. Il narra alors comment il avait trompé les gardes avec le pistolet inoffensif et la chute de son ami, qui avait provoqué sa capture.

	Baloufeau, pourtant habitué à débiter des histoires invraisemblables, demeura ébranlé. Ce garçon pouvait-il avoir inventé ce conte ?

	— Comment es-tu rentré ici ?

	— Un ami du collège, dont le père est serrurier, a forgé une clef…

	Baloufeau considéra pensivement le garçon, songeant que même s’il sortait à peine de l’enfance il ne devait pas le sous-estimer. Utiliser des fausses clefs et s’opposer à des hommes armés témoignaient d’un caractère bien trempé. En méditant, il saisit son épée sanglante, qu’il avait laissée près du corps de Bianchi, et la nettoya dans la neige avant de la sécher en l’essuyant sur le manteau du truand. Après quoi, il se releva et glissa la lame dans son fourreau.

	— Je dois sauver Gaston, monsieur ! dit Louis, qui brûlait de partir mais n’osait forcer le passage. Laissez-moi aller au Petit Châtelet, les archers le délivreront…

	— Ces gens t’ont pourtant dit que si tu faisais venir la prévôté ils se débarrasseront de ton ami.

	Déjà un plan se dessinait dans l’esprit fécond du faux baron.

	— Ils le tueront même si je ne fais rien… Peut-être l’ont-ils déjà fait…

	Vaincu par tant d’émotion, Louis éclata en sanglots.

	— Calme-toi, mon garçon, on ne tue pas les gens comme ça ! Un meurtre conduit à la roue et si tu me dis que le Grand Prieur est l’organisateur de tout ça, tes bonshommes se doivent d’être prudents.

	Louis le regarda plein d’espoir, les yeux embués de larmes et de neige.

	— S’ils… s’ils l’ont seulement gardé prisonnier, ils le délivreront quand les archers arriveront, bafouilla-t-il.

	Baloufeau secoua la tête en faisant la moue.

	— Peut-être pas, ils n’auront plus rien à perdre alors…

	— Il n’y a pas d’autre moyen, monsieur. Laissez-moi partir, je vous en supplie !

	— J’ai une solution… Es-tu prêt à retourner là-bas ?

	— Ou… oui, si c’est pour délivrer Gaston, déglutit Louis.

	— Si j’allais frapper à la porte du collège… Forcément, quelqu’un viendrait. Je tâcherai de le faire parler un moment et d’attirer son compère. Pendant ce temps, tu pourrais passer par cette lucarne et tenter de retrouver ton ami. Si personne ne le garde, tu le délivreras facilement et vous repartirez par ce fameux fenestron.

	Louis ne réfléchit pas plus et hocha du chef.

	— J’y vais tout de suite, monsieur ! déclara-t-il.

	— Attends, mon garçon, je veux qu’on se mette d’accord avant…

	Louis le considéra sans comprendre.

	— Si tu parviens à tirer ton ami de ce mauvais pas, que feras-tu ?

	— C’est un complot contre le roi, monsieur ! Et le roi est le représentant de Dieu sur terre ! C’est mon devoir de le dénoncer !

	— Complot, complot… Quelle preuve as-tu ? Peut-être que M. le Grand Prieur conserve ici des armes pour l’ordre des hospitaliers…

	Baloufeau affichait ouvertement ses doutes en balançant la tête avec une moue de circonstance.

	— Pourquoi les garderait-il dans ce collège abandonné ? lui demanda Louis. Il pourrait les entreposer dans la grosse tour du Temple, où elles seraient bien mieux à l’abri.

	— Il peut y avoir toutes sortes d’explications (vague geste de la main.) De plus, as-tu réfléchi aux conséquences si tu rapportes ce que tu sais à un commissaire ?

	— Quelles conséquences, monsieur ?

	— On viendra ici, on trouvera Bianchi, on s’intéressera à la mort de l’écolier et de maître Girardin. Es-tu certain qu’on ne va pas te faire des reproches, ou pire t’accuser ? Pour ma part, je te le dis tout net : je ne veux pas y être mêlé, tu ne me connais pas et je ne te dirai pas qui je suis. Les tonneaux là-bas m’attireraient trop d’ennuis !

	Ébranlé, Louis resta muet un instant avant de murmurer :

	— Mais s’il s’agit d’une conspiration contre notre souverain, je ne peux pas me taire, monsieur !

	— Tu as raison, et ce scrupule t’honore…

	Nouveaux balancements de tête assortis d’un sourire amical.

	— Veux-tu que je te propose une solution ?

	— Oui, monsieur.

	— J’ai des amis à la Cour, je peux leur faire passer le message : on entrepose des armes au collège Marmoutier et le prévôt de Paris serait bien avisé de venir perquisitionner.

	— Vous feriez cela, monsieur ?

	— Je peux le faire, pour te rendre service.

	— Mais on vous interrogera…

	— Non, car mes amis sont des gens discrets, ils ne me nommeront pas.

	Louis ne répondit pas tout de suite, mais il lui parut que ce brave homme, certes fraudeur sur les vins mais honnête à sa façon, pouvait le tirer de son embarras.

	— Entendu, monsieur. Cependant…

	— Cependant ?

	Louis montra le corps de Bianchi, qui commençait à disparaître sous la neige.

	— Lui…

	— Ne t’inquiète pas, je m’en occupe. Mais tu ne dois parler de tout cela à personne, et ton ami également, peux-tu me le jurer ?

	— Je vous le jure, monsieur, dit Louis après une brève hésitation.

	— Bien ! File à cette lucarne maintenant, et tiens-toi prêt. Je ferai suffisamment du bruit pour que tu entendes quand on m’ouvrira. À ce moment, agis rapidement. Je garde le pistolet. Toi, prends le couteau de Bianchi. Tu en auras peut-être besoin si ton ami est entravé.

	Louis attrapa la lame qu’il lui tendait et la glissa dans la ceinture de son haut-de-chausses.

	— Merci, monsieur, pour votre bonté.

	— Disons que j’ai à faire amende honorable, fit l’autre, d’un ton brusquement sérieux.

	Louis partit et le baron le suivit des yeux. Il l’avait bien manipulé, jugea-t-il avec satisfaction.

	Il se dirigea vers la porte du collège en songeant qu’il devait encore faire disparaître le corps de Bianchi et trouver une solution au sujet des tonneaux restants. Sans compter la charrette de Girardin, toujours dans la rue, qui contenait encore trois fûts. Dès qu’il aurait réglé le problème du collégien, il porterait les tonneaux au Trou punais. Nul doute que les deux frères les lui achèteraient s’il les cédait à moitié prix. Ensuite, c’en serait terminé avec la fraude sur les vins. Sans complice, il ne pouvait continuer, mais surtout il tenait désormais une affaire autrement plus lucrative. À condition, bien sûr, que la prévôté ne s’en mêle pas.

	Peu après, il se trouvait devant le portail de Marmoutier, ayant préparé en chemin les justifications qu’il allait raconter pour occuper les gardiens, le temps que le gamin délivre son ami.

	Il frappa à l’huis avec le pommeau de son épée et attendit.

	Rien.

	Il recommença l’opération en ajoutant :

	— Ouvrez ! J’ai à vous parler !

	Toujours rien.

	Il renouvela les coups plusieurs fois, sans le moindre résultat. Finalement, il abandonna et revint au collège du Mans.

	 

	Sous le vasistas, Louis avait grimpé jusqu’au fourneau et attendait. Soudain, il entendit des bruits sourds. On tapait sur la porte du collège. Trop impatient, il décida d’entrer, sans attendre que les gardiens y aillent. Il se glissa par la lucarne, retomba dans le potager. L’obscurité s’étendait dans la cuisine car il commençait à faire sombre dehors à cause des nuages gorgés de neige.

	On cognait toujours à la porte, mais il n’entendait aucune parole. À la fois inquiet et impatient, il traversa la cuisine, s’avança dans le corridor, et découvrit la cour vide et enneigée. Les coups se poursuivaient sur le ventail et pourtant les gardes ne venaient pas. Où étaient-ils ?

	Il remarqua alors des traces qui partaient d’une des salles situées du côté de la rue Saint-Jacques et qui continuaient vers le porche d’entrée. La neige commençait à les recouvrir, mais on distinguait encore des empreintes de sabots et des marques de bottes. Il aperçut même quelques brins de paille. Les gardiens étaient-ils partis ?

	Toujours depuis le couloir, il observa attentivement ces marques et compta au moins deux chevaux différents. Mais si les hommes avaient quitté le collège, avaient-ils emmené Gaston ? Impossible, pas en plein jour, se dit-il.

	Alors, son cœur se serra. L’auraient-ils… Il chercha du sang, heureusement n’en vit pas.

	Un peu rassuré, il murmura une prière à la Vierge Marie pour que Gaston soit encore vivant et décida d’aller examiner le contenu des pièces. Il traversa la cour en direction de celle d’où étaient sortis les chevaux et constata qu’un gros loquet servait de fermeture. Resterait-il des montures à l’intérieur ?

	Il tira le verrou de bois et ouvrit le vantail.

	Il aperçut tout de suite le corps dans la paille. Il se rua vers lui, le cœur battant à faire éclater sa poitrine. C’était Gaston, et ses yeux ouverts, effrayés mais soulagés, prouvaient qu’il vivait.

	Il était entravé et portait un bâillon. Avec le couteau de Bianchi, Louis trancha les liens qui lui retenaient les mains dans le dos, puis ceux des chevilles. Gaston arracha son bâillon.

	— J’étais sûr que tu viendrais ! s’exclama-t-il d’une voix encore terrorisée.

	— Partons vite, on parlera après !

	Ils détalèrent vers la cuisine, grimpèrent sur le fourneau et franchirent la lucarne.

	De l’autre côté, ils enfilèrent leur manteau, attachèrent les socques sur leurs souliers détrempés et se coiffèrent de leur chapeau, tout cela sans dire un mot, craignant trop qu’on ne les entende. Puis ils traversèrent la cour en courant.

	En sortant par les latrines, Gaston aperçut le corps de Bianchi presque entièrement recouvert de neige, mais le sang se voyait encore bien.

	— Regarde ! s’écria-t-il.

	— Oui, je te raconterai… On est venu à mon aide, mais sortons maintenant !

	La porte n’était pas fermée à clef. Ils ne prêtèrent aucune attention au chariot qui attendait devant la chapelle Saint-Symphorien et s’enfuirent par la rue de Reims et la rue Chartière.

	À bonne distance, Louis commença un bref récit de ce qui lui était arrivé. Comment le truand qu’ils craignaient lui avait barré la route et tenté de le meurtrir, et comment il avait été sauvé par l’autre fraudeur, qui lui avait passé son épée au travers du corps.

	— Il avait une épée !

	— Oui.

	— Ce serait un gentilhomme ?

	— Je ne sais, il ne m’a pas dit son nom. Mais c’est un brave homme, je lui ai raconté ce qui venait de se passer et il m’a proposé d’aller frapper à la porte de Marmoutier pour attirer les gardiens et me laisser le temps de te délivrer. Mais toi, raconte-moi ce qui t’est arrivé !

	— Je ne pouvais rien faire contre celui qui me tenait : j’avais la pointe de sa dague sous la gorge. J’ai prié pour que tu leur échappes, et tu sais que je ne prie pas souvent.

	Comme Louis lui prenait la main, Gaston eut un triste sourire.

	— Puis j’ai vu revenir son compère, qui a dit que tu étais passé par un trou et qu’il n’avait pas pu te suivre. Ils ont alors décidé de me… couper la gorge.

	Visage contracté, incapable de parler, Louis eut un haut-le-corps.

	— Ils allaient m’emmener dans une pièce de l’étage quand celui qui t’a poursuivi – il se nomme Le Breton – a dit que peut-être il vaudrait mieux qu’ils demandent conseil à M. de Lauzières…

	— Le père de Thémines est impliqué là-dedans jusqu’au cou ! murmura Louis.

	Gaston hocha la tête.

	— L’autre a approuvé. Il paraissait soulagé. Ils m’ont alors poussé dans la salle où tu m’as trouvé, qui servait d’écurie à leurs chevaux. Il y avait de la corde et ils m’ont ficelé comme un gigot. En même temps, ils m’interrogeaient : qui on était ? D’où on venait ? Pourquoi ? Et mille autres questions. J’ai inventé et dit qu’on était pensionnaires au petit collège du Mans, que l’on venait parfois dans le Grand collège et qu’on avait entendu des bruits de voix. Qu’on avait juste été curieux.

	» J’ai eu l’impression qu’ils me croyaient. Le nommé Le Breton a dit à son compère de l’attendre pendant qu’il allait au Temple, mais l’autre n’a pas voulu rester. Il craignait que tu n’aies prévenu des exempts, et d’être pris. Finalement, ils sont partis ensemble après m’avoir enfermé.

	Il ajouta après un moment :

	— Que crois-tu qu’ils vont faire en revenant et en s’apercevant que je ne suis plus là ?

	— Ils ne savent rien sur nous. Ils ne pourront jamais nous retrouver.

	— Ils connaissent quand même nos prénoms…

	— À mon avis, ils vont enlever toutes les armes et les équipements. Ils auront peur qu’on les dénonce et ne prendront pas le risque que le prévôt découvre leur trafic.

	Ils marchèrent encore un moment sans rien dire. Gaston avait du mal à réaliser qu’il avait failli mourir. Louis aussi. Maintenant que c’était terminé, il leur venait des frissons qu’ils ne pouvaient maîtriser.

	Ils arrivaient place de Grève quand Gaston demanda avec inquiétude :

	— Que va-t-on dire à ton père et ton grand-père ?

	— Je voulais tout leur raconter, mais j’ai passé un accord avec celui qui m’a sauvé la vie.

	En marchant le plus vite possible, car il était presque cinq heures de l’après-midi et on devait s’inquiéter de ne pas les revoir à l’étude, Louis raconta ce qu’avait proposé le fraudeur à l’épée.

	— Mais fera-t-il ce qu’il a promis ? objecta Gaston.

	— Je l’espère, il m’a semblé être de parole, aussi je lui ai juré de ne rien révéler. Au demeurant, c’est mieux ainsi, car si je parle à mon grand-père et qu’il alerte le prévôt, à coup sûr nous serons chassés de Clermont et mon père en sera déshonoré. Sans compter que Hérisson sera aussi renvoyé pour avoir fait la fausse clef. Son sort sera peut-être même pire…

	Gaston ne répondit rien, soulagé lui aussi de ne rien avoir à expliquer. Maintenant qu’il était libre, et vivant, il voulait tout oublier.

	Quand ils arrivèrent dans la rue des Quatre-Fils, ils aperçurent Jacques Bouvier qui les guettait.

	— Enfin ! Vous voilà ! M. Fronsac est très inquiet ! Mais que vous est-il arrivé, monsieur de Tilly ?

	Gaston avait reçu un coup au visage et sa joue était rouge et contusionnée.

	— On s’est perdus, Jacques, expliqua-t-il. On a voulu prendre un raccourci et en cherchant notre chemin près du Louvre j’ai glissé sur la neige. Je suis tombé.

	— Rien de grave ?

	— Non, je vais me laver en arrivant et ça ira mieux.

	À l’étude, ils s’en tinrent à cette explication, somme toute très vraisemblable, et M. Fronsac les punit de leur retard en les privant de dessert, mais ils n’eurent pas d’autres reproches. Louis pria le soir longuement la Vierge Marie de les avoir gardés vivants.

	 

	Arrivés à l’enclos du Temple, les deux gardiens du collège de Marmoutier furent conduits auprès de Philippe de Lauzières. Dans son cabinet, ils racontèrent ce qui s’était passé et constatèrent avec inquiétude qu’après un juron de stupéfaction l’intendant se montrait de plus en plus bouleversé au fur et à mesure de leur récit.

	L’histoire terminée, Lauzières ne sut que décider tant il était submergé d’effroi. Comment des écoliers pouvaient-ils avoir découvert une entreprise qui pouvait le conduire à l’échafaud ? Prenant conscience de ce qu’il risquait, il regrettait amèrement d’avoir accepté cette charge. Par chance, il savait que Barnabé Perregaux, le lieutenant de Colas de Béthune qui logeait dans une petite maison du Temple, était chez lui. Il le fit chercher en espérant qu’il saurait quoi faire.

	Évidemment, Perregaux était d’une autre trempe. Il avait participé à nombre d’engagements et son sang-froid était à toute épreuve.

	— Toi, dit-il à l’un des hommes, attends ici. Je pars à Vincennes avec ton compère afin de prévenir monseigneur. Pour l’heure, que personne ne retourne à Marmoutier. Il y a trop de danger à voir arriver les gens de la prévôté.

	— Et le garçon qu’on a laissé dans l’écurie ?

	— On devra s’en débarrasser, c’est évident. Mais c’est monseigneur qui décidera. Il faudra de toute façon en savoir plus sur lui et son ami. Savez-vous leur nom ?

	— Louis, pour celui qui a fui, et Gaston, pour le prisonnier.

	— S’ils viennent du collège du Mans, on n’aura aucun mal à retrouver l’autre, intervint Lauzières, rassuré par l’autorité du lieutenant, il y a moins de dix élèves là-bas.

	— En effet. Je m’en occuperai.

	 

	Le Grand Prieur fut prévenu avant la nuit. Catastrophé, il écouta les suggestions de Barnabé Perregaux et de Colas de Béthune. Tous deux se montrèrent du même avis. Ils se rendraient le lendemain rue Saint-Jacques et observeraient si une perquisition avait eu lieu. S’il ne s’était rien passé, ils entreraient dans le collège et interrogeraient le nommé Gaston avant de lui couper la gorge et de l’enterrer dans la cour. Ensuite, ils trouveraient le second gamin et le feraient disparaître à son tour.

	— Et si la police est venue ? demanda Alexandre de Vendôme.

	— Les écoliers ne savent rien sur nous. Mais vous perdrez les armes.

	Le Grand Prieur grimaça. Vingt mille livres dissipées !

	 

	Le mardi matin à la pique du jour, Perregaux et les deux gardes remontèrent la rue Saint-Jacques. En passant devant la porte du collège de Marmoutier, ils constatèrent qu’elle n’avait pas été forcée. Rassurés, ils laissèrent leurs chevaux à une écurie et entrèrent dans le collège, sauf l’un des gardes, chargé de surveiller la rue et de les alerter en cas de danger.

	Mais dans la salle d’écurie ils ne découvrirent que les entraves tranchées de Gaston.

	— Il faut les retrouver, tous les deux ! rugit le lieutenant. Et vite !
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	Les préparatifs des fêtes de la Sainte-Geneviève2 et de L’Épiphanie ne provoquèrent aucune allégresse chez Louis et Gaston. Pourtant, les abondants et délicieux repas auraient dû satisfaire la gourmandise de M. de Tilly, mais ce qui lui était arrivé, les cauchemars qu’il faisait chaque nuit et les craintes qu’il éprouvait sans cesse provoquèrent chez lui une sorte d’indifférence à tout. Louis s’en rendait compte, et même s’il demeurait aussi inquiet que son ami il faisait tout pour le dérider.

	La morosité de Gaston n’échappa pas non plus à Mme Fronsac, mais elle la mit sur le compte de la fatigue car les enfants n’arrêtaient pas de travailler à l’étude notariale. Du matin au soir, ils copiaient des actes et des mémoires comme l’auraient fait des clercs, ceci à la grande satisfaction de M. Fronsac, qui regrettait de les avoir réprimandés pour leur retard.

	Cependant, le temps faisant son œuvre, le tempérament insouciant de Gaston reprit le dessus à compter de l’Épiphanie. La veille de ce jour de fête, il aida les cuisinières à préparer les gâteaux, puis Louis, Nicolas –  le fils de Jacques Bouvier –  et lui, ils se rendirent au Palais, avec M. Charreton et Guillaume Bouvier, afin d’assister à la procession des clercs de la Chambre des comptes. Ceux-ci, grimés en anges et en diables, distribueraient des pains bénis dans les rues en battant du tambour.

	Comme beaucoup de gens se travestissaient à cette occasion, les garçons s’étaient confectionnés des masques en carton. Malgré la pluie, qui avait remplacé la neige, et les rues boueuses, tout le monde riait et à chaque carrefour des groupes joyeux chantaient et jouaient de la musique à la gloire du Seigneur.

	Dans la soirée, des musiciens vinrent frapper à la porte de l’étude, dont la cour était restée ouverte. Après les avoir autorisés à jouer un morceau dans la salle de l’étage, M. Fronsac leur distribua des dragées et des confitures.

	Enfin, la nuit tombée, ce fut le tirage des rois, pendant lequel on réserva les deux parts destinées à Dieu et à la Sainte Vierge. Ces portions seraient distribuées aux pauvres.

	Cette fois-ci, ce fut Denis qui eut la fève (en vérité, M. Charreton, qui en avait hérité, la lui donna discrètement !), et toute la maisonnée chanta « Le roi boit ! » tandis qu’il avalait un verre de vin.

	Ces joyeuses festivités firent définitivement taire les terreurs des deux pensionnaires.

	 

	Le soir de sa rencontre avec Louis, le (faux) baron de Saint-Angel était parvenu à dissimuler le corps de Bianchi et avait revendu non seulement les fûts contenus dans le chariot de Girardin mais également le véhicule. Les jours suivants, il avait conclu un accord avec un cabaretier pour reprendre les muids restants dans le collège du Mans. Certes, il avait cédé le vin sans bénéfice, mais la charrette et les mules lui avaient rapporté un joli pactole.

	Évidemment, les serviteurs de Girardin allaient signaler au quartenier la disparition de Bianchi, qui logeait toujours dans la maison du marchand, mais même s’il y avait enquête de police elle conclurait au vol du chariot par le maraud.

	Quant à Baloufeau, il avait toujours pris la précaution de rester à l’écart des activités de Girardin, même s’il avait été invité chez lui à plusieurs reprises. Il n’avait signé aucun acte d’association avec le marchand de vin et les seuls qui l’avaient vu avec lui étaient les cabaretiers louches qui se procuraient du vin en fraude. Ceux-là ne parleraient jamais.

	Et si d’aventure on le suspectait, chose qu’il jugeait invraisemblable, il pouvait faire face à une perquisition. On ne trouverait rien chez lui. Même ses serviteurs, peu nombreux (il n’avait qu’un valet de chambre, un valet à tout faire et une cuisinière), ignoraient tout de sa vie. Baloufeau, qui avait une grande expérience de la filouterie, ne laissait rien traîner et ne faisait aucune confidence à ses gens.

	D’ailleurs, il n’habitait même plus chez lui. Il avait loué une chambre à l’Écu de Bourgogne, une hôtellerie à la façade en pignon située en face du collège de Marmoutier. En principe, les hôteliers et cabaretiers ne devaient recevoir que des gens de passage et les exempts de police venaient s'assurer de l'exécution de ces règlements et noter le nom des voyageurs. Mais, moyennant finance, il était toujours possible de s’arranger et Baloufeau avait expliqué à son quartenier qu’il devait quitter sa maison quelque temps pour y faire faire des travaux et qu’il en profiterait pour écrire une élégie afin de soigner son mal d’amour envers une grande dame qui l’avait abandonné.

	Le quartenier, compatissant, lui avait promis de prévenir le commissaire et de ne pas lui chercher noise.

	Baloufeau avait ressorti la même fable au patron de l’Écu de Bourgogne, tout en demandant une chambre ayant fenêtre sur la rue, car il avait besoin de lumière pour écrire. Depuis, il restait là à surveiller le porche du collège de Marmoutier.

	Ce fut la servante qui lui portait ses repas qui attira l’attention sur son voisin :

	— Décidément, monsieur, vous ne mettez jamais le pied dehors, lui dit-elle le 1er janvier, en déposant son dîner sur la table.

	C’était une piquante jeune femme, curieuse de nature et qui l’avait déjà interrogé sur la dame qui l’avait abandonné, tant elle se pâmait aux histoires d’amour qui finissaient mal.

	— Vous le savez, Jeannette, j’écris une élégie pour ma belle. Peut-être me reviendra-t-elle quand je la lui enverrai, soupira-t-il en ôtant papier et plumes de sa table.

	— Vous êtes un homme de cœur, monsieur, le mien n’a jamais songé à m’écrire une élégie. Me lirez-vous la vôtre ? demanda-t-elle avec un sourire fripon.

	— Certainement, jolie Jeannette, répliqua-t-il en lissant sa moustache tout en songeant que mettre la mignonnette dans son lit lui tiendrait chaud.

	Un silence complice s’ensuivit quelques instants jusqu’à ce que la servante reprenne, avec un sourire aguichant :

	— J’ai grand plaisir à porter vos repas et à parler avec vous, monsieur. Vous n’êtes pas comme votre voisin, qui se comporte comme un rustre.

	— Mon voisin ?

	— Oui, il est arrivé le même jour que vous et je lui porte également ses repas car il ne sort jamais. Il ne va même pas à la messe ! Pourquoi reste-t-il là à ne rien faire ? Impossible de savoir ! fit-elle, dépitée de se trouver ainsi dans l’ignorance alors qu’elle se targuait de tout connaître dans son quartier.

	— Quel genre de butor est-il ?

	— Le genre à forcer une pauvre fille comme moi, fit-elle d’un air pincé. Un mercenaire ou quelque chose comme ça, avec une colichemarde de bonne taille !

	Elle essaya de la représenter en écartant ses mains, ce qui fit rire Baloufeau.

	— Savez-vous son nom ?

	— Il dit se nommer Barnabé Perregaux, répondit-elle d’un ton dubitatif.

	Quelqu’un arrivé le même jour que lui et qui ne sortait jamais… Comme lui. Cela sent l’espion, songea Baloufeau. Il décida de s’intéresser au bonhomme à la colichemarde.

	 

	Par ordonnance prévôtale, les cabarets devaient être fermés entre six et sept heures du soir, de la Saint-Rémi à Pâques et le dimanche, aussi, ce 4 janvier, la rue était-elle quasiment déserte et Baloufeau, à demi assoupi, regardait la pluie tomber à travers un carreau de la fenêtre.

	Soudain il aperçut deux cavaliers couverts de feutres sombres à larges bords qui s’arrêtaient devant le collège de Marmoutier. L’un d’eux mit pied à terre et alla frapper à la porte de l’auberge. Désormais en alerte, Baloufeau distingua vaguement, sous son manteau de pluie, des bottes à revers et une longue rapière. Étrange ! se dit-il.

	Il entendit alors une voix dans l’escalier :

	— Monsieur Perregaux, on vous demande !

	Perregaux ! Son fameux voisin si discret.

	Il entendit quelques bruits dans la pièce mitoyenne, puis la porte claqua et ce fut un martellement de bottes sur les marches de bois de l’escalier.

	Attentif, le baron revint à la fenêtre, qu’il entrebâilla. Il vit alors deux hommes rejoindre les chevaux et constata que le cavalier restant avait mis pied à terre et ouvert la porte du collège. Les trois individus firent entrer les montures, dont l’une hennit en refusant le passage dans le porche.

	Baloufeau mit aussitôt son manteau, son chapeau, prit son épée et se précipita dans la salle basse. Il se fit ouvrir et sortit dans la rue.

	La porte du collège était refermée. Il fila à l’écurie où il laissait son cheval, le fit seller et alla s’installer devant le porche du collège de Clermont.

	Il resta là près d’une heure, trempé et transi, quand, enfin, les trois hommes sortirent. L’un d’eux se rendit à la même écurie où il avait laissé sa monture et revint peu après avec un cheval. Tout le monde se mit en selle et la troupe prit la direction du Petit Châtelet. Baloufeau les suivit.

	Les cavaliers traversèrent l’Île puis se dirigèrent vers la place de Grève et finalement empruntèrent la rue Saint-Antoine. Le faux baron se tenait à bonne distance.

	Arrivés à la Bastille, ils franchirent la porte et s’engagèrent sur le chemin de Vincennes. Même si la pluie le dissimulait, Baloufeau augmenta encore la distance avec ceux qu’il suivait, car, comme on était un dimanche, il n’y avait que peu de monde sur le chemin et il pouvait facilement être repéré. Cependant les trois hommes, apparemment pas du genre méfiant, ne se retournèrent pas.

	En apercevant le château, Baloufeau songea que le garçon qu’il avait sauvé ne lui avait pas menti en accusant le Grand Prieur. Ce dernier logeait à Vincennes et était abbé de Marmoutier. Tout indiquait que les cavaliers qu’il avait pris en chasse étaient à son service et allaient le rencontrer.

	Le faux baron les vit franchir le pont-levis, qui restait baissé dans la journée, et fit comme eux, saluant les gardes avec l’assurance d’un gentilhomme attendu. Dans la cour, il vit ceux qu’il suivait filer jusqu’au pavillon royal de François Ier, dans lequel Louis XIII avait passé sa jeunesse.

	Le baron attendit que les cavaliers aient laissé leurs chevaux et soient entrés dans le pavillon pour se rendre à l’écurie. Observant qu’on dessellait une des montures, il mit pied à terre et s’approcha du palefrenier.

	— Mazette, quelle belle bête ! Savez-vous si elle est à vendre ?

	— Peut-être, monsieur, répondit l’autre, plutôt étonné, car l’animal était une jument tachetée d’une dizaine d’années sans grand intérêt.

	— À qui appartient-elle ?

	— À M. de Béthune, le capitaine des gardes de monseigneur le Grand Prieur.

	— Je me renseignerai pour savoir s’il la vend… Au fait, puisque vous avez l’air de tout connaître, avez-vous entendu parler d’un Barnabé Perregaux ?

	En même temps, il avait sorti un demi-écu de son gousset et le tendait au garçon.

	— M. Perregaux, Bien sûr… C’est son cheval, là ! Il était justement avec M. de Béthune, c’est son lieutenant !

	— Dieu tout-puissant ! Quelle incroyable coïncidence ! s’extasia le baron.

	Sans en dire plus, il revint à sa monture, remonta en selle et reprit la route de Paris sous le regard éberlué du palefrenier.

	 

	Sept mois plus tôt, en juin 1625

	 

	Derrière le miroir sans tain de son cabinet de travail, l’abbé Scaglia observait le voleur avec un mélange de dérision et d’admiration. Dérision, car l’homme serait pendu dans quelques heures, admiration, car il était tout de même parvenu à pénétrer chez lui, au premier étage de son hôtel, un des mieux protégés de Paris. Le larron était jeune, il n’avait certainement pas vingt ans même s’il laissait pousser une barbe clairsemée pour paraître plus âgé. Il n’avait pas l'allure d'un coquin, jugeait l’abbé, qui s’y connaissait dans ce domaine, mais sa façon de se déplacer furtivement et son regard perpétuellement sur le qui-vive dénonçaient le coureur d’aventures.

	Maintenant, il s’activait devant l’armoire de fer encadrée de tableaux de Snijers et de Van Dycks. Allait-il vaincre la serrure ? se demandait l’ambassadeur de Savoie.

	Un déclic, et le voleur ouvrit la porte. L’admiration de l’abbé grimpa d’un cran. Cependant il était temps d’intervenir car son coffre contenait des documents que personne ne devait connaître. Il prit le pistolet chargé et pénétra dans la pièce.

	Au bruit, le Liron se retourna d’un coup.

	— Bravissimo ! Mais avant de s’introduire chez les gens, renseignez-vous pour savoir s’ils ne souffrent pas d’insomnie, persifla l’abbé.

	— Je le ferai, monseigneur, répliqua Robert La Chesnay en s’inclinant avec sang-froid, tandis qu’il réfléchissait à toute allure à un moyen de se sortir de ce mauvais pas.

	— Ce n’est même pas la peine d’y penser, le prévint Scaglia avec un sourire sans joie. Avant d’être abbé j’étais capitaine et je touche un oiseau à cent pas. Mon pauvre ami, la potence vous attend ! Mais avant que je vous livre au prévôt, dites-moi ce que vous cherchez… Au fait, je suppose que c’est vous, le Liron ?

	— Pour vous servir, monseigneur. Ce que je cherche ? De l’or, tout simplement, mais l’argent fait aussi mon affaire. Je ne suis qu’un voleur.

	Le sang-froid et l’insouciance apparente du larron séduisaient l’abbé, qui resta un moment à le considérer en méditant.

	— Ce serait peut-être dommage de vous faire pendre, laissa-t-il tomber au bout d’un instant.

	— Croyez que je suis sincèrement de votre opinion, monseigneur, fit le Liron en s’inclinant à nouveau.

	— Mais peut-on avoir confiance en vous ?

	— Personne n’est plus honnête que moi à Paris, monseigneur, protesta Robert en plaçant une main sur son cœur.

	Il sourit en ajoutant :

	— Enfin, à la Cour.

	— Admettons. Savez-vous lire ?

	— Oui, monseigneur, je connais aussi l’Italien et un peu d’espagnol.

	— Bene… Imaginons un instant que je vous prenne à mon service…

	— Moi, monseigneur ? fit le voleur en écarquillant les yeux.

	La surprise de Robert La Chesnay n’était pas feinte.

	— Un ambassadeur a parfois besoin d’apprendre ce que trament ses adversaires, ironisa le comte de Verrua, d’un ton badin.

	Le silence tomba dans la pièce. Robert venait de comprendre.

	— Je serais très honoré d’être votre serviteur, monseigneur.

	— Nous verrons… Comment êtes-vous entré ici ?

	— Par la façade, monseigneur, je grimpe adroitement.

	— Reprenez le même chemin et présentez-vous ici demain, à huit heures.

	 

	Le mardi 6 janvier 1626

	 

	C’est ainsi que le Liron, alias Robert La Chesnay, était devenu un suppôt de l’ambassadeur de Savoie. Il ne logeait pas dans le luxueux hôtel de l’abbé empli d’œuvres d’art, mais dans une maison mitoyenne où, avec d’autres domestiques que Scaglia ne voulait pas afficher, il disposait d’une chambre chauffée où on lui portait chaque jour les restes de la table du maître. Il recevait aussi des gages de quinze livres par mois, une faible somme mais presque honnêtement gagnée. Depuis le mois de juin de l’année précédente, l’abbé l’avait fait travailler trois fois : pour pénétrer dans le cabinet de M. de Brienne afin de lire la correspondance récente préparée par son secrétaire, pour fouiller le logis de l’abbé de Beaulieu3, à Saint-Germain-l'Auxerrois, où le Liron avait saisi plusieurs mémoires sur la guerre en Valteline, et enfin pour dérober la correspondance récente de M. de Marillac4.

	C’est donc avec un brin d’étonnement que Robert reçut le secrétaire de l’abbé le jour des Rois, lequel lui demanda de se présenter à basses vêpres à l’hôtel de son maître.

	L’abbé reçut le Liron dans son cabinet. Comme à chaque rencontre, l’ambassadeur lui demanda aimablement s’il était satisfait de son logis et s’inquiéta de sa santé, mais Robert savait parfaitement que son maître se moquait totalement de ses réponses. On en vint donc rapidement au sujet de la rencontre :

	— Connaissez-vous le Petit Luxembourg, mon ami ?

	— Oui, monseigneur.

	— Pensez-vous pouvoir y pénétrer ?

	La question était brutale, mais La Chesnay avait maintenant l’habitude des manières de l’ambassadeur de Savoie. Sous une apparence policée, c’était un homme brutal, prêt à tout pour s’emparer de ce qu’il désirait. Robert n’avait pas plus de scrupules que lui, pourtant il eut un temps d’hésitation. Non qu’il soit incapable d’entrer dans le Petit Luxembourg, mais à cause de celui qui y logeait : le cardinal de Richelieu.

	Le principal ministre du Conseil du roi avait en effet quitté son hôtel de la place Royale, désormais trop petit pour abriter sa maison et les gens à son service. Sa protectrice, la reine mère Marie de Médicis, lui avait laissé l’usage du Petit Luxembourg pendant qu’il faisait construire son propre hôtel, à côté du Louvre.

	Qu’on le prenne à voler M. de Richelieu et ses tourments sur l’échafaud seraient abominables. Mais Robert aimait les défis. Et puis, n’avait-il pas déjà subi et surmonté la question ?

	— Je n’aurai aucune difficulté, monseigneur. Que devrai-je emporter ?

	— Rien, répondit l’abbé avec un sourire réjoui.

	— Rien ?

	— Vous déposerez un livre dans sa bibliothèque.

	— C’est tout ?

	— Absolument.

	La Chesnay faillit demander « Quel livre ? » mais se retint. Il ne posait jamais de question sur ce que Scaglia lui ordonnait de voler. Pourquoi l’aurait-il interrogé sur les cadeaux qu’il faisait ?

	— Quand dois-je offrir ce livre au cardinal ?

	L’abbé sourit, cette fois de satisfaction.

	— Le voici.

	Il alla à une table et saisit un ouvrage qu’il tendit au voleur.

	— Vous le rangerez soigneusement dans le contenu de la bibliothèque. Surtout, il ne faut pas qu’on le remarque, il ne devra ni dépasser, ni paraître trop petit. À vous d’agir au mieux. Il faut que ce soit fait avant la fin du mois de janvier, vous avez donc le temps pour préparer votre expédition.

	— Bien, monseigneur.

	 

	Revenu dans sa chambre, Robert Le Chesnay examina l’ouvrage qu’il avait emporté. Un gros volume, dont l’auteur était Antonii Sanctarellus, membre de la Societate Iesv.

	Le titre en était : Tractatus de haeresi, schismate, apostasia, sollicitatione in sacramento poenitentiae, et de potestate Romani Pontificis in his delictis puniendis.

	Le voleur ne connaissait pas le latin, mais il comprenait que son auteur, Antonio Santarelli, était un jésuite.

	Robert était un voleur. Il ne s’était jamais posé de questions quand il larronnait, sinon pour calculer la valeur de ses rapines et la façon dont il allait les écouler. Et avec l’abbé Scaglia, il avait toujours fait ce qu’on lui demandait. Or, pour la première fois, il s’interrogeait, non pour des questions morales, mais par curiosité : pourquoi mettre ce livre dans la bibliothèque du ministre ? Il savait que l’abbé n’aimait pas Richelieu. La présence de l’ouvrage avait donc comme dessein de nuire au cardinal. Mais comment ? Que contenait ce livre ? Quelle ténébreuse intrigue cela cachait-il ?

	Après y avoir réfléchi un long moment, il conclut que quelqu’un connaissant le latin pourrait le renseigner, mais ce devrait être une personne de confiance. Or il connaissait une telle personne : son frère. Il irait le voir à la fin de la semaine. Ayant pris cette décision, il sortit pour aller faire un tour du côté du Petit Luxembourg, pour se faire une idée de la façon d’y pénétrer.
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	Dimanche 4 janvier 1626, château de Vincennes

	 

	Béthune, Perregaux et Le Breton furent rapidement reçus par Alexandre de Vendôme, qui les attendait dans son cabinet de travail en compagnie de M. de Lauzières. Impatient, le Grand Prieur les interrogea dès que la porte fut refermée. Cependant, il n’était pas réellement inquiet car si le prévôt de Paris avait été prévenu par les écoliers et le collège fouillé Perregaux serait immédiatement venu le prévenir.

	— Durant ces six jours, personne n’est venu au collège de Marmoutier, monseigneur, assura ce dernier. Les deux gamins n’ont donc pas parlé.

	— Bien ! fit Alexandre, soulagé. Dans ces conditions, inutile de déplacer les armes.

	— Il faudrait quand même faire taire le rouquin et son compère, intervint Béthune.

	— Comment les retrouver ? Vous m’avez dit être allé interroger le concierge du collège du Mans et il ne les connaissait pas…

	— Ce sont quand même des collégiens ! affirma Perregaux.

	— Mais il y a des dizaines de collèges dans ce quartier ! observa Lauzières.

	— Ils sont passés par le Grand Mans… Que faisaient-ils dans ce collège abandonné s’ils n’étaient pas écoliers du Mans ? fit le Grand Prieur comme s’il se parlait à lui-même.

	Le silence s’installa pendant que chacun s’efforçait de trouver une réponse.

	— Voici quelques mois, le recteur de Clermont m’a proposé de m’acheter le collège de Marmoutier, poursuivit Alexandre. J’ai refusé, bien sûr. Il a pourtant insisté, m’expliquant combien les pensionnaires de son collège étaient à l’étroit. Il devait obtenir le collège du Mans mais, au dernier moment, l’Université, qui avait loué les lieux, s’y est opposée.

	— Mon fils m’a parlé de cette histoire, confirma Lauzières.

	Le Grand Prieur se tourna vers lui.

	— Et si des écoliers de Clermont avaient voulu découvrir ce collège où ils espéraient s’installer ? Cela expliquerait que nos jeunes visiteurs soient venus du Mans.

	— Possible, admit le capitaine des gardes, tandis que les autres approuvaient d’un mouvement de tête.

	— Monsieur de Lauzières, puisque vous avez un fils chez les pères jésuites, demandez-lui s’il connaît un rouquin nommé Gaston.

	 

	L’intendant du Grand Prieur occupait un appartement dans le palais de l’enclos du Temple et un plus petit logis à Vincennes, où il se trouvait la plupart du temps, n’éprouvant plus aucune envie à rester avec son épouse depuis qu’il connaissait, au château, une mignonnette chambrière.

	Thémines, qui vivait dans l’enclos avec sa mère, disposait d’une chambre et d’un valet de pied. Quant à Mme de Lauzières, qui courait les salons, il la voyait peu. Ce lundi-là, il prenait une leçon d’escrime (s’efforçant de devenir aussi adroit que Gaston de Tilly afin de lui donner une raclée), quand son père, qui venait d’arriver de Vincennes où il avait passé la nuit, le fit appeler.

	Inquiet à l’idée de nouveaux reproches, car il n’avait obtenu aucune récompense à Clermont au cours du mois de décembre, Thémines se présenta tête basse et regard de biais. Son père était assis à sa table de travail et affichait un air sévère.

	— Mon fils, tu vas te rendre utile… Enfin ! Quand tu rentreras au collège, tâche de savoir s’il y a à Clermont un écolier de treize ou quatorze ans, roux, et nommé Gaston.

	Le garçon releva la tête et écarquilla les yeux.

	— Qu’as-tu ? s’enquit M. de Lauzières.

	— Je le connais, monsieur, c’est…

	— C’est…

	— Celui qui nous a battus à la canne l’année dernière, avec M. de Rouville.

	L’intendant fronça les sourcils. Il se souvenait de l’altercation et de la honte qu’il avait éprouvée en apprenant que son fils avait été battu par le rejeton d’un tabellion.

	— Son père est-il notaire ?

	— Non, le fils de notaire – qui était mon adversaire – s’appelle Louis Fronsac. Le rouquin, qui a cassé un bras à Rouville, c’est Gaston de Tilly.

	— Gaston… Louis… ce sont eux ! gronda Lauzières.

	— Eux ?

	— Parle-moi de ces collégiens ! Je veux tout connaître à leur sujet, fit l’intendant en prenant une plume et en la trempant dans un encrier de cristal.

	Complètement éberlué, Thémines s’exécuta et raconta ce qu’il savait, tout en s’interrogeant sur les raisons pour lesquelles son père écrivait tout ce qu’il lui disait au sujet de ses ennemis.

	— Je te complimente, Thémines, dit M. de Lauzières quand son fils eut terminé. Tu viens de me rendre un fier service. Mais, j’y pense, avez-vous discuté du collège du Mans avec les autres écoliers ? Il s’agit du collège voisin, que les révérends pères voulaient acheter.

	Cette fois, Thémines pâlit.

	— Oui, père…

	— Sais-tu si des collégiens s’y sont rendus ? Monseigneur le Grand Prieur, qui possède Marmoutier, le collège voisin, a entendu dire qu’il y aurait eu des visiteurs, et cela lui déplaît fort.

	Thémines comprit brusquement que le Grand Prieur avait appris qu’un rouquin – Tilly donc – s’était introduit dans le Grand Mans et qu’il voulait le punir. Alors il dévoila tout :

	— Ils y sont allés, mon père ! glapit-il.

	Il raconta les avoir entendus fuir quelqu’un, et avoir eu confirmation de la part d’un sixième qu’ils s’étaient introduits là-bas. Il ignorait comment. Toutefois, il ne dit mot de sa propre visite avec Rouville et l’abbé Sillery.

	M. de Lauzières hocha plusieurs fois la tête, daignant même esquisser un sourire presque chaleureux. Décidément, son fils n’était peut-être pas le ballot qu’il croyait.

	— M. le Grand Prieur sera satisfait de ce que tu viens de m’apprendre, Thémines. Peut-être vais-je pouvoir t’obtenir une charge dans sa maison. Seulement, n’oublie jamais ceci : le silence est d’or. Personne ne doit savoir que je me suis intéressé à ce Gaston et à ce Louis !

	— Vous pouvez compter sur ma discrétion, père, affirma Thémines avec un air mauvais.

	 

	La rentrée à Clermont eut lieu le mercredi, lendemain de l’Épiphanie, et, dès ce jour, les devoirs furent distribués, ne laissant guère de loisir aux écoliers. Cependant, chacun trouva un moment pour raconter ses fêtes de Noël. Tristes chez Paul de Gondi, même s’il avait vu son père, nourrissantes chez Jehan Le Pontonnier, qui avait grossi, joyeuses chez Jacques La Chesnay, qui avait retrouvé son frère, et mystérieuses chez Jacques Hérisson… qui demeura évasif. Quant à Louis et Gaston, ils ne dirent mot de leur effrayante aventure dans le collège de Marmoutier.

	Pourtant, quelqu’un s’intéressait particulièrement à eux : C’était Thémines de Lauzières.

	On l’a dit, son amitié avec Rouville s’était rafraîchie depuis la disparition de Nicolas Sillery. La raison en était simple : même après sa mort, Rouville en voulait toujours au jeune abbé, jugé responsable de la ruine de la confrérie du Quart. En revanche, Thémines, fortifié par les compliments de son père et la perspective d’une charge dans la maison d’un prince de sang, peut-être aussi plus fidèle à la mémoire de son ami, avait décidé de punir ceux qu’il considérait comme les responsables de sa mort, c'est-à-dire les membres de la compagnie des Six, et particulièrement Tilly et Fronsac. Et puisque son père et le Grand Prieur en voulaient à ces deux-là, s’il parvenait à leur causer du tort, il se persuadait qu’il en serait récompensé.

	Seulement, d’un esprit limité, le collégien ne savait comment s’y prendre et Rouville, à qui il en avait parlé, ne souhaitait pas s’engager dans une hasardeuse entreprise. Il avait déjà eu un bras cassé, Nicolas était mort, leur association partait à vau-l’eau et il jugeait désormais la compagnie des Six trop dangereuse.

	 

	Le 8 janvier, après la fin du cours d’histoire sainte et avant le souper, les Six avaient enfin trouvé le temps de se retrouver pour parler du collège du Mans. C’est Gondi qui avait abordé le sujet, ayant appris chez son oncle que les pères avaient demandé au cardinal de Richelieu son intervention auprès du prieur Alexandre de Vendôme pour qu’il leur cède l’hôtel de Marmoutier.

	Ils étaient assis sur un banc. Il faisait froid et tous étaient serrés dans leur manteau, ayant hâte de retrouver la chaleur du réfectoire. Louis écoutait vaguement la discussion. Il avait la tête ailleurs car il avait croisé Jacques La Chesnay en sortant de classe et celui-ci lui avait dit qu’il se rendait au parloir, où Robert l’attendait.

	Une visite singulière, songeait le jeune Fronsac. Les deux frères s’étaient vus pour Noël et, habituellement, Robert – alias le Liron – ne donnait des nouvelles à son cadet que tous les trois ou quatre mois.

	Soudain, il vit Jacques apparaître depuis le corridor de l’entrée et lui faire signe. Il se leva, s’excusa auprès de ses amis et rejoignit La Chesnay.

	— Mon frère veut vous rencontrer, Louis.

	— Moi ?

	— Il veut vous demander quelque chose.

	Intrigué, Louis le suivit dans le parloir. La pièce contenait un banc, une chaise et une petite table. Au mur, un crucifix. Il n’y avait pas de fenêtre et, pour y voir, on devait laisser la porte ouverte.

	Robert portait le pourpoint de velours noir avec un chapeau droit à ruban que Louis lui avait vu l’année précédente.

	— Jacques, reste devant la porte et veille qu’on ne nous écoute pas.

	Louis remarqua alors la besace que tenait Le Liron.

	— Monsieur Fronsac, j’ai demandé l’aide de mon frère mais il ne maîtrise pas suffisamment le latin pour me répondre. Il m’a dit que vous étiez fin latiniste, et j’ai confiance en vous. J’ai besoin de votre avis.

	Il sortit un livre de sa besace.

	— De quoi parle cet ouvrage ?

	Louis le prit let regarda la première page. Il ne connaissait pas l’auteur, mais c’était un jésuite. Aucune raison donc pour que ce soit un écrit interdit.

	— Le livre a l’imprimatur du Saint-Père, constata-t-il.

	Au dos, la page blanche contenait un texte manuscrit en latin.

	Louis le traduisit à haute voix :

	— « Monseigneur, la bienveillance et le soutien que vous avez accordés aux principes que je défends, en dépit de votre position auprès du roi, font de vous le véritable auteur de ce livre. Puisse cette édition consacrer les preuves de mon zèle envers vous et le profond respect de notre ordre. Votre très humble et obéissant Santarelli»…

	À qui cette dédicace était-elle adressée ? s’interrogea Louis en levant les yeux vers le Liron, qui demeurait de marbre. « Monseigneur »… Il s’agissait d’un prince ou d’un important prélat, proche du roi, se dit-il.

	Comme Robert lui faisait signe de poursuivre, il feuilleta les pages, s’arrêtant sur certains passages concernant l’autorité et l’infaillibilité pontificales, lesquels lui firent plisser le front. Soudain, une phrase l’interpella, qu’il lut deux fois pour être certain d’en comprendre le sens :

	— « On peut autoriser les attentats contre les personnes des Rois et des Princes souverains. »

	Blême, ne voulant pas en savoir plus, il referma le volume. Une affirmation comme celle-ci pouvait conduire son auteur à l’échafaud.

	— Pourquoi me demandez-vous des renseignements sur ce livre, monsieur La Chesnay ? parvint-il à articuler.

	— Curiosité, répondit froidement le Liron. Qu’y avez-vous trouvé ?

	— Cet ouvrage devrait être interdit, chuchota Louis.

	— Pourquoi ?

	— Il contient des affirmations dangereuses…

	Curieusement, le voleur n’insista pas. Il hocha la tête plusieurs fois et reprit le volume, qu’il glissa dans sa besace.

	— Qu’allez-vous en faire, monsieur ? s’enquit Fronsac.

	La cloche du souper se mit à carillonner.

	— On vous appelle, monsieur Fronsac, je n’aimerais pas que vous et mon frère soyez en retard.

	 

	Samedi 10 janvier, dans l’après-midi

	 

	C’était l’heure de sortie des collèges de Lisieux, des Cholets et du Plessis, tous trois voisins de Clermont, et dans la rue étroite, où à peine deux voitures pouvaient passer de front, des centaines d’écoliers grouillaient dans un indescriptible tumulte.

	Non seulement éclataient sans cesse des altercations entre les cochers, les cavaliers et les valets conducteurs de mules, mais les rixes et les pugilats entre collégiens ne se comptaient pas. À ces bruyants désordres s’ajoutait la gadoue de la rue, qu’on ne pouvait éviter qu’en relevant sa robe jusqu’aux genoux, et les projections de boue, car les bagarres finissaient souvent par des jets d’immondices.

	Enfin, il y avait les menaces et les protestations des marchands quand des pensionnaires s’en prenaient à leur étal, sans oublier les odeurs insupportables dues aux détritus et aux déjections des animaux.

	En s’efforçant d’éviter d’être salis ou bousculés, Louis et Gaston se dirigeaient vers le collège de Plessis pour y attendre l’arrivée de Guillaume ou de Jacques Boutier, qui devaient venir les chercher. Ils ne voulaient plus, désormais, rentrer seuls à pied à la rue des Quatre-Fils.

	Tous deux furent rattrapés par Adrien de Houdetot, qui leur montra le carrosse de sa mère, un peu plus bas dans la rue, et leur expliqua avoir eu des nouvelles de son père, désormais capitaine d’une porte de La Rochelle, et qu’il espérait rejoindre.

	Comme ils discutaient, les trois garçons ne prêtèrent aucune attention au petit coche arrêté dans l’entrée d’une impasse. Il y avait tant de véhicules !

	Brusquement, Gaston se sentit saisi par le cou et tiré en arrière. Croyant d’abord à la plaisanterie de quelque camarade, il se débattit à peine, puis on lui tordit le bras et il reconnut l’agresseur : il s’agissait de l’homme qui l’avait entravé dans le collège. Terrorisé, il hurla :

	— À l’aide !

	Déjà, on l’entraînait vers le coche.

	Aux cris, Louis, qui se trouvait quelques pas devant, se retourna et se précipita sur les assaillants. L’un d’eux lui expédia un coup de poing qui l’envoya rouler dans la boue. Mais son intervention avait offert un peu de liberté à Gaston, qui parvint à mordre la main qui le tenait par le cou. L’homme hurla de douleur et le collégien parvint à se dégager de son emprise. En bousculant un troisième agresseur, Tilly heurta la poignée d’une épée et spontanément la saisit, dégaina et se mit en garde.

	— Tu veux jouer à ça ? gronda celui qui avait frappé Louis.

	Il tira à son tour sa rapière et cingla Gaston d’un coup qui aurait dû lui fendre le ventre si le collégien n’avait reculé à temps.

	Un autre ravisseur sortit à son tour sa lame en disant à son compagnon :

	— Finissons-en !

	Pendant ce temps, Louis s’était relevé et appelait à l’aide. Des badauds arrivaient et la rumeur d’une rixe se répandait.

	De justesse, Gaston venait de parer une attaque du premier adversaire quand le second l’engagea. Il rompit en reculant mais comprit qu’il ne pourrait pas tenir contre les deux ferrailleurs. Malgré sa gorge sèche, il parvint à appeler à crier pour demander du secours.

	— À la rescousse ! entendit-il.

	Alors qu’il se repliait encore, l’un de ses assaillants abandonna le combat. Soulagé, il porta un assaut et toucha presque son adversaire, qui rompit.

	Disposant d’un instant de répit, Gaston observa que Louis, qui s’était relevé, se débattait dans les bras de celui à qui il avait enlevé l’épée. Quant au troisième homme, il croisait maintenant le fer avec Adrien. Dieu sait comment, ce dernier avait trouvé une épée et lui venait en aide.

	De nouveaux les fers s’engagèrent, mais désormais Gaston reprenait l’avantage. La peur s’était enfuie et si son adversaire avait une meilleure allonge, lui se savait plus adroit. Après quelques battements, il lia la lame de l’attaquant, l’écarta et se fendit, lui égratignant le bras.

	— Maraud ! hurla l’autre.

	— Veuillez cesser, messieurs !

	Tous les regards se tournèrent vers celui qui venait de parler. Les gens du quartier et les collégiens, qui entouraient les combattants, reconnurent le commissaire Paumier.

	— Déposez vos armes ou mettez-les au fourreau ! Ignorez vous que les duels sont interdits ? fit l’officier.

	— Ces gamins nous ont agressés ! accusa celui qui ferraillait avec Gaston, tout en baissant sa lame. Regardez, il m’a même blessé !

	Il montra la manche de son pourpoint sur laquelle apparaissait une tache sanglante.

	— C’est faux ! Quel ignoble menteur ! cria Gaston, aussi rouge que ses cheveux ! Ce cuistre m’a saisi par-derrière ! Tous les trois ont essayé de me tirer dans leur voiture pour m’enlever !

	— Absurde ! répliqua le blessé en haussant les épaules. Nous attendions des amis et ces petits drôles ont tenté de nous dépouiller !

	— Des drôles ? intervint Adrien d’une voix outrée. Je certifie ce qu’a dit mon ami Gaston de Tilly : ces trois marauds l’ont attaqué ! Je me nomme Adrien de Houdetot, ma famille est de première noblesse, comme celle de M. de Tilly, et ma mère, dans ce carrosse, vous confirmera mes dires !

	Celui qui tenait Louis l’avait lâché en le repoussant. Il s’approcha du commissaire en désignant Gaston :

	— Ce godelureau m’a même rapiné mon épée !

	Louis eut l’impression qu’il ajoutait quelques mots à voix basse.

	— C’est vrai ? interrogea durement le commissaire en s’adressant au rouquin.

	— Il m’a attaqué et je me suis défendu ! s’insurgea Tilly en jetant la brette dans la boue comme s’il s’agissait d’un détritus.

	Dans la rue, badauds et écoliers se pressaient et se bousculaient pour savoir comment la rixe allait finir, aussi plus aucune voiture ne pouvait avancer, provoquant jurons, récriminations et même de nouvelles querelles.

	Constatant ce désordre, Siméon Paumier se rendit compte qu’il fallait terminer la dispute, au risque de voir la situation empirer. Peut-être aussi les mots voilés de celui qui avait accusé Gaston emportèrent-ils sa décision :

	— Je n’ai pas le temps de juger qui a tort et qui a raison, filez tous d’ici maintenant ! décida-t-il.

	Les trois agresseurs ne se firent pas répéter le commandement et ils se précipitèrent à leur coche après que celui qui avait perdu son épée l’eut ramassée et eut menacé Gaston d’un geste vengeur.

	— Vous n’allez pas les laisser partir ! s’écria Louis. Ils doivent être conduits au Châtelet et interrogés !

	— Prétends-tu m’apprendre mon métier ? répliqua sèchement le commissaire. C’est toi qui pourrais bien m’accompagner au Châtelet !

	— Que se passe-t-il ? hurla une voix de stentor.

	C’était Guillaume, bousculant les badauds tandis que l’un des trois agresseurs, sur le siège du cocher, fouettait ses chevaux pour faire avancer le véhicule. La foule s’écarta pour ne pas être piétinée.

	— Monsieur Fronsac, vous n’avez rien ? s’inquiéta Guillaume en s’approchant de Louis et le découvrant plein de boue.

	— Qui êtes-vous ? s’enquit le commissaire.

	— Guillaume Bouvier, ancien piquier au régiment de Picardie, garde du corps de maître Fronsac, notaire et échevin ! clama Guillaume. Monsieur Louis est le fils de mon maître !

	— Eh bien, emmenez-le, et dites lui qu’à l’avenir il ne fasse plus l’insolent. L’incident est terminé ! cria Paumier, qui tourna les talons.

	Rapidement, les gens se dispersèrent. Gaston s’approcha alors d’Adrien et le serra contre lui.

	— Tu m’as sauvé la vie ! Je te le revaudrai, j’espère.

	— Qui étaient ces gens, que te voulaient-ils ?

	Gaston le raccompagna à sa voiture en lui disant tout bas :

	— Je ne peux pas te le dire, disons que j’ai découvert quelque chose de grave, et qu’on veut me faire taire.

	— Je comprends. Quand tu voudras m’en parler, je serai là. Soit prudent.

	À la porte de la voiture, la mère d’Adrien lui fit signe d’approcher.

	— Tu as été imprudent, mon fils, lui reprocha-t-elle.

	— L’honneur m’a guidé, ma mère.

	Il se tourna vers Gaston.

	— Quand j’ai vu ce qui se passait, j’ai couru au coche. Mon père laisse toujours une épée sous le siège…

	— Vous avez blessé votre adversaire, monsieur, j’ai tout vu ! intervint une voix claire.

	C’était Mathilde, et Gaston rougit.

	— Monte, Adrien ! ordonna Mme de Houdetot.

	Le collégien accola une nouvelle fois Gaston, puis tira un fourreau de dessous un siège, y glissa l’épée et s’assit en face de sa mère.

	La voiture repartit tandis que le jeune Tilly restait sur place, tellement submergé par ses émotions qu’il ne songeait même plus à l’agression. Ce fut Louis qui le tira de sa rêverie :

	— Gaston ! Nous partons !
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	L’homme dénommé Le Breton conduisait le coche. C’était lui qui avait entravé Gaston dans le collège de Marmoutier. Il rageait en faisant presser les deux chevaux, serrant par moments sa main douloureuse marquée des dents du collégien. Sergent d’armes au service du duc César de Vendôme, Le Breton avait été prêté au Grand Prieur, et ce qui venait de lui arriver allait ternir sa réputation. Ce qui le réconfortait cependant, c’est que lui n’avait pas été touché par l’épée du gamin, contrairement à M. de Béthune.

	Justement, dans la voiture, Béthune pressait sa blessure avec un mouchoir pour arrêter le sang. Il n’avait pas adressé la parole à Barnabé, tant il se sentait humilié.

	— Qui aurait imaginé que vous ayez affaire à un tel tireur ? laissa alors tomber Perregaux, pensant réconforter son chef.

	— Si tu t’étais pas fait prendre ton épée, aussi ! gronda l’autre.

	Mortifié, Perregaux ne répondit pas.

	Nouveau silence jusqu’à la rue Saint-Antoine.

	— Pardonne ma colère, mon ami, grommela alors Béthune. Il est vrai que j’ai sous-estimé ce Tilly, et j’aurais dû envisager qu’il obtienne de l’aide. On a eu de la chance de tomber sur M. Paumier, sinon Dieu sait comment cela aurait fini.

	— Qu’allons-nous faire ?

	— Rapporter notre échec à monseigneur, nous préparer à vider le collège de ce qu’il contient et prier le Seigneur pour que les collégiens ne racontent pas trop vite ce qui s’est passé.

	— Prière ou non, ils vont le faire, observa sombrement Perregaux.

	— Je le crains, mais même si les armes sont saisies par les gens du prévôt, il faut que rien ne puisse accuser monseigneur.

	— Il aura tout de même perdu vingt mille livres à cause de nous. Il ne nous gardera pas à son service.

	— Nous allons certainement devoir quitter Paris quelque temps, mais le chevalier ne nous abandonnera pas. Nous en savons trop ! Il nous enverra sans doute en Bretagne, chez son frère.

	— Ce sera une déchirure d’abandonner Paris, soupira Perregaux.

	— Bah, nous reviendrons !

	 

	Aussitôt remonté dans le chariot, Guillaume interrogea les deux pensionnaires installés sur le banc derrière lui.

	— Morbleu, qui étaient ces sbires ? Que cherchaient-ils ?

	Sa voix se voulait ferme, mais l’angoisse se sentait. Guillaume pensait à ce qui était arrivé quelques mois plus tôt, quand on avait essayé d’enlever les garçons.

	En gagnant le véhicule, encore bouleversé par ce qui venait d’arriver, Louis se préparait aux questions à venir. Les observations du fraudeur qui l’avait sauvé de Bianchi, et dont il ignorait le nom, roulaient toujours dans son esprit car il savait que cet homme avait raison. Il ne pouvait parler des armes dans le collège de Marmoutier, ni de la capture de Gaston, sous peine de devoir tout dévoiler, avec, à coup sûr, pour conséquences un renvoi de Clermont, et donc une flétrissure pour sa famille. Une honte à laquelle il ne voulait même pas penser. Donc il s’en tiendrait seulement à une partie de la vérité.

	— Par hasard, on a remarqué des gens qui transportent du vin en fraude, répondit Louis. On croyait qu’ils ne s’en étaient pas aperçus. On s’est trompés.

	— Ce sont ces fraudeurs qui s’en sont pris à vous ?

	— Oui, affirma Gaston, qui avait compris l’intention de Louis, j’en ai d’ailleurs reconnu un.

	Guillaume s’attachait à faire passer le chariot entre un étal et un carrosse, ce qui lui prit toute son attention. Il se sentait cependant rassuré par les explications des garçons car il savait d’expérience que les truands abandonnaient les représailles quand ils étaient découverts.

	— Qui était le jeune gentilhomme avec vous ?

	— Adrien de Houdetot, un ami, répondit Gaston. Heureusement qu’il est venu à mon aide.

	Cependant, quelque chose préoccupait toujours Guillaume :

	— Pourquoi ne pas avoir dit tout ça au commissaire ?

	— J’ai eu l’impression qu’il les connaissait, dit Louis. Qu’ils étaient complices.

	Guillaume digéra la réponse. Il n’ignorait pas que nombre de commissaires de quartier utilisaient leur charge pour s’enrichir. La corruption était d’usage dans la police.

	— Il faudra que vous racontiez tout ça à votre père et à M. Charreton, conclut-il.

	— Je le ferai, promit Louis.

	 

	Les deux collégiens renouvelèrent ces explications à l’étude, devant M. Fronsac, son beau-père et Guillaume. Louis fut bien sûr contraint d’inventer des détails. Un jour, en attendant Guillaume, ils avaient vu passer un chariot de tonneaux conduit par un de ceux qui s’en étaient pris à eux, raconta-t-il. Comme le véhicule était arrêté dans un encombrement, ils avaient reniflé l’odeur de vinasse et un de leurs amis, qui connaissait ce négoce, avait observé qu’il n’y avait pas de marques indiquant que les droits avaient été payés. Ils en avaient parlé à voix haute et le conducteur avait dû les entendre.

	L’histoire parut crédible à M. Charreton, tant ces malversations étaient habituelles.

	— Tout cela ne m’étonne pas, dit-il. Récemment, un de mes amis de la Chambre des comptes m’assurait que près du quart du vin qui entre dans Paris ne paye pas de taxe. Ces fraudes font des ravages dans les ressources de la ville et rapportent des fortunes à ceux qui en profitent. Quant au commissaire Paumier, j’ai aussi entendu parler de lui. Le lieutenant civil, M. Bailleul, en est fort mécontent depuis qu’il a fait échouer une entreprise contre des trafiquants qui déchargeaient du vin par la Seine la nuit. J’ai d’ailleurs appris qu’il revendait sa charge pour rejoindre la maison du Grand Prieur.

	Louis échangea un regard de biais avec Gaston. En arrivant à l’étude, comme Guillaume s’était éloigné, il avait eu le temps de dire à son ami que celui qui l’avait jeté dans la boue portait une chevalière avec la croix des hospitaliers.

	 

	Louis dut se laver entièrement dans une cuve et ses habits souillés furent mis de côté pour la prochaine lessive de printemps. Ensuite vint l’heure du souper et les deux complices ne purent reparler de leur agression que plus tard. Ils s’interrogèrent alors surtout sur la façon dont les gens du Grand Prieur les avaient retrouvés.

	— Je ne vois qu’une explication : ils se sont renseignés sur les rouquins fréquentant les collèges du quartier, fit Gaston, fataliste.

	— À moins que M. de Lauzières n’ait simplement interrogé son fils, suggéra Louis.

	Gaston hocha la tête avec un air mauvais.

	— Bien possible, auquel cas Thémines ne perd rien pour attendre, grommela-t-il.

	— Ne nous lançons pas dans des accusations sans preuve, tempéra Louis. Au demeurant, ces sbires ne recommenceront pas. Ils doivent craindre qu’on ne les dénonce, maintenant.

	Tilly ne dit rien, songeant aux moyens qu’il mettrait en œuvre si on s’en prenait à nouveau à lui. C’est ainsi qu’il se souvint de la promesse de celui qui avait sauvé Louis du truand, dans le grand collège du Mans.

	— Ne t’avait-il pas assuré qu’il ferait connaître au prévôt la présence d’armes dans le collège de Marmoutier ?

	— Sans doute n’y est-il pas encore parvenu. Ou alors c’était une promesse en l’air.

	— Après ce qui vient de se passer, les gens du Grand Prieur vont tout retirer et il n’y aura plus aucune preuve.

	— J’ai hâte que tout cela se termine, reconnut Louis. Je ne suis pas fait pour ce genre d’aventure.

	Gaston éclata alors de rire.

	— C’est pourtant toi qui voulais visiter le collège du Mans ! Quant à moi, je ne regrette pas ce qu’on a fait. Finalement, à nous deux, on est capables de mettre à bas toutes les difficultés !

	— Peut-être.

	 

	Le lendemain, lors du dîner, M. Charreton s’adressa à Gaston :

	— Monsieur de Tilly, je sais que les duels vous intéressent, aussi ai-je une nouvelle à vous apprendre. Vous vous souvenez de M. de Chalais ?

	— Qui a tué en duel M. de Daillon.

	— C’est cela. Arrêté, il avait été autorisé à rester chez lui et, sans attendre sa condamnation, il en avait profité pour se réfugier en Belgique. Mais ses soutiens à la Cour, à savoir la reine, monseigneur le duc d’Anjou, le comte de Soissons et Alexandre de Vendôme, ont sollicité ardemment sa grâce. Il vient de recevoir des lettres de rémission5 et monseigneur le Grand Prieur l’a pris sous sa protection.

	— Dans ses conditions, monseigneur le cardinal aura du mal à faire respecter les édits sur les duels, remarqua aigrement M. Fronsac.

	— À coup sûr, il s’agit d’une défaite pour son ministère, mais Richelieu prépare sa revanche. Les duellistes risquaient jusqu’à présent la prison, on rapporte qu’il veut désormais obtenir du roi que quiconque croise le fer ait la tête tranchée.

	— N’est-ce pas excessif, monsieur ? demanda Gaston. Nos pères jésuites excusent le duel quand il s’agit de laver son honneur.

	— Notre folle et brave jeunesse s’entretue alors qu’elle pourrait plus utilement mourir sur un champ de bataille, observa sèchement M. Fronsac.

	— Il faut néanmoins savoir se défendre et préserver son honneur, monsieur de Tilly. Vous l’avez encore prouvé hier. Mais il ne faut jamais provoquer quelqu’un, continua M. Charreton. Quant à être témoin et à assister un ami, ce n’est pas une lâcheté de le refuser, mais au contraire une preuve de loyauté.

	— Je comprends, monsieur, et je veillerai toujours à respecter ces justes préceptes.

	 

	Le lundi matin, les pères convoquèrent Gaston afin de l’interroger sur l’incident du samedi qu’on leur avait rapporté. Outre le recteur, se trouvaient dans le cabinet le préfet des études et le père Caussin.

	Gaston raconta l’agression et l’aide qu’il avait reçue d’Adrien. Il ne savait pas ce que lui voulaient ces trois hommes ni la raison de cette tentative de rapt, affirma-t-il.

	— Si je comprends bien, des inconnus ont cherché à vous enlever sans raison ! persifla Caussin. Vous vous moquez de nous !

	— Non, mon père ! D’ailleurs, comment aurais-je pu les connaître ? Je suis pensionnaire ici et n’en sors que pour me rendre chez M. Fronsac.

	Le père Cellot et le recteur échangèrent un regard. Il était vrai que M. de Tilly n’avait aucune occasion de rencontrer des spadassins tels que ceux qui l’avaient agressé.

	— Cependant, j’ai une idée sur ce qui s’est passé, mes révérends pères, déclara Gaston.

	— Laquelle ? demanda le père Filleau.

	— On envisageait de me faire subir le sort de l’abbé Sillery.

	— Quoi ! s’exclama le préfet des études.

	— Oui. Auquel cas, cela signifierait qu’on l’a également enlevé avant de le tuer.

	— Mais dans quel dessein ? s’affola le père Filleau.

	— Celui de nuire au collège de Clermont et à votre Société ! affirma Gaston d’une voix assurée. Ceux qui ont agi contre Sillery souhaitaient à coup sûr un immense scandale qui aurait entraîné le retrait de nombreux élèves. Comme cela n’a pas eu lieu, ils ont décidé de renouveler leur exploit avec moi.

	L’argument était tiré par les cheveux, mais Gaston l’ayant proposé à Louis, celui-ci avait reconnu qu’il pouvait porter. Les jésuites étaient sans cesse attaqués, alors pourquoi ne pas imaginer une faction parmi leurs ennemis qui aurait décidé de s’en prendre à leurs élèves ?

	Les trois pères tombèrent dans le panneau, s’entre-regardant d’un air catastrophé.

	— Mais avez-vous le début d’un fait justificatif quant à une telle accusation, monsieur de Tilly ? s’enquit le père Caussin, la gorge nouée.

	— Aucune, mon père, je l’ai seulement déduite. Elle me paraissait logique.

	Les pères se perdirent dans le silence. Jusqu’à présent, la Société de Jésus avait surmonté les attaques dont elle était objet, même si elle avait connu quelques échecs comme la récente opposition de l’Université à l’achat du collège du Mans. Mais jamais les jésuites n’avaient envisagé qu’on puisse agir contre eux d’une façon si brutale. Pourtant, l’explication du pensionnaire n’était pas absurde. Leur Provincial, le père Coton, ne disait-il pas : « Dieu est du côté du bien, donc de notre Compagnie, et c’est le diable qui inspire nos ennemis » ?

	— On m’a rapporté que le commissaire de police n’a pas cherché à interpeller ces scélérats, déclara le recteur au bout d’un moment.

	— C’est vrai, révérend père, et j’ignore pourquoi.

	— J’irai questionner M. le procureur général6 à ce sujet, décida le recteur.

	Gaston fut libéré de cet interrogatoire et retourna en classe. Il arriva juste à temps pour entendre le sujet du devoir à rendre le samedi : « Quel maître nous est le plus utile : le professeur de grammaire, le maître d'armes, le maître de danse ou le régent de mathématiques ? »

	Certainement le maître d’armes ! avait déjà décidé le jeune Tilly, qui commença à réfléchir à ses arguments.

	 

	Ce même lundi 12 janvier, M. Baloufeau se rendit au Petit Luxembourg. Le faux gentilhomme avait d’abord envisagé d’aller chez le maréchal de Schomberg, certainement le plus à même de l’écouter au sujet de ce dépôt d’armes, mais son secrétaire lui avait répondu que le maréchal était trop occupé avec l’ambassade anglaise qui venait d’arriver et les délégués du corps de ville de La Rochelle. Comme Baloufeau savait qu’il ne serait pas reçu par le cardinal de Richelieu, il s’était rabattu sur François Le Clerc du Tremblay, un capucin qui avait pris le nom de père Joseph et que tout le monde surnommait « l’éminence grise » du ministre.

	François Le Clerc du Tremblay était né protestant avant d’entrer en religion. Il avait rencontré Richelieu en 1610 et s’était attaché à sa fortune. À l’aise dans l’ombre du cardinal, il s’occupait des affaires confidentielles du ministre, de la diplomatie et du renseignement. Il se consacrait également à la congrégation des filles du Calvaire, qu’il avait fondée : des religieuses devant prier sans cesse au pied de la Croix pour réparer les outrages des pécheurs. Marie de Médicis lui avait offert cinq arpents de terre à côté du Petit Luxembourg pour qu’elles y construisent leur couvent.

	 

	— Je souhaite rencontrer le père Le Clerc du Tremblay pour une affaire d’importance, annonça Baloufeau au portier du Petit Luxembourg.

	C’était l’officier de garde qui, le voyant pénétrer dans la cour, l’avait arrêté et conduit à la conciergerie.

	Feutre gris emplumé, torse bombé, main martialement posée sur la garde de son épée, le faux baron avait parlé d’un ton énergique mêlé d’une nuance d’arrogance. D’expérience, il savait que la plupart des gens se montraient soumis quand on s’adressait ainsi à eux.

	Le portier s’inclina et demanda à un valet de conduire le visiteur à l’intendant. Contrairement à ce que croyait Baloufeau, sa posture n’avait pas impressionné le serviteur. Simplement, le père Joseph recevait toutes sortes de gens, car il avait des espions dans tous les milieux, et le concierge avait pour instruction de les envoyer à l’homme de confiance de l’éminence grise.

	Accompagné d’un garde choisi par l’officier (il y avait une vingtaine de mousquetaires dans la cour, devant le porche), le valet conduisit donc le visiteur chez le serviteur chargé des affaires du père Joseph, à qui Baloufeau renouvela sa demande en se présentant comme le marquis du Portail.

	— Je vais me renseigner pour savoir s’il peut vous recevoir, répondit l’intendant, mais il voudra connaître la raison de votre visite.

	— Dites-lui qu’il s’agit d’une grave affaire de police.

	L’homme plissa le front et opina, laissant Baloufeau avec le valet et le garde. Il revint peu après, donnant ordre au domestique de conduire le visiteur.

	Le père Joseph disposait d’une chambre au premier étage avec, de sa fenêtre, une vue sur le convent des filles du Calvaire. La pièce était monacale, sans cheminée, avec un lit de planches surmonté d’un crucifix, deux tables de pin – une petite pour la toilette et une seconde, plus grande, couverte de papiers et d’un nécessaire d’écriture –, un tabouret, un banc, une chaise percée, un bahut et une bibliothèque emplie d’ouvrages religieux.

	Tout ceci, Baloufeau l’appréhenda d’un regard en pénétrant dans les lieux avant de s’incliner devant le religieux en robe de capucin couleur feuille-morte, avec une longue chasuble de même teinte sur les épaules, assis dans un fauteuil tapissé de cuir gaufré. Derrière le moine se trouvait le portrait du roi affichant un air souriant. C’était bien le seul élément engageant dans cette lugubre chambre.

	— Laissez-nous ! dit le père Joseph au valet et au garde, accompagnant son ordre d’un signe de la main.

	En même temps, il scrutait son visiteur d’un regard de braise, s’attardant sur ses habits et son épée.

	Baloufeau n’avait jamais vu l’éminence grise et, malgré sa longue expérience lorsqu’il s’agissait de tromper son monde, il eut le sentiment qu’il allait devoir se surpasser pour berner celui-là. Avec son crâne dégarni, son front plissé et ses sourcils épais, son long nez crochu, ses lèvres fines, à peine visibles sous une barbe carrée touffue, le père du Tremblay provoquait à la fois crainte et déférence. Ce n’était pas pour rien que Richelieu l’appelait affectueusement Tenebroso Cavernoso.

	— Que Dieu vous bénisse, monsieur, vous avez quelque chose à me confier ? interrogea le religieux d’une voix chuintante.

	— Oui, mon père. De graves informations. Puis-je me présenter ?

	Hochement de tête sobre et silencieux de l’éminence grise, qui ne proposa pas au visiteur de s’asseoir.

	— Je me nomme Arnaud d’Angély, marquis du Portail (la première épouse de Baloufeau était une du Portail et il était né à Saint-Jean-d’Angély !)… Je suis à Paris pour quelques mois à cause d’un procès qui doit se plaider au Parlement, quand les juges seront décidés…

	Il se fendit d’un sourire complice qui laissa le moine de marbre.

	— Je loge dans une auberge et ma chambre donne sur la rue Saint-Jacques, poursuivit le faux baron. Entre deux visites à mon procureur et mon avocat, je passe beaucoup de temps à faire le badaud, depuis ma fenêtre.

	Le père Joseph le gratifia d’un nouveau hochement de tête économe.

	— Voici quelques jours, j’ai remarqué un chariot arrêté devant le collège de Marmoutier. Ce véhicule m’a intrigué. C’était déjà la nuit, il neigeait, et pourtant des hommes déchargeaient des caisses et des sacs dans le collège. Sans doute pour des travaux, me suis-je dit, bien que le moment fût mal choisi.

	» Or, le lendemain, la même activité recommença. Non, pas tout à fait la même chose. C’était un plus petit chariot, tiré par une mule, mais également chargé de caisses. Celui-là a pénétré dans le collège.

	Un regard vers le père Joseph, comme pour dire : Étonnant, non ? Le religieux resta impassible.

	— Je suis d’un naturel curieux, mon père. Je sais que cela me perdra, ajouta le baron avec un sourire insouciant. J’ai pris ma cape, mes gants, et je suis descendu. La rue était déserte, à part quelques chiens errants. Je suis allé à la porte du collège, qui était ouverte, et j’ai risqué un regard. Le chariot attendait dans une cour. Ne voyant personne, je me suis avancé dans le porche, où j’ai vu une porte ouverte. Je sais que je n’aurais pas dû être indiscret, mais on ne se refait pas, n’est-ce pas ?

	Le moine ne broncha pas et Baloufeau en demeura contrarié. Quel genre d’homme était ce père Joseph, pour être aussi peu intéressé ? se demanda-t-il. Pas la moindre question ! Et s’il s’était trompé en s’adressant à lui ?

	— Je suis entré dans la salle à la porte ouverte, poursuivit-il néanmoins. Elle était emplie de caisses, avec une lanterne posée sur l’une d’elles, qui était ouverte. Savez-vous ce qu’elle contenait, mon père ?

	— Non, monsieur le marquis, répliqua Tenebroso Cavernoso.

	Il était évident qu’il ne croyait pas un mot de ce que racontait son visiteur.

	— Elle était pleine de pistolets rangés dans de la paille. J’ai vu alors des mousquets en quantité, des cuirasses également, et des épées. Mais soudain, on a parlé dans la cour et je me suis enfui.

	Maintenant le capucin hochait la tête avec une moue contrariée.

	— Vous ne me croyez pas, mon père ?

	— Non !

	La réponse était sèche et menaçante.

	— Je m’en doutais !

	Le baron passa alors la main dans son manteau et sortit le pistolet à deux coups.

	— J’en ai pris un. Il vient de Nuremberg, apparemment.

	Cette fois, le moine se montra intéressé. Il plissa le front et saisit l’arme pour l’examiner et vit l’inscription : Sauer – Nürnberg.

	François Le Clerc du Tremblay avait servi comme volontaire en 1517, au siège d’Amiens, et s’y était conduit bravement. Il connaissait parfaitement les armes à feu. La clef du rouet était attachée à la crosse. Il remonta les ressorts des platines et les déclencha après avoir vérifié que les couvre-bassinets étaient vides.

	Un pistolet de prix, de grande qualité. Quelques dizaines d’hommes avec de tels engins pouvaient faire des ravages. Cet individu avait-il inventé cette incroyable histoire ? Mais dans quel dessein ?

	— C’est tout ?

	— Non, mon père. J’ai attendu le départ du chariot et je l’ai suivi.

	— Ah !

	— Il m’a conduit à l’enclos du Temple. Jusqu’à l’hôtel du Grand Prieur.

	Après cette révélation, le silence s’éternisa. Pour quelle raison cet Arnaud d’Angély viendrait-il ici raconter des fadaises et perdre ce pistolet que je vais garder ? Voilà ce que pensait le père Joseph. Et si c’était vrai ? Cela signifierait que le Grand Prieur préparait quelque sanglante manigance. Mais pour s’en prendre à qui ? Au cardinal ? Au roi ?

	En aucune manière il ne pouvait négliger cette dénonciation.

	— Que voulez-vous, monsieur le marquis ?

	— Parlons franc, mon père, je suis pauvre et mon procès me ruine. Sans le chercher, j’ai découvert un complot, car nul doute qu’il s’agisse d’un complot. J’ai risqué ma vie, car si on m’avait surpris je ne serais certainement pas là à vous parler. Je souhaite recevoir cinq mille pistoles7, quand vous aurez vérifié mes dires, cela va de soi. Ce ne sera pas difficile, il vous suffit de perquisitionner le collège…

	— Cinq mille ! Mazette !

	— Je sais que monseigneur le cardinal n’est pas un ingrat, mon père, fit le baron avec un air canaille.

	— En effet ! soupira le capucin. Eh bien, soit. Revenez, disons, dans un mois. Si ce que vous m’avez dit est vrai, vous recevrez votre argent.

	— Un mois ? Si longtemps ? s’étonna Baloufeau d’un ton contrarié.

	— Un mois, confirma le religieux en tirant un cordon qui pendait le long du mur, près de son siège.

	Le baron retint une grimace, mais il n’avait pas le choix. Après tout, pour cinq mille pistoles, il pouvait attendre un peu. Il s’abîma dans une révérence, remit son chapeau et se dirigea vers la porte, qui s’ouvrit. Le valet apparut.
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	Dans le Petit Luxembourg, Armand du Plessis était assis à sa grande table de travail et lisait le mémoire que lui avait fait passer M. de Schomberg sur l’état des fortifications de La Rochelle et les moyens nécessaires pour remettre la ville dans la fidélité. Par instants, il levait les yeux et son regard s’égarait vers les fenêtres par lesquelles il apercevait les jardins blancs de neige. Il songeait à l’étrange incident survenu quelques jours plus tôt. Un carreau avait été brisé à l’une d’elles. Ce n’était pas un voleur qui avait fait le coup, car rien n’avait été pris ni dans son cabinet, ni dans sa bibliothèque mitoyenne, ni dans ses appartements. D’ailleurs, comment un larron aurait-il pu atteindre le premier étage ? Il était impossible de grimper sur la façade, ni d’ailleurs de pénétrer dans la cour et les jardins. Son capitaine des gardes avait suggéré qu’il s’agissait d’un oiseau ayant heurté violemment le verre durant la nuit. Possible. Possible, mais singulier.

	Un bruyant craquement retentit et le cardinal tourna la tête vers le feu d’enfer qui grondait dans la grande cheminée. Une bûche venait de se briser. Toutes les heures, un valet en remettait une dans le foyer. Il leva les yeux vers le portrait en pied du roi peint par Charles Beaubrun et celui de Marie de Médicis fait par Rubens. La mère et le fils paraissaient le surveiller et cela provoqua chez lui un sourire dédaigneux. Il se replongea dans sa lecture.

	Richelieu avait quarante et un ans et, depuis trois ans, était le maître du royaume de France, derrière le roi, bien sûr.

	Dix ans plus tôt, il touchait déjà au pouvoir en devenant ministre du maréchal d’Ancre, mais Concini avait été assassiné par Luynes sur ordre du jeune roi. Englobé dans la disgrâce de Marie de Médicis, les années suivantes avaient été difficiles pour celui qui n’était qu’évêque de Luçon.

	Que de temps perdu pour avoir prêté allégeance à cet Italien, en négligeant le véritable caractère du jeune roi ! Combien il regrettait cette erreur de jugement ! Mais le passé était le passé et il s’était juré de rattraper le temps perdu. Le roi n’aurait jamais à se plaindre de lui, et il ferait de la France le plus puissant pays de la Chrétienté.

	Seulement, pour l’heure La Rochelle était une épine qu’il fallait extirper. Richelieu voulait la soumission des rebelles et il se jurait de mettre les moyens nécessaires pour y parvenir.

	Une porte s’ouvrit à sa gauche. Ne passaient par là que lui-même, sa nièce, Mme de Combalet, Denis Charpentier, son secrétaire, Marie la reine mère et François du Tremblay. Richelieu tourna la tête et distingua la robe de bure de Tenebroso cavernoso.

	Le père Joseph tenait un grand pistolet à rouet à la main. Le cardinal fronça le front, n’ayant jamais vu son ami armé.

	— Monseigneur, dit le capucin, puis-je vous interrompre dans votre travail ?

	— Tu sais que tu peux le faire à tout moment, mais pourquoi cette arme ?

	Sans répondre, le religieux la déposa sur la table.

	— Assieds-toi, dit le cardinal en lui désignant un fauteuil.

	Le capucin s’occupait de la diplomatie du royaume. La Valteline, c’était lui. Les relations avec Rome, lui aussi. Celles avec l’Espagne et l’Angleterre, lui encore. Mais il n’était qu’un conseiller de l’ombre. La politique qu’il proposait était simple : il s’agissait de celle suivie par Henri IV : abaisser la maison d’Autriche. Richelieu s’attendait donc à ce que le père François aborde ce sujet.

	— Je viens d’avoir une visite singulière, monseigneur… commença ce dernier d’une voix douce…

	Il relata les révélations du marquis du Portail et conclut sur ses doutes.

	— …Seulement, il y a ce pistolet, termina-t-il.

	Richelieu saisit l’arme et, lui aussi, remonta le ressort avec la clef, puis il appuya sur la queue pour vérifier que le mécanisme fonctionnait bien.

	— Alexandre de Vendôme entreposerait des armes dans le collège de Marmoutier… fit-il, songeur. Préparerait-il une sédition ?

	En prononçant ces paroles, il se remémorait la colère de Schomberg quand il avait appris la grâce de Chalais, l’assassin de son neveu, et la protection que lui avait offerte le Grand Prieur.

	Chalais était un sot, mais un sot audacieux et dangereux, à ne surtout pas sous-estimer. Il avait fait ses preuves dans le Languedoc. Ce fol avait ouvertement déclaré qu’il en voulait au roi pour ne point avoir reçu la charge de maître de camp qu’il convoitait. De plus, il était l’amant de Marie de Chevreuse, qui agitait le parti de l’aversion, toujours la même faction de ces Grands qui entretenaient une anarchie perpétuelle dans le royaume. Ces armes pourraient-elles être destinées à une compagnie dont il prendrait la tête ? Les rumeurs d’un complot qui agitaient la Cour pouvaient-elles se révéler véridiques ?

	— Il faut vérifier si ces armes existent, décida-t-il.

	— C’est aussi mon avis, monseigneur.

	— Mais comment ? Je ne peux demander au lieutenant civil de forcer la porte du collège de Marmoutier. Alexandre de Vendôme m’écharperait et l’Université m’abandonnerait.

	— J’y ai pensé, monseigneur.

	Le cardinal planta ses yeux dans ceux de son ami.

	— Je t’écoute…

	— Une petite troupe. Une nuit, ils brisent la porte et pénètrent dans le collège. S’ils ne trouvent rien, mon marquis aura menti. Alors je le retrouverai et il paiera ses mensonges. Si les armes sont là, je ferai venir les archers du Châtelet et les sergents de garde. La suite sera facile.

	Armand du Plessis resta muet, évaluant risques et avantages d’une telle entreprise. En l’ordonnant, il se comporterait comme un de ces larrons qui terrorisaient Paris. C’était condamnable. Mais si vraiment Alexandre de Vendôme envisageait un coup de main contre le roi, n’était-ce pas justifié ? Il décida que oui.

	— Et si le guet intervient avant ? objecta-t-il quand même.

	— Je préviendrai le chevalier du guet que j’ai eu connaissance d’un projet de larronnage dans le faubourg Saint-Germain. Il enverra ses gens là-bas et nous aurons le champ libre.

	— Reste à trouver les hommes de cette compagnie. Il faut qu’ils soient d’une loyauté à toute épreuve, et surtout qu’ils restent muets.

	— Ils ignoreront tout de nous, ou plus exactement de moi. Je n’aurai qu’à recruter le chef et c’est lui qui engagera ses hommes.

	— Certes, mais quel chef ?

	— J’y ai pensé aussi… vous souvenez-vous de François Dauger de Cavoye ?

	— Celui qui s’est battu en duel contre Bouteville, en janvier de l’année dernière ?

	— Oui, il a été gravement blessé par le chevalier de Valençay, qui secondait Bouteville. Mais depuis, vous le savez, Valençay s’est éloigné de Bouteville et du parti de l’aversion. Commandeur des hospitaliers, il serait même en froid avec Alexandre de Vendôme. Récemment, il m’a parlé de Cavoye, un jeune gentilhomme picard qui a servi sous les ordres du duc de Montmorency dans le Languedoc. Ce Cavoye m’a aussi été recommandé par le marquis de Portes8. Il est pauvre et cherche un maître. Pourquoi ne pas le mettre à l’épreuve ?

	Joignant les mains, à nouveau Richelieu se plongea dans une méditation. Ce Cavoye ne lui plaisait qu’à moitié, c’était un duelliste effréné et il l’aurait volontiers fait enfermer à la Bastille. Mais dans le genre d’entreprise que son ami envisageait, on ne pouvait être trop difficile. Cet homme semblait intrépide, et s’il était fidèle il ferait l’affaire.

	— Allez-y, François, faites comme vous l’entendez.

	 

	Deux heures plus tard, le cardinal recevait l’abbé Scaglia. Depuis le début du mois, l’ambassadeur du duc de Savoie souhaitait le rencontrer, mais Richelieu avait jusque-là décliné l’entretien. Il était fort mécontent de l’abbé, qui avait ouvertement rejoint le parti de l’aversion en déclarant à la Cour ne pas approuver le mariage de Monsieur, estimant que le fils d’Henri le Grand méritait mieux que la duchesse de Montpensier.

	Ce refus réitéré de le recevoir devait faire comprendre à l’ambassadeur son irritation et celle du roi.

	Richelieu accueillit donc l’abbé avec courtoisie, mais sans aucune chaleur. En revanche Scaglia se montra charmant, baisant les mains du cardinal et l’assurant de toute son admiration.

	— Monseigneur, j’ai craint que vous ne soyez fâché contre moi, et j’en suis sincèrement dépité, dit-il avec un fort accent italien.

	— Il y a du vrai dans ce que vous dites, monsieur l’abbé (volontairement, Richelieu ne lui donna pas son titre d’ambassadeur ni celui de comte), mais c’est surtout Sa Majesté qui a été fâchée contre vous.

	— Mais pourquoi donc ? se lamenta le diplomate.

	Il paraissait si sincère que Richelieu éprouva une réelle satisfaction en le voyant ainsi penaud.

	— L’ignorez-vous ? N’avez-vous pas dit que vous désapprouviez le mariage de son frère ?

	— C’est donc cela ! s’exclama suavement l’abbé. J’en suis désolé, je n’ai pas réfléchi ! Vous le savez, je ne suis guère au fait de ce qui se passe à la Cour. Madame la reine m’ayant avoué son désir de ne pas voir son beau-frère marié trop tôt, j’ai cru la satisfaire en approuvant. Je n’ai jamais imaginé vous mécontenter, je vous l’assure ! D’ailleurs, pour me faire pardonner, je vous ai apporté ceci…

	Il sortit un paquet d’une fente de sa grande robe noire. L’objet était couvert d’un vélin crème et serré par des rubans. Scaglia le tendit au cardinal, qui le prit avec intérêt. Il aimait fort les cadeaux et il devina que l’abbé, très riche, lui offrait quelque chose de valeur. Ce dernier le regardait avec un brin d’inquiétude.

	Armand du Plessis saisit un canivet et trancha les rubans. En ôtant fébrilement le vélin, il découvrit une Biblia Sacra couverte de cuir à ses armes et ne put retenir un éclair de satisfaction. Il ouvrit le livre. Bibliophile averti, il avait reconnu une des premières bibles imprimées.

	— Magnifique ! murmura-t-il.

	— Digne de vous et de votre bibliothèque, renchérit Scaglia. On m’a dit que c’était une des plus riches de Paris.

	— On aura exagéré, mais je reconnais qu’elle est de qualité.

	Flatté, il ajouta :

	— Voulez vous la voir, monsieur l’ambassadeur ?

	La querelle était oubliée.

	— Ce serait un immense honneur, monseigneur.

	— Venez !

	Gardant le livre à la main, il passa dans la pièce à côté, grande salle dont deux murs étaient couverts d’ouvrages tandis que les autres accueillaient des peintures.

	Scaglia parut tomber en pâmoison.

	— Extraordinaire ! fit-il. Me laisserez-vous regarder ces chefs-d’œuvre ?

	— Allez-y, proposa aimablement le ministre, gonflé de suffisance.

	L’abbé s’attacha aux titres dorés et aux couvertures, formulant quelques commentaires laudatifs du genre :« Vous possédez cet exemplaire ! » « Savez-vous que Sa Sainteté donnerait son trône pour cet ouvrage ! » « Mais comment avez-vous déniché celui-ci ! »… tous assortis de diverses exclamations d’admiration.

	Mais en même temps, il recherchait du regard le livre de Santarelli. Il avait interrogé le Liron, qui lui avait dit exactement où il l’avait caché : en haut, sur une des dernières étagères, entre deux livres de même taille.

	Enfin, l’abbé l’aperçut et il dissimula sa satisfaction en baissant les yeux. Il continua pourtant encore un moment ses flatteries et ses compliments avant de dire :

	— Je pourrais rester des heures ici, mais je ne dois pas oublier la raison pour laquelle je vous ai demandé audience. Il s’agit de la Valteline…

	— Je m’en doutais ! Retournons dans mon cabinet, proposa affablement le cardinal en déposant la bible sur une desserte.

	 

	La semaine suivante, minuit venait de sonner alors qu’une poignée de cavaliers franchissait le Petit-Pont.

	Singulière troupe, à cette heure où chacun était rembarré chez lui et où seuls les truands et le guet circulaient dans les rues.

	En tête de cette escouade se tenait un piquier porteur d’un fanal, suivi d’un jeune homme qui ne devait guère avoir plus de vingt ans. Visage fier, barbe en pointe, moustaches arrogantes, cheveux frisés dépassant d’un haut chapeau en peau de castor, il échangeait parfois quelques brèves paroles avec un homme plus âgé, couvert d’une grande pelisse, qui restait dans ses pas. Celui-là portait un masque sur le visage et seule sa longue barbe en dépassait. Tous deux portaient rapière, comme les hommes de la troupe.

	La petite compagnie ne provoquait aucun bruit, sinon les crissements et craquements des sabots dans la neige et la boue gelées. De jour, des badauds auraient remarqué que les chevaux avaient leur mâchoire nouée par des toiles afin de les empêcher de hennir, mais, dans l’obscurité, personne ne pouvait le voir. De plus, les fenêtres des maisons étaient toutes closes par d’épais volets intérieurs.

	Au bout de la rue Saint-Jacques, les cavaliers s’arrêtèrent devant le collège de Marmoutier. Sans un mot, tout le monde mit pied à terre. À voix basse, le jeune gentilhomme donna des ordres et, d’un cheval en longe, on détacha un lourd tube de fonte avec des poignées et une extrémité en forme de boule. Six hommes le soulevèrent, tandis que deux autres éclairaient l’entrée du collège avec le fanal et une lanterne. S’approchant des ventaux, les porteurs du bélier le balancèrent plusieurs fois dessus avant de précipiter son extrémité contre la serrure. Le choc fut violent mais le bruit resta suffisamment sourd pour ne pas alerter le voisinage. Il fallut un second coup pour briser complètement la fermeture. Tout le monde entra, sauf celui qui gardait les montures.

	La fouille ne fut pas longue. Il n’y avait rien. Dès que le père Joseph en fut convaincu, il se retira, rageur. Le marquis du Portail ne perdait rien pour attendre.

	Justement, à quelques maisons de là, M. Baloufeau avait été réveillé par le bruit du bélier. Il se dressa dans son lit, écarta une courtine, écouta longuement, mais la rue restait silencieuse. Il avait dû rêver, se dit-il. Il referma le rideau et se rallongea.

	 

	Thémines de Lauzières avait assisté avec gourmandise à l’assaut contre Gaston et au duel qui s’en était suivi. Mais sa déception avait été à la hauteur de cette satisfaction quand il avait vu que le rouquin recevait de l’aide, et, pire, qu’il blessait son adversaire. Après l’intervention du commissaire, le jeune Lauzières se demandait comment l’altercation allait se terminer quand il avait reconnu l’accusateur de Gaston : un gentilhomme déjà croisé dans l’hôtel du Prieur !

	Les trois bravi étaient donc à monseigneur de Vendôme ! Que diable pouvaient avoir fait Tilly et Fronsac pour s’être mis à dos ce prince, au point qu’on veuille enlever ou assassiner Tilly ?

	Le fils Lauzières vit partir les agresseurs, puis Tilly et Fronsac, et resta songeur. Il pensait à ce qu’il avait révélé à son père. À coup sûr, c’était lui qui avait mis les gens de monseigneur sur la trace de ce maudit Gaston. Il éprouva une immense fierté à cette idée, se souvenant que Rouville lui avait affirmé, désabusé, qu’on ne pouvait rien faire contre ceux de la compagnie des Six. Il venait de prouver le contraire et il décida qu’il n’en avait pas fini avec eux. Pour commencer, il allait s’occuper de Gondi, ensuite ce serait le tour de Fronsac.

	 

	Le lundi matin, comme les pensionnaires descendaient dans la cour, Thémines s’était posté au palier du deuxième étage. Apercevant les cinquièmes qui arrivaient, il attendit que Paul de Gondi passe devant lui avant de se mêler aux élèves. Soudain, il bouscula tout le monde en déclarant :

	— Poussez-vous, je suis pressé, le préfet de chambre m’attend !

	Les écoliers s’écartèrent, mais avant que Gondi bougé, Thémines lui fit un croche-pied. Paul trébucha et tomba sur une marche. Sans un camarade qui le rattrapa par sa robe, il aurait roulé jusqu’en bas et se serait cassé à tout le moins quelques membres.

	— Tu ne peux pas faire attention !? cria Gaston.

	Mais déjà Lauzières avait filé.

	L’incident était clos et Paul remercia son sauveur. Fronsac avait seulement remarqué l’incorrection de Lauzières mais les altercations étaient fréquentes avec lui et il cessa vite d’y penser, d’autant plus qu’avant de passer à table Paul lui avait soufflé :

	— J’ai une nouvelle que vient de me donner un externe !

	La nouvelle, la compagnie des Six la connut après le dîner, quand ils se retrouvèrent dans la cour.

	— Des truands ont brisé la porte du collège de Marmoutier l’autre nuit ! leur annonça Paul du ton supérieur qu’il prenait pour rappeler qu’il savait des choses que le commun des mortels ignorait.

	— Le collège est abandonné, fit Le Pontonnier, qu’espéraient-ils y trouver ?

	— Comment ont-ils fait pour briser la porte ? s’enquit Hérisson.

	— Comment sait-on qu’il s’agit de truands ? interrogea La Chesnay, qui craignait toujours que son frère ne soit mêlé à un rapinage.

	— Ils devaient espérer trouver quelques habits, ou des meubles, je ne sais ! répondit Paul, embarrassé car en vérité on ne lui avait rien dit d’autre. Pour ce qui est de la porte, je suppose qu’elle était vieille et qu’un coup d’épaule a suffi ! Et ce sont forcément des truands, car qui d’autre aurait fait ça ?

	Louis regardait Gaston en secouant lentement la tête. Tous deux savaient que la porte et la serrure étaient solides. Les gens qui avaient forcé l’huis étaient venus pour les armes. Les avaient-ils emportées ? Certainement. L’entreprise ne pouvait venir que du fraudeur de vin qui avait promis de prévenir le prévôt. La vérité, c’est qu’il ne l’avait pas fait et qu’il s’était emparé de la marchandise pour son propre compte.

	Tous deux en parlèrent plus tard, quand ils furent seuls.

	— Il n’a donc pas prévenu le prévôt et il a rassemblé quelques compères pour tout voler. Après tout, c’est un truand et il a bien plus gagné ainsi ! Et finalement, pour nous, le résultat est le même : le complot de Vendôme se termine avant de commencer, puisque les conspirateurs n’ont plus d’armes, fit Gaston.

	— J’aimerais bien voir la tête du Grand Prieur, se réjouit Louis en l’approuvant.

	Il ajouta :

	— De plus, Vendôme ne pourra nous suspecter de l’avoir dénoncé, maintenant que ce sont des coquins qui ont fait le coup. Il pensera même qu’il s’agit de ses propres complices. Après tout, il a dû utiliser des gens de sac et de corde pour transporter et entreposer ces armes. L’un d’eux aurait pu le trahir.
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	Ce fut le lundi soir, par une visite du commissaire Paumier à Vincennes, que le Grand Prieur apprit que des truands avaient brisé la porte du collège de Marmoutier. Le commissaire voulait savoir s’il s’y trouvait des objets de valeur, mais le chevalier de Vendôme lui assura que les bâtiments étaient vides.

	Ainsi les deux garçons avaient parlé, devina-t-il, sans trop de ressentiments envers eux. Il se félicita d’avoir fait transporter les caisses dans une maison vide louée par M. de Lauzières quelques jours auparavant. L’opération avait été réalisée dès le soir de l’enlèvement raté du rouquin. Une entreprise mal préparée, pour laquelle il avait vertement admonesté son capitaine des gardes tout en se félicitant qu’elle ait tourné court, car si lui ou ses hommes avaient tué un écolier et avaient été reconnus, la situation serait devenue intenable.

	Mais maintenant, le rouquin et son compère ne pouvaient plus lui nuire, aussi avait-il ordonné à ses gens de ne plus les approcher. Cependant, la maison choisie par son intendant n’était pas l’endroit idéal pour entreposer les armes, car des voisins avaient certainement remarqué le transport, qui avait duré plusieurs heures. Malgré tout, le chevalier de Vendôme ne ressentait pas trop d’inquiétude puisque l’offensive contre Richelieu était imminente. L’abbé Scaglia lui avait affirmé que le livre était désormais dans la bibliothèque du ministre et que les autres exemplaires, destinés à Sébastien Cramoisy, avaient quitté Rome. D’ici deux à trois semaines, Armand du Plessis serait mis en accusation. Dans un mois, il serait exilé, ou, mieux, enfermé dans un cachot de la Bastille, et lui-même aurait pris sa place.

	Et si le roi ne le nommait pas au Conseil, alors les gens que son frère faisait entrer par petits groupes dans Paris depuis quelques jours recevraient pistolets et mousquets, et ce serait la sédition.

	 

	Louis et Gaston n’apprirent rien de plus sur ce qui s’était passé au collège de Marmoutier et travaillèrent d’arrache-pied jusqu’au jeudi. Il ne neigeait plus depuis près d’une semaine et le temps sec et froid décida les pères jésuites à envoyer les écoliers en promenade à la métairie des faubourgs. Il fallait qu’ils se dépensent car, dans la promiscuité de la cour, des classes et des dortoirs, des querelles éclataient sans cesse.

	Dans le petit bois et avec l’accord des préfets de surveillance, les cinquièmes organisèrent une course à la bague.

	Quelques collégiens accrochèrent à des branches de gros anneaux qu’ils avaient empruntés au concierge. Deux équipes devaient s’opposer dans une course de vitesse et d’adresse. Chaque recrue, partie en courant, devait faire passer un bâton dans tous les anneaux du parcours. Revenue à son point de départ, elle donnait son bâton à un suiveur qui détalait à son tour. Si l’un ou l’autre des participants ratait un anneau, il devait revenir au point de départ et recommencer.

	Fronsac, Tilly, Clary et quelques autres étaient juges. Gondi, Le Pontonnier et Hérisson se trouvaient dans la même équipe.

	Le parcours était assez long dans la prairie et le bois, aussi Louis ne vit-il pas ce qui se passa. Il n’en eut l’écho que lorsque les coups de poing s’échangèrent.

	Paul de Gondi venait de partir. Bien que de petite taille, l’abbé de Buzay était fort rapide et son escouade menait de près de vingt toises sur le parti adverse. Tout au long de la course, les écoliers spectateurs encourageaient les participants. Thémines de Lauzières se trouvait parmi eux, mais pas pour soutenir une équipe. Il avait ébranché un bâton et s’était placé à l’écart des autres spectateurs, dissimulé par un taillis. Quand Paul passa près de lui, en haletant tant il était essoufflé par l’effort, il lui envoya la branche dans les jambes et Gondi s’affala. Thémines fila en riant tandis que Paul, égratigné aux genoux malgré sa robe, se relevait difficilement alors que son adversaire le rattrapait.

	Lauzières était tellement satisfait de sa malice qu’il n’aperçut Le Pontonnier qu’au dernier moment. Le fils de boucher avait terminé la course et suivait Gondi en l’encourageant. En voyant Lauzières faire chuter son ami, il avait pris un raccourci pour lui couper la route.

	Un an plus tôt, Thémines avait giflé Le Pontonnier, qui ne voulait pas payer sa dîme à la confrérie du Quart. Mais, depuis, Jehan avait pris de l’assurance grâce à Gaston et Louis, et il était devenu extrêmement vigoureux. Désormais plus grand et plus costaud que le troisième, il lui bondit dessus, l’attrapa par le cou et le gifla en le traitant de carogne et de fourbe.

	Rapidement, des pensionnaires intervinrent, puis des préfets, et les deux adversaires furent séparés.

	— Êtes-vous fou ? tonna le père Galliffet, en s’adressant à Jehan.

	— Il a fait tomber M. de Gondi avec une branche ! accusa ce dernier.

	— C’est faux ! Il a glissé dans la neige ! glapit Thémines, paniqué en songeant aux sanctions qu’il risquait de recevoir.

	Galliffet se tourna vers les écoliers autour de lui.

	— Quelqu’un a-t-il vu ce qui s’est passé ?

	Personne ne bougea. Ceux qui avaient assisté à la vilenie de Lauzières n’osaient l’accuser, au risque de recevoir ensuite une correction de sa part.

	— Le Pontonnier, vous viendrez me voir en rentrant au collège. Je vous ferai copier dix fois un discours de Cicéron ! Et à l’avenir, si vous voulez vous disputer, faites-le par la parole, en intervenant durant les disputatio. Aiguisez-vous plutôt l'esprit et rendez-le alerte, au lieu d’utiliser vos poings ! Tâcher de ne plus oublier que la courtoisie est la meilleure des armes. Je ne veux plus ni injures ni violences, sous peine de fouet !

	Soulagé, Thémines s’éloigna après avoir fait preuve de soumission. Il était finalement satisfait. Gondi avait fait perdre son camp, il s’était blessé et Le Pontonnier était puni. Déjà, il préparait un autre tourment pour ses ennemis.

	L’incident eut lieu le lendemain, durant la récréation du soir. Lauzières surveillait Gondi et, quand il le vit se rendre aux latrines, il le suivit, bien décidé à lui mettre la tête dans les excréments.

	À peine entré, il attrapa par les épaules deux sixièmes qui se trouvaient là et les fit sortir, puis il se tourna vers Gondi et lui cracha à la face :

	— Tu vas payer la mort de Sillery, sale petite vipère !

	Le jeune Paul n’était pas un lâche, il ne supplia pas, ne tenta pas de fuir mais, au contraire, serra les poings, se campa sur ses jambes et attendit l’attaque, une attitude qui surprit Thémines mais ne l’impressionna guère. Il s’avança donc.

	— Je ne suis pas certain que votre père apprécierait qu’on connaisse son intérêt pour le collège de Marmoutier ! lança une voix.

	Ébahi, Thémines se retourna. Louis Fronsac le toisait.

	— Tiens, voila l’autre maraud ! fit-il pour se donner une contenance, bien qu’il s’inquiétât de ce qu’il venait d’entendre.

	— J’ai un message pour ton père, Thémines, poursuivit Louis en souriant.

	L’autre écarquilla les yeux.

	Fronsac brandit une feuille de papier et ajouta d’un ton aimable :

	— Je peux te le confier ? Tu n’auras qu’à le lui remettre demain.

	— Donne-le-moi, ribaud puant, que je le jette dans les latrines ! se moqua Thémines, jugeant que ses insultes allaient tellement blesser le cinquième qu’il en resterait muet.

	Les injures n’eurent pas l’effet escompté, et Louis soupira :

	— Comme tu veux, seulement ce sera dommage pour vous deux. Pour lui, parce que s’il n’en a pas connaissance il sera conduit à la Bastille la semaine prochaine, où il subira la question avant d’être tiré par quatre chevaux, et pour toi car tu te retrouveras à la rue, tous les biens de ta famille ayant été saisis. Mais je suis sûr que tu feras un bon mendiant, tu as l’habitude de quémander de l’argent…

	En entendant ces menaces d’une violence inouïe, Thémines resta muet, bouche ouverte, stupéfait.

	Louis en profita pour lui mettre le message dans la main avant de lui ordonner d’un ton sec :

	— Maintenant, sort d’ici, tu infectes cette pièce !

	Comme le troisième restait immobile, Fronsac répéta, plus durement :

	— Va-t’en !

	Cette fois, Thémines s’exécuta et vida les lieux, la tête basse et l’esprit en désordre.

	— D’où sors-tu tout ça ? demanda alors Gondi, tout autant ébahi.

	— De mon imagination, rassure-toi, mais Thémines est trop stupide pour concevoir que je puisse me moquer de lui.

	Gondi le considéra en secouant la tête.

	— Tu as parlé du collège de Marmoutier… Tu as menacé son père de la Bastille, et de pire… Je ne crois pas que tu aies inventé… Tu sais des choses…

	— Je ne sais rien ! J’ai juste quelques capacités à faire des déductions, rien d’autre. Je t’explique : des truands ont pénétré dans le collège de Marmoutier, qui appartient au Grand Prieur. Et le père de Lauzières est au service du Grand Prieur. À partir de là, on peut construire un conte ! Par exemple que des ennemis du Grand Prieur veulent lui nuire ! Et que le père de Lauzières les connaît ! Mais tout ceci n’existe que dans mon imagination !

	Paul fit la moue.

	— Et ce message ?

	— Juste deux mots de Cicéron ! plaisanta Louis. Quousque Tandem ?

	— Les Catilinaires, fit Paul.

	— Oui.

	— Mais ça ne veut rien dire…

	— Je sais, Thémines ne comprendra pas davantage ! Quand je l’ai vu entrer après toi, j’ai compris qu’il allait t’attaquer. J’ai décidé de le vaincre par la parole, j’ai écrit ce qui me passait par la tête sur ce papier, et je suis venu débiter mon conte.

	Gondi resta silencieux un instant avant de lâcher avec un signe de tête :

	— Adroit, je n’aurais pas fait mieux.

	— Ne restons pas ici, ça pue !

	Louis Fronsac sortit et aperçut Thémines dans un coin, qui lisait le papier.

	Paul de Gondi ne le saurait jamais, mais il n’était pas écrit dessus Quousque Tandem ?, mais Nürnberg Sauer.

	Le troisième ne comprenait pas, mais le feuillet tremblait entre ses mains.

	 


26

	 

	Le vendredi 6 février, un chariot à ridelles bâché, tiré par deux robustes juments, s’arrêta rue Saint-Jacques devant la boutique d’un libraire à l’enseigne des cigognes. L’échoppe était peinte en vert et sa façade n’était qu’une double fenêtre aux épais carreaux dépolis. Au-dessus de la porte, un panneau peint représentait deux de ces oiseaux en vol, dont l’un soutenait et nourrissait l’autre avec, tout autour, cette devise de la Bible : Honora patrem tuum et matrem tuam ut sis longaevus super terram9.

	Deux hommes sautèrent du véhicule et saisirent chacun un paquet noué par une corde. Ils entrèrent dans la boutique, une salle étroite, toute en longueur, dont deux côtés étaient couverts d’étagères pliant sous le poids des livres. Devant la fenêtre s’étendait une table sur laquelle s’empilaient des ouvrages encadrés par deux lanternes. Un petit poêle réchauffait à peine la boutique. Au fond, un épais rideau vert bouteille. L’endroit exhalait un mélange de cire, de moisi et de suif.

	— Pour maître Cramoisy ! cria l’un des livreurs en posant son paquet sur la table.

	Son compère l’imita.

	En haut d’une échelle appuyée contre les rayonnages, un homme en robe sombre, la quarantaine, avec des cheveux déjà gris, appela :

	— Claude, une livraison !

	Le rideau s’écarta et un autre homme, en pourpoint sombre celui-là, apparut depuis un ouvroir empli également de livres. Il s’approcha de la table et regarda les colis qui portaient une mention en italien.

	— Ce sont des ouvrages envoyés par Antonio Remondini, dit-il.

	— Très bien, déballe-les et signe le reçu. Vérifie que les prix demandés sont corrects.

	Le nommé Claude lut le document que lui tendait l’un des commis et qui dressait la liste des volumes avec le prix demandé par le libraire romain. Satisfait, il porta la marque de son frère Sébastien sur le papier : ses initiales avec un cœur et une croix.

	Les deux livreurs repartirent aussitôt. Ils avaient encore à porter des colis à la librairie Aux Armes de la Ville, à celle à l’enseigne du Nom de Jésus et, enfin, aux Armes de Rome, place Maubert.

	Quant à Sébastien, ayant fini de ranger le rayonnage, il descendit de son échelle, pressé de savoir ce que renfermaient les paquets.

	Avec un canivet, il ouvrit le premier colis, qui contenait huit volumes d’histoire grecque. Il émit un sourire satisfait, ayant déjà un client pour ces livres. Ensuite, il défit l’emballage du second paquet, plus gros. C’étaient des ouvrages religieux, des livres d’heures et six volumes in octavo identiques. Il ouvrit le premier. L’auteur en était Antonii Sanctarellus, membre de la Societate Iesv. Les livres étaient envoyés par la Société de Jésus, comme il s’en doutait.

	C’est en 1606 que maître Cramoisy avait repris la librairie aux cigognes tenue par son grand-père maternel Sébastien Nivelle. Libraire-imprimeur, il était devenu l’homme de confiance des jésuites, et publiait plusieurs des manuels de leurs collèges. Il détenait également le privilège de la publication de leurs ouvrages de dévotion. Ces ventes rapides et assurées l’avaient considérablement enrichi. De surcroît, sa parfaite connaissance du latin et des écritures saintes en faisait un homme très apprécié de l’Université, en dépit de ses relations privilégiées avec les jésuites.

	Il reposa l’ouvrage dont le titre était Tractatus de haeresi, schismate, apostasia, sollicitatione in sacramento poenitentiae, et de potestate Romani Pontificis in his delictis puniendis.

	— Claude, je vais à la maison professe chercher les corrections que m’a promises le père Coton. Je préviendrai les pères de l’arrivée de ces livres du père Sanctarellus.

	— Tu ne les emportes pas ?

	— Non, ils décideront lesquels sont pour la rue Saint-Antoine et lesquels pour Clermont. Mais si tu vois un père jésuite, propose-les-lui. Cependant, fais attention, pas moins de dix livres chacun !

	Sébastien Cramoisy partit peu après.

	 

	Antonio Remondini envoyait des ouvrages en France toutes les six semaines environ, leurs paiements se faisant ensuite par l’intermédiaire de banquiers italiens. Son chariot, conduit par des commis, déposait des volumes dans deux librairies à Lyon, une à Dijon et six à Paris. Bien qu’il soit rare que les larrons s’intéressent aux livres, c’était un voyage périlleux car les routes n’étaient jamais sûres, aussi les convoyeurs savaient-ils manier pistolet et rapière.

	Trois semaines plus tôt, tandis qu’il préparait sa livraison, Remondini avait reçu la visite du père Mendoza, qu’il connaissait bien, lequel lui apportait huit volumes dont l’auteur était le père Antonii Sanctarellus : deux destinés à la librairie lyonnaise A la fleur de lys de Florence, et six autres pour Sébastien Cramoisy. Maître Remondini les ajouta dans le transport et le père Mendoza lui proposa d’accompagner le chariot de livraison jusqu’à Paris, où il se rendait.

	Le libraire s’en étonna, jugeant que le père pourrait plus rapidement porter les livres lui-même en France, mais le jésuite lui rétorqua qu’une douleur à la hanche le contraignait à voyager lentement et qu’il serait plus confortable pour lui d’utiliser la voiture.

	Remondini demeura tout autant surpris par cette réponse, car il savait que Mendoza circulait dans toute l’Europe – ne disait-on pas qu’il était un agent secret du roi d’Espagne ? – mais il ne discuta pas. Le jésuite savait manier la brette et un homme d’escorte de plus pourrait s’avérer utile.

	 

	À proximité de Paris, le père Mendoza quitta la voiture et galopa vers la capitale, assurant ses compagnons que sa douleur s’était calmée. Il se rendit d’abord chez l’abbé Scaglia, qui lui annonça que le livre envoyé un mois plus tôt était désormais bien installé dans la bibliothèque du cardinal de Richelieu. Scaglia lui dit aussi que maître La Motte, un docteur de l’université, avait accepté, moyennant pécunes, d’aller acheter le livre de Santarelli dès qu’on viendrait le prévenir, puis d’en rédiger un mémoire sur les parties les plus controversées, document qu’il remettrait avec l’ouvrage à maître Tarin, le recteur de l’Université. Ce dernier, qui détestait les jésuites, réunirait certainement les docteurs de l’Église pour qu’ils condamnent les assertions de l’ouvrage et demanderait immédiatement au Procureur général des sanctions contre ceux qui posséderaient ce volume censuré.

	Une fois la procédure établie, l’affaire de quelques jours au maximum, le roi serait avisé que son ministre conservait le livre défendu dans sa bibliothèque, avec un hommage amical explicite sur la première page. Dès que Sa Majesté l’aurait entre les mains, le sort de Richelieu serait scellé.

	 

	Le plan se déroulant sans anicroche, Mendoza fila ensuite à Vincennes, chez le Grand Prieur. Ce dernier fit venir Le Breton et Perregaux et leur ordonna d’obéir en tout au père jésuite, ceci sans aucune discussion. Ils repartirent tous les trois et, dès le lendemain, les deux hommes surveillaient à tour de rôle la boutique aux cigognes.

	Ce fut Perregaux qui reconnut le chariot de livres quand il s’arrêta. Mendoza lui avait décrit le véhicule et les chevaux. Le lieutenant des gardes du Grand Prieur n’eut donc aucun doute et se rendit chez maître La Motte, qui habitait lui aussi dans la rue Saint-Jacques.

	Immédiatement, le docteur se rendit chez le libraire.

	 

	Pénétrant dans la boutique dont il était un habitué, le professeur flâna un moment en examinant les livres sur les étagères, en sortant parfois un pour le feuilleter. Maître La Motte était un bon client et Claude Cramoisy ne s’occupa pas de lui, retournant dans l’arrière-boutique afin de préparer une livraison à un collège.

	— N’avez-vous rien de nouveau ? demanda le docteur de l’Université après avoir aperçu les six exemplaires du livre de Santarelli.

	— Si, justement ! Tout à l’heure, on a reçu ces ouvrages de Rome, répondit Claude en revenant dans la boutique et en désignant la table sous la fenêtre.

	La Motte s’efforça de demeurer indifférent en s’approchant des piles. Alors il prit le livre qui l’intéressait et le parcourut.

	— J’ai entendu parler d’Antoine Santarelli, mais je n’ai jamais rien lu de lui, dit-il en levant les yeux vers le libraire, comme pour avoir son avis.

	Claude ne disant rien, il ajouta :

	— Quel est son prix ?

	— Trois écus d’or, maître.

	— C’est cher ! s’exclama le docteur avec l’expression de celui qu’on vient d’offenser.

	— L’ouvrage arrive de Rome, je vous l’ai dit. Il faut, hélas, payer le transport. Rien n’est gratuit…

	— C’est juste.

	Comme le maître hésitait, Claude proposa :

	— Je peux vous le laisser à dix livres.

	L’écu d’or valant trois livres et quinze sols, cela faisait une ristourne de vingt-cinq sols. La Motte hocha la tête, bien qu’en vérité peu lui importait puisqu’il avait reçu dix écus pour acheter ce livre.

	Il glissa sa main dans une fente de sa soutane, tira sa bourse attachée à ses chausses et en sortit trois écus.

	Claude prit les pièces, se rendit dans l’arrière-boutique et revint avec un écu d’argent de quinze sols et quelques deniers.

	La Motte prit sa monnaie, remercia et partit avec le livre. Son commanditaire serait satisfait. Il allait lire le pernicieux ouvrage et en tirer un réquisitoire qu’il ferait passer au recteur.

	 

	Par une singulière providence de Dieu, le père jésuite Georges La Tour entra chez Cramoisy un quart d’heure plus tard. En discutant avec Claude, il apprit qu’un livre écrit par un père de son ordre venait d’arriver de Rome et demanda à le consulter.

	Le libraire le laissa faire et le père La Tour se plongea dans la lecture. Très vite il se rendit compte que l’ouvrage contenait des propositions effroyables, particulièrement dangereuses pour les jésuites.

	— Maître Claude, ces livres intéresseront notre ordre. Combien en avez-vous ?

	— Si… Euh, cinq.

	— Je vous les prends tous. Pouvez-vous en faire porter deux à notre maison et deux à Clermont pour le père Sirmond et le père Filleau ?

	— Mes commis vont s’en charger. Mais… leur prix est assez élevé… Ils arrivent de Rome.

	— Combien ?

	— Dix livres chacun.

	— Vous savez que notre Provincial ne barguigne pas avec vous ! Vous serez payé, et bien payé, ne vous inquiétez pas.

	— Et le dernier ?

	— Je l’emporte pour le donner moi-même au père Coton.

	L’accord étant fait, Claude remit le livre au jésuite et promit qu’il ferait porter les autres avant vêpres. Il ne dit mot de l’exemplaire acheté par maître La Motte. Pourquoi l’aurait-il fait ?

	 

	Le père Georges La Tour arriva à la maison professe de la rue Saint-Antoine tout crotté car, en se pressant, il avait à plusieurs reprises mis les pieds dans des trous puants et même glissé sur une plaque de neige.

	Mais peu lui importait, il ne pensait qu’au livre qu’il gardait serré contre lui. Il le tenait toujours quand il pénétra dans la chambre du Provincial.

	Éclairé par un chandelier, le père Coton lisait, assis dans un fauteuil de bois. Quelques braises rougeoyaient dans une petite cheminée. Il avait reçu Sébastien Cramoisy quelques instants auparavant et lui avait remis ses corrections pour un livre que le libraire devait imprimer.

	— Georges, dans quoi es-tu tombé ? s’exclama-t-il en retenant un sourire devant le désordre de la tenue de son ami.

	Coton, fine barbe en pointe et front dégagé sous son bonnet carré, aimait plaisanter bien qu’il fût un théologien des plus rigoureux. Confesseur du roi Henri IV, c’est lui qui avait obtenu le retour des jésuites, bannis de France en 1594 sur décision du parlement de Paris. Il avait aussi convaincu Henri de ne plus jurer en invoquant Dieu. Si le roi avait accepté de remplacer jarnidieu – qui voulait dire « Je renie Dieu » – par « Jarnicoton » – je renie Coton –, il n’avait pu le convaincre d’abandonner morbleu (Mort de Dieu).

	Henri l’avait choisi pour éduquer le dauphin, dont il était également devenu le confesseur. Mais, après la mort de Concini, il avait été écarté de la Cour et s’était consacré à l’enseignement, d’abord à Bordeaux, puis au collège de Clermont, dont il avait été recteur.

	Spirituel, éloquent, d’une grande courtoisie, mais également intraitable quant à la primauté de la papauté, Coton restait avant tout un zélé partisan de l’alliance avec l’Espagne et avait tout fait pour empêcher le « mariage anglais » voulut par Richelieu. Il avait d’ailleurs été l’un des partisans du complot des ferrets tramé par le père Mendoza10, même s’il avait été soulagé de l’échec de la cabale.

	— Oui, j’ai glissé. Je suis désolé de me présenter ainsi, mon père, mais… l’émotion m’a égaré.

	— Que se passe-t-il ? s’inquiéta le Provincial.

	— Ce livre… mon père… Il en est arrivé cinq chez Cramoisy… Regardez ce chapitre…

	L’ayant ouvert, il chercha la page en tremblant et, l’ayant trouvée, il tendit l’ouvrage à son supérieur.

	Coton le prit et commença en lire. Au fur et à mesure, son visage se décomposa. Il revint à la première page, regarda les imprimatur.

	— Notre Saint-Père et notre général ont donné leur accord à cette publication ! murmura-t-il d’un ton outré.

	— Oui, mon père.

	— Qui a fait venir ces livres en France ?

	— Je ne sais, il faudrait interroger maître Cramoisy. Mais peut-être est-ce seulement son libraire de Rome qui les a envoyés, persuadé que nous serions intéressés.

	— Cramoisy m’a parlé de six livres qu’il avait reçus, en effet.

	— Cinq, mon père.

	— Il m’a dit six !

	Coton fronça les sourcils.

	— Avez-vous vu les cinq, au moins ?

	— Oui, il y a celui-ci et j’en ai fait porter deux ici et deux à Clermont pour qu’ils soient examinés.

	— Soit maître Cramoisy s’est trompé, ce dont je doute car il m’a parlé du prix, soit il en manque un. Il faut tirer cela au clair. Accompagnez-moi rue Saint-Jacques, je vais faire préparer ma voiture.

	Ayant rangé le livre dans un coffre et donné des instructions pour qu’on mette à l’abri les deux autres qu’on allait apporter, le père Coton descendit dans la cour et fit atteler un cheval.
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	Le vendredi 6 février, suite

	 

	Ils parlèrent peu en chemin, encore sous le coup de l’émotion et inquiets au sujet du sixième livre. Où pouvait-il être, s’il existait ?

	Le cocher arrêta le petit véhicule devant la librairie aux cigognes et ils s’y précipitèrent. Les deux frères, en pleine discussion, ne cachèrent pas leur surprise en voyant entrer les pères.

	— Maître Cramoisy, commença immédiatement Coton, ces livres du père Santarelli que vous avez reçus, combien y en avait-il ?

	— Six… mais pourquoi cette question, mon révérend père ?

	— Le père La Tour m’a dit cinq !

	— Non, six ! N’est-ce pas, Claude ?

	— Oui, il y en avait six, mais quelqu’un est venu en acheter un juste après ton départ…

	— Qui !? crièrent d’une seule voix les jésuites.

	— Maître La Motte, un docteur de la Sorbonne.

	— Je ne le connais pas, dit Coton en grimaçant.

	— Que voulez-vous faire, mon révérend ?

	— Reprendre ce livre ! Il nous était destiné !

	— C’est ennuyeux, fit Claude. Il l’a payé neuf livres…

	— Nous le rachèterons le double, s’il le faut ! Où habite ce docteur ?

	— J’avoue l’ignorer exactement, sinon que c’est dans la rue Saint-Jacques, répondit Sébastien Cramoisy, embarrassé.

	— Son frère est élève en théologie à Clermont ! s’exclama Claude. Je connais son adresse, rue des Mathurins. Vous pourriez lui demander d’intervenir auprès de lui.

	— Bonne idée. Où loge-t-il exactement ?

	— Le deuxième étage d’une maison à l’enseigne de la Coquille.

	— Allons-y ! décida Coton.

	Ils partirent à pied dans la rue boueuse. Bien que s’efforçant de marcher sur le revers, ils furent éclaboussés à plusieurs reprises par des mules et des charrettes, mais peu leur importait tant ils étaient préoccupés.

	Sise dans une impasse, la maison à la coquille abritait la boutique d’un doreur sur bois. Ce dernier appela son locataire par la cage d’escalier.

	L’élève en théologie arriva rapidement. Reconnaissant le père Coton, il le fit monter dans sa chambre après l’avoir remercié d’honorer son domicile de sa présence.

	Le frère de maître La Motte devait avoir dix-huit ans. Tonsuré, il se destinait à la prêtrise. Cotton se souvint de lui mais il ne lui avait jamais parlé.

	— Voici ce qui nous amène, dit-il. Votre frère vient d’acheter au libraire Cramoisy un livre qui nous était destiné. Accepteriez-vous d’aller le voir et de racheter cet ouvrage pour nous ? Je serais infiniment votre obligé.

	— C’est possible, mon père, répondit l’écolier, plutôt surpris par la requête. Mais, excusez ma curiosité, pourquoi ce livre ? Est-ce important ?

	Coton échangea un regard avec La Tour. Il fallait révéler une partie de la vérité pour convaincre le jeune homme.

	— Oui, très important ! L’ouvrage contient des propositions gravissimes présentées comme soutenues par notre Société alors qu’il n’en est rien. Ce qu’il contient pourrait dangereusement nous nuire, et donc à vous, qui souhaitez nous rejoindre.

	— Entendu, mon père, je vais le faire. Mais pourquoi n’allez-vous pas le lui demander vous-même ?

	— Votre frère est docteur de l’Université, et nos relations ne sont pas très bonnes avec la Sorbonne, vous le savez.

	— Je comprends, fit l’écolier avec un sourire gêné.

	— Votre frère l’a payé neuf livres, je vous laisse deux pistoles… dit Coton.

	Cette fois le jeune homme écarquilla les yeux devant les pièces d’or. Voila une bonne opération ! se dit-il en songeant aux repas qu’il ferait durant plusieurs jours avec cet argent.

	— Le livre a été écrit par le père Santarelli. Vérifiez qu’il s’agit bien de lui. Nous vous attendons ici, conclut le Provincial. Allez-y maintenant et revenez avec le livre !

	— Si vite ?

	— Oui, et je vous en prie, pressez-vous.

	 

	Peu après, le futur prêtre entrait chez son frère qu’il trouva dans sa chambre, à sa table de travail, en train d’écrire avec un livre ouvert devant lui.

	Le docteur se montra surpris en le voyant.

	— Que me vaut votre visite, cher frère ?

	— Je viens vous demander de me remettre le livre de Santarelli que vous venez d’acheter, fit le garçon de façon abrupte.

	Il avait décidé de se montrer ferme. Bien que cadet, il savait que son aîné l’écoutait et ne lui refusait jamais rien.

	Pourtant le docteur afficha sa contrariété :

	— Hélas, je ne l’ai pas terminé.

	— Il me le faut ! Je viens de rencontrer le père Coton, qui l’exige ! Il m’a donné une pistole pour vous.

	Le docteur grimaça. Il ne pensait pas que le Provincial apprendrait si vite qu’il avait acheté le livre.

	— Je devine bien ce qui vous amène. Voilà un livre qui est capable de ruiner la Société de Jésus entièrement.

	— C'est pour cela que je viens vous conjurer au nom de Dieu de me donner cet ouvrage, afin que jamais plus il n'en soit parlé. Je vous en prie ! Nous ne pouvons nous opposer aux jésuites !

	Il déposa la pistole sur la table et, d’autorité, saisit l’ouvrage. Le docteur comprit qu’il ne pouvait refuser. Le Provincial de France était puissant et capable de ruiner sa carrière et celle de son frère.

	— Le voilà, de très bon cœur. J’ai pris des notes et vous direz à votre Provincial que je lui enverrai un mémoire.

	— Merci, mon frère.

	Ayant pris le livre, l’écolier repartit immédiatement.

	Maître La Motte soupira. Il ne pourrait donc remettre l’ouvrage au recteur de l’Université, comme le voulait l’abbé Scaglia. Mais il lui donnerait au moins copie du mémoire, avec des extraits des chapitres XXX et XXXI, qui contenaient les propositions les plus scandaleuses. De plus, une heure avant l’arrivée de son frère, il avait eu la visite de Jean Filefac, le sous-doyen de la Sorbonne, un docteur des plus animés contre la Compagnie de Jésus. Celui-ci avait parcouru le livre et s’était montré horrifié en lisant les propositions qu’il contenait. Il allait les rapporter au recteur Tarin. L’affaire n’allait pas en rester là !

	 

	Claude Cramoisy avait tout de suite fait porter les deux exemplaires au bibliothécaire de Clermont, puisque le collège était tout proche. Le commis les remit au père Sirmond en lui précisant qu’un des volumes était destiné au père Filleau. Le bibliothécaire fit poser les ouvrages sur une table, se promettant de porter son volume au recteur dès qu’il aurait un moment de libre.

	L’après-midi passa très vite et, comme la cloche de la fin des cours avait sonné, il attendit que les premiers pensionnaires arrivent pour confier la surveillance de la salle à un précepteur, jeune prêtre préparant sa licence, tandis qu’il se rendait chez le père Filleau avec l’un des livres.

	Gaston de Tilly et Louis Fronsac entrèrent peu après. Ils avaient un devoir à terminer et devaient consulter les dictionnaires de latin. Le sujet en était « Ptolémée doit-il livrer Pompée à César ? » et, pour une fois, les deux amis étaient en désaccord. Pour Gaston, la réponse était non, claire et évidente. Pompée, vaincu, avait demandé asile au roi d’Égypte et ce secours aurait dû être sacré.

	En revanche, Fronsac jugeait que si Ptolémée avait livré Pompée César se serait certainement réconcilié avec son beau-père. D’ailleurs, n’avait-il pas pleuré à sa mort, après que le félon égyptien eut tué le consul romain et lui eut fait couper la tête pour l’envoyer à César ?

	Les deux amis avaient donc décidé de faire leur devoir séparément.

	Gaston demandait un dictionnaire au précepteur tandis que Louis attendait son tour en laissant son regard vagabonder sur les armoires à compartiments pleines de livres, les portraits et les tableaux décoratifs, les globes terrestres, les boiseries et les plafonds ornés de peintures monumentales. Il vit alors, sur une table, quelques volumes qu’on avait déposés. Curieux, il s’approcha et ouvrit le premier. Avec stupéfaction, il s’aperçut qu’il s’agissait de celui que le Liron lui avait montré : l’ouvrage de Santarelli qui contenait d’effroyables affirmations sur le droit à punir les princes. Il le feuilleta et découvrit d’autres passages condamnables, comme l’affirmation qu’un tyran pouvait être à bon droit tué par n'importe qui, ou l’assurance qu’un prince devenu un tyran ou manquant à ses promesses envers son peuple pouvait être déposé, même par ceux qui lui avaient juré perpétuelle fidélité.

	Comment un tel ouvrage se trouvait-il dans un établissement de jésuites, alors que sa possession pouvait ruiner la Société de Jésus si le Parlement ou l’Université l’apprenait ?

	Le jeune Fronsac fut tiré de sa lecture par le retour du père Sirmond, qui l’admonesta durement, ce qui n’était pas dans ses habitudes :

	— Que fais-tu là, Louis ?

	— Je regardais ce livre, mon père.

	— Tu n’avais pas à le faire !

	Le bibliothécaire saisit rageusement le volume et partit avec.

	 

	Quand il avait remis le premier livre au père Filleau, ce dernier l’avait tout de suite consulté. C’est en observant son visage que le père Sirmond avait compris que quelque chose n’allait pas.

	Les yeux écarquillés, le recteur ouvrait la bouche tel un poisson hors de l’eau sur le point de s’étouffer.

	— A… Avez-vous parcouru cet ouvrage, Sirmond ?

	— Non, mon père. Je vous l’ai dit, maître Cramoisy m’en a porté deux cet après-midi mais je n’ai pas eu le temps de les regarder.

	— Lisez donc cela !

	Il tourna le livre et lui désigna une page. Le bibliothécaire en commença la lecture et se montra d’abord stupéfait, puis la peur gagna son visage. Il leva des yeux affolés.

	— Il faut faire disparaître ce livre ! Je comprends mieux pourquoi Cramoisy me les a envoyés !

	— Y en a-t-il d’autres ?

	— Un second, que j’ai laissé à la bibliothèque.

	— Allez vite le chercher !

	 

	— Mon révérend, je vous apporte le deuxième livre, dit-il en entrant dans le cabinet du recteur.

	— Dieu soit loué ! Je craignais que quelqu’un ne l’ait pris en votre absence ! Je vais le mettre dans mon coffre et prévenir le père Coton. De votre côté, courez chez Cramoisy pour savoir s’il en possède d’autres, et, si c’est le cas, achetez-les tous.

	— Oui, mon père.

	Mais comme il ne faisait pas mouvement vers la porte, paraissant même embarrassé, le régent l’interrogea en plissant le front :

	— Quoi d’autre ?

	— Quand je suis revenu à la bibliothèque, le jeune Louis Fronsac feuilletait le livre.

	— Ah… Ennuyeux… Croyez-vous qu’il en ait compris le contenu ?

	— Il en est fort capable, mais il ne faisait que le feuilleter.

	Le régent réfléchit un instant en se frottant le visage de la main gauche, avant de décider :

	— Je demanderai à son directeur de conscience de l’interroger. Nous verrons bien. Éventuellement, je lui parlerai.

	 

	Les questions roulaient dans sa tête quand Louis demanda un autre dictionnaire au précepteur. Il s’installa ensuite à une table où se trouvait déjà une douzaine de pensionnaires et commença à tailler l’une des plumes de son écritoire. En vérité, il n’avait pas le cœur à l’ouvrage et ce qui allait arriver à Pompée ne le passionnait plus. Il se contraignit pourtant et écrivit un feuillet, avec force ratures, s’efforçant d’expliquer combien César estimait Pompée. De temps en temps, il jetait un coup d’œil à Gaston, à une autre table, qui avait été rejoint par Paul de Gondi. Tous deux échangeaient quelques mots à voix basse, visiblement d’accord sur l’attitude qu’aurait dû avoir Ptolémée.

	Son esprit vagabondant, il se demanda ce qu’allait écrire Le Pontonnier sur César et Pompée et, de fil en aiguille, il songea à l’incident des latrines. Depuis ce jour, Thémines l’avait ignoré, ainsi que ses amis de la compagnie des Six. Cependant, à plusieurs reprises, au réfectoire, Louis avait croisé son regard. Un regard apeuré. Le troisième avait donc parlé à son père et celui-ci avait dû le tancer fermement.

	Il avait hésité avant d’écrire ce billet faisant connaître à M. de Lauzières qu’il savait ce que contenait le collège de Marmoutier et d’où venaient les armes. Il en avait parlé à Gaston, qui n’y était pas favorable. Lui préférait se battre avec Thémines pour qu’il cesse d’importuner Paul de Gondi.

	— Cedant arma togae, avait répondu Louis.

	C’était le sujet du devoir de la semaine précédente.

	— Les mots sont plus forts que les armes, avait-il ajouté. Quant à la violence, elle n’entraînera que des punitions.

	Cependant l’inconvénient du billet était qu’il révélait aux conjurés que lui et Gaston connaissaient une partie de leurs secrets, ce qui pourrait les inciter à s’en prendre à nouveau à eux. Tilly n’avait pas peur, mais Louis oui. Pourtant, c’était le seul moyen d’empêcher Thémines de continuer à leur nuire.

	La cloche du souper sonna et il retrouva Gaston.

	— Il faut qu’on parle, lui dit-il en descendant l’escalier.

	— De César ? plaisanta son ami.

	— Non, du Liron.

	Ce fut après le repas qu’ils discutèrent du livre.

	— J’avoue ne pas comprendre tes préoccupations, fit Gaston, perplexe. Le livre que t’a montré le Liron était dédicacé à un prince et il contenait des propositions condamnables. Soit, mais il existe des centaines de livres dans ce genre qui ont été censurés par l’Université et brûlés place Maubert. Parfois, on a aussi mis au bûcher leur auteur ou leur imprimeur, comme ce pauvre Étienne Dolet. Quand on possède un tel ouvrage, l’important est de ne pas se faire prendre.

	— Mais comment un autre exemplaire de ce livre est-il arrivé dans la bibliothèque du collège ?

	— Écrit par un jésuite, il possédait l’imprimatur du pape et de la Société, m’as-tu dit. Donc le libraire qui l’a reçu ne l’a pas lu et l’aura vendu à un père.

	— Entendu, mais le père Sirmond était furieux que je le regarde. Il l’a pris et est parti avec. Il en connaît le contenu.

	— Possible, auquel cas il sera enfermé dans une armoire de la maison professe et on n’en parlera plus.

	— Et la place du Liron, dans cette histoire ?

	Gaston écarta les bras avant de proposer :

	— Le plus simple est de le demander à Jacques.

	Ce dernier était encore au réfectoire, où il devait balayer. Ils l’attendirent à la sortie. Comme souvent, Louis lui avait gardé une portion de son dessert, une demi-oublie.

	— Jacques, lui dit Louis, j’ai encore besoin de toi.

	— Allez-y ! dit le sixième en croquant le morceau de pâtisserie.

	— Tu te souviens du livre que m’a montré ton frère ?

	— Ouais.

	— Sans le trahir, pourrais-tu apprendre ce qu’il devait en faire ?

	— Pourquoi ?

	— Par curiosité. Le même ouvrage est arrivé aujourd’hui à la bibliothèque et cela m’intrigue. Mais n’en parle à personne.

	Jacques mastiqua un moment en réfléchissant. Il avait déjà interrogé son frère sur ce livre et Robert ne lui avait rien dit.

	— J’essaierai, mais je ne sais pas quand je le verrai.

	— S’il ne veut rien dire, n’insiste surtout pas, lui précisa Louis.

	 

	Dès le samedi, toute l'Université sut ce que contenait le livre de Santarelli. Le recteur Tarin rassembla même les maîtres et les docteurs dans la salle des Mathurins, et la rumeur gagna le Parlement.

	Durant la semaine suivante, qui précéda la Saint-Valentin, on ne parla que du livre de Santarelli et des jésuites tant au Palais que dans l’Université. Mais tous les exemplaires ayant été repris par la maison professe, ce qu’on disait du contenu ne provenait que du mémoire de maître La Motte. Somme toute, cela aurait pu n’être que des calomnies.

	Malgré tout, le père Coton et le père Filleau jugèrent nécessaire de rencontrer le Procureur général afin de savoir ce que le garde des Sceaux pensait. Ils reconnurent auprès de lui que le livre était pernicieux mais qu’ils n’étaient pour rien tant dans son écriture que dans sa venue dans la librairie de maître Cramoisy.

	Le procureur les rassura. Le roi avait su la diligence qu’ils avaient apportée pour retirer les ouvrages et il les louait pour cela. Selon lui, ils ne devaient rien craindre, mais ils auraient à rendre leurs exemplaires pour qu’ils soient brûlés par arrêt. La querelle s'assoupirait alors dans ses cendres.

	Cependant, le père Coton ne fut qu’à demi rassuré par cette entrevue car la malignité des maîtres de l’Université lui faisait appréhender quelque plus grand malheur.
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	Le père Joseph et M. de Cavoye avaient été reçus par le cardinal dès le lendemain de l’assaut contre le collège de Marmoutier. Après avoir entendu le récit de l’expédition, Armand du Plessis était resté silencieux. La formidable machine à raisonner de son esprit évaluait ce que la non-découverte d’armes impliquait.

	— Pourquoi cet Arnaud d’Angély est-il venu te raconter ces sornettes ? laissa-t-il enfin tomber en regardant Le Clerc du Tremblay.

	— C’est incompréhensible, je le reconnais. Je ne lui ai pas remis d’argent, il a laissé un pistolet de prix et je vais le faire arrêter… Voila un homme perdant à tous les coups !

	Cavoye restait muet. Au retour de l’expédition, le père Joseph lui avait dit de se présenter chez lui à la pique du jour. Le capucin lui avait alors annoncé qu’il le gardait à son service et qu’il exigeait de lui deux choses : le silence et la fidélité. Cavoye, devinant que la fortune passait, avait juré. Il comprenait que s’il donnait satisfaction à l’éminence grise l’éminence rouge pourrait bien le garder et lui proposer une charge d’importance.

	Justement, Richelieu se tourna vers lui et l’interrogea d’un mouvement du menton. Le gentilhomme prit donc la parole :

	— D’après le récit que m’a fait le père Joseph, je suis persuadé que cet homme n’a pas dit la vérité, mais qu’il y avait bien des armes. On n’invente pas une histoire pareille. Je pense qu’il était complice de ceux qui les entreposaient et qu’il croyait avoir trouvé ainsi un moyen facile de gagner cinq mille pistoles. Seulement, ses amis ont découvert sa félonie. Ils l’ont fait disparaître et ont tout enlevé.

	— Spéculation ! fit Richelieu en assortissant ce mot d’un mouvement de main.

	— Il est tout de même bien possible que les armes aient été entreposées là, et qu’on les ait retirées avant notre venue, objecta le capucin.

	— Il faut retrouver cet homme, décida Richelieu. Et lui faire cracher la vérité.

	 

	Durant les semaines suivantes, M. de Cavoye partit à la recherche d’Arnaud d’Angély. Il n’y avait que deux auberges d’où on apercevait le porche du collège de Marmoutier. Il alla donc s’y renseigner, mais on ne connaissait pas le marquis. Il interrogea aussi, en vain, le quartenier et le commissaire de quartier. Ces échecs ne surprirent pas le gentilhomme, qui s’était persuadé de la mort du délateur.

	 

	Le 12 février, M. Baloufeau – toujours vivant ! – se rendit à nouveau au Petit Luxembourg.

	Le matin de la nuit où il avait été réveillé par un bruit sourd dans la rue, il avait appris, dans la salle de l’auberge, que des gueux avaient forcé le portail du collège de Marmoutier. Il était aussitôt allé voir, écartant les gens qui jacassaient devant le porche brisé. La badaudaille commentait l’audace des truands, toujours plus grande, mais Baloufeau avait deviné que ce n’étaient pas des coquins qui avaient agi, plutôt des gens du cardinal.

	À présent, Son Éminence devait être satisfaite, avait-il songé. Grâce à lui, monseigneur de Richelieu allait pouvoir mettre à bas une méchante conspiration et il ne pourrait que reconnaître sa bonne foi, et la récompenser. Il avait d’ailleurs envisagé d’aller réclamer son dû le jour même, mais il avait finalement décidé de respecter le délai imposé par le père Joseph. Ce dernier avait peut-être des raisons de vouloir disposer de temps, ne serait-ce que pour arrêter tous les séditieux.

	 

	Ayant pénétré dans la cour du palais et s’étant fait conduire par un sergent, Baloufeau s’adressa au concierge avec le même ton suffisant déjà utilisé :

	— Je suis attendu par le père Le Clerc du Tremblay.

	Comme la fois précédente, un valet et un garde le conduisirent chez l’intendant.

	Après la visite du soi-disant M. d’Angély, Le Clerc du Tremblay avait demandé à son serviteur, qu’il savait physionomiste, de le prévenir s’il revoyait le visiteur. Ayant reconnu Baloufeau, l’intendant lui demanda donc de patienter dans une antichambre, prétextant que le père Joseph était occupé.

	Le faux baron de Saint-Angel s’installa donc dans une banquette couverte de cuir où trois personnes attendaient déjà.

	L’intendant gagna alors la chambre de Tenebroso Cavernoso par une autre porte. Le Clerc du Tremblay était effectivement occupé : il recevait Antoine Ruzé, le marquis d’Effiat.

	M. Ruzé, la quarantaine bien sonnée, avait été compagnon d’Henri IV, puis avait combattu les huguenots avant de devenir premier écuyer de la Grande Écurie. Bon diplomate, il avait été chargé de missions de confiance par le duc de Luynes, favori de Louis XIII, tant à Bruxelles qu’à Londres. En 1624, il était entré au Conseil en même temps que le cardinal de Richelieu, dont il avait toute la confiance, et avait été nommé ambassadeur extraordinaire en Angleterre.

	Le père Joseph voulait l’interroger sur les lords Holland et Carleton, qui venaient d’arriver à Paris afin de faciliter les négociations avec les députés de La Rochelle, et qui étaient logés à l’hôtel de Chevreuse.

	Le marquis, toujours très élégant, cheveux frisés, et barbiche en pointe, portait un pourpoint crème avec un grand col de dentelle et d’amples chausses gris souris. Il prenait congé quand l’intendant entra. Le capucin fit signe à son serviteur qu’il pouvait parler. Il n’avait pas de secret pour Effiat, qui traitait des affaires les plus secrètes du royaume.

	— Un gentilhomme vient d’arriver, mon père. C’est celui venu voici un mois, M. d’Angély. Il attend dans l’antichambre.

	— Êtes-vous certain qu’il s’agit de lui ? interrogea du Tremblay, stupéfait. Comme Cavoye, il était convaincu de la mort de son informateur.

	— Certain, mon père.

	— Faites fermer les portes du palais afin qu’il ne puisse partir. Ensuite, allez à la salle des gardes et voyez s’il s’y trouve M. de Cavoye. Sinon, faites-le chercher partout !

	L’intendant s’inclina et quitta la pièce.

	— Que de précautions ! Qui est donc ce visiteur mystérieux ? s’enquit Effiat d’un ton précieux.

	— Une singulière affaire, monsieur le marquis. Voici un mois, cet individu est venu dénoncer un complot. Selon lui, le Grand Prieur entreposait des armes dans le collège de Marmoutier, qui est abandonné. Monseigneur a fait envoyer des hommes là-bas, mais ils n’ont rien trouvé. Cet individu, qui se nomme d’Angély, voulait une récompense de cinq mille pistoles. Évidemment, je ne pensais plus le revoir.

	Effiat restait songeur, front plissé.

	— D’Angély, m’avez-vous dit ?

	— Vous le connaissez ?

	— Je me le demande… Votre histoire m’a fait penser à une aventure similaire dont je me suis occupé voici une dizaine d’années.

	— Expliquez-moi.

	— Un baron de Saint-Angel était venu voir M. de Luynes. Il voulait dénoncer une conspiration contre la vie du roi de France fomentée par des seigneurs du roi d’Espagne et dirigée par un Génois. Luynes lui a versé deux cents écus pour qu’il conduise quelques exempts à ce Génois, mais Saint-Angel lui a expliqué qu’il se trouvait à Bruxelles. Luynes m’a alors demandé d’accompagner ce baron là-bas. Seulement, sur place, il m’a fait croire que le Génois allait s’embarquer pour l’Angleterre et il m’a échappé. Fort fâché, comme vous vous en doutez, j’ai fait faire une enquête sur cet individu : fils d’avocat, beau parleur, filou, il était au moins bigame et avait trompé quantité de gens par son effronterie incroyable ! Cependant, je n’en ai plus jamais entendu parler. C’était mon premier échec, déclara Effiat avec un sourire de circonstance.

	— Angel… Angély… Effectivement cette ressemblance est troublante. Venez voir…

	Il se rendit à la porte du vestibule, Effiat sur ses pas. À côté du dormant se trouvait un petit judas qui permettait d’observer les visiteurs.

	Le capucin l’ouvrit.

	— Regardez si vous le reconnaissez.

	Effiat s’approcha et resta un instant rivé sur l’ouverture.

	— C’est lui, nul doute, il n’a guère changé, dit-il en refermant le judas.

	— Intéressant. Attendons le retour de mon intendant.

	Ils poursuivirent leur discussion sur les ambassadeurs anglais. Quelques instants plus tard, on gratta à l’autre porte et l’intendant entra, accompagné de Cavoye, sanglé dans une casaque de garde et chaussé de hautes bottes à revers. Ôtant son chapeau de feutre, ce dernier s’abîma dans une révérence.

	— Je vais vous mettre à la besogne, monsieur de Cavoye. J’ai retrouvé mon marquis.

	— Le délateur ?

	— Oui, il se trouve dans l’antichambre (l’intendant, la discrétion faite homme, n’avait rien dit). M. Lenain va le faire entrer. Vous lui ferez rendre son épée et nous allons le confesser. Voulez-vous rester, monsieur d’Effiat ?

	— Volontiers.

	— M. d’Effiat a eu affaire à notre coquin, voici dix ans. Déjà, il dénonçait un complot imaginaire, expliqua Tenebroso cavernoso.

	Cavoye hocha la tête en souriant. L’épilogue de l’histoire l’intéressait.

	— À vous, M. Lenain.

	L’intendant alla à la porte de l’antichambre, l’ouvrit et appela M. d’Angély. Celui-ci se leva et s’approcha avec la démarche satisfaite de celui qui va recevoir une fortune.

	Il entra et plissa le front en découvrant M. d’Effiat. Soudain, il le reconnut et fit un pas en arrière, mais il sentit la pointe d’une dague.

	— Débouclez votre baudrier, monsieur, ordonna une voix dans son dos.

	Baloufeau devina qu’il était pris et qu’il était inutile de tenter quoi que ce soit. Au demeurant, il se dit que son bagout l’avait déjà sauvé à plusieurs reprises. Il n’y avait donc aucune raison pour qu’il ne parvienne pas à convaincre le père Joseph. D’ailleurs, il n’avait rien fait de mal !

	— Que signifie ceci ? s’enquit-il d’un ton à la fois poli et surpris, en dénouant sa ceinture portant rapière.

	Se retournant, il tendit ensuite fièrement lanière et fourreau à Cavoye.

	— Vous nous devez quelques explications, monsieur, fit le père Joseph. M. d’Effiat aura aussi des questions à vous poser.

	— Je devine celles de M. d’Effiat, mais je peux me justifier. Il a pu croire que je l’abandonnais, mais en vérité je n’avais pas eu le temps de lui dire ce qui se passait. Je suivais un homme, un des pires criminels qui puissent exister, et qui recherchait un nouveau Ravaillac pour s’en prendre à notre roi bien aimé. Quand j’ai su qu’il embarquait, j’ai fait de même grâce à un pêcheur qui a bien voulu suivre la barque de ce monstre. Cela m’a conduit en Angleterre. Là-bas, j’ai perdu ce scélérat, pourtant au bout de quelques semaines je l’ai retrouvé, et j’ai réussi à le mettre hors d’état de nuire après une passe d’armes dans laquelle je fus sérieusement blessé.

	Il montra son épaule.

	— Que n’êtes-vous rentré en France me raconter cela ? fit Effiat dans un sourire incrédule. Je vous aurais royalement récompensé.

	— Hélas, les amis de cet homme me poursuivaient à leur tour. J’ai vécu caché durant des mois, puis je me suis rendu au Portugal. On était toujours dans mes pas. J’ai enfin réussi à échapper à ces démons et je suis venu à Paris, pour un procès, comme je l’ai dit à M. Le Clerc. Si j’avais su que vous y étiez aussi, je n’aurais pas manqué de venir m’excuser.

	La voix de Baloufeau était tout à la fois persuasive, soumise et chaleureuse. Cavoye parut convaincu. Le père Joseph restait perplexe. Mais M. d’Effiat souriait, dans un état proche de l’hilarité.

	— Parlez-moi des deux mille livres que vous a données le roi d’Angleterre en échange d’informations sur un complot imaginaire contre lui, plaisanta-t-il.

	— Des deux mille livres… s’offusqua Baloufeau en fronçant le sourcil.

	— Oui, et des trois mille livres du roi d'Espagne. Et aussi de vos deux ou trois épouses. Qui en connaît le nombre exact ? J’ai entendu parler d’Anne, de Françoise, qui d’autre encore ?

	Baloufeau se raidit, visage fermé, comme si on l’avait insulté.

	Effiat l’ignora pour s’adresser au père Joseph d’un tout autre ton :

	— Mon père, je dois vous quitter, car le cardinal m’attend. Laissez-moi cependant vous affirmer que cet homme est un adroit fripon, un scélérat et un intrigant, qui à ces divers titres mérite amplement la corde.

	Il s’inclina devant Le Clerc du Tremblay, moins longuement devant Cavoye, ignora Baloufeau, prit son chapeau et s’en alla.

	— Je n’ai jamais trompé personne ! Que le Seigneur me foudroie si je mens ! déclara Baloufeau avec hauteur.

	Cavoye remarqua alors la sueur qui coulait de son front.

	— Venons-en au collège de Marmoutier. Contrairement à vos dires, il n’y avait rien, là-bas, fit Tenebroso cavernoso.

	— Rien ? Impossible ! affirma le faux baron.

	— Je déteste perdre du temps, monsieur, aussi révélez-moi la vérité. Toute la vérité, ou je vous promets que vous serez roué la semaine prochaine !

	Tout se bousculait dans l’esprit de Baloufeau. Impossible que l’écolier lui ait menti, d’ailleurs, il lui avait remis le pistolet…

	— Ne vous ai-je pas donné une preuve ? fit-il avec hauteur. Pourquoi vous aurais-je laissé cette arme qui vaut facilement deux cents livres !

	— Parlons-en, où l’avez-vous eue ?

	Baloufeau comprit qu’il risquait sa tête, alors autant jouer la franchise. En partie.

	— Je reconnais ne jamais avoir vu ces équipements dans le collège de Marmoutier, mon père.

	— Ah !

	— Mais un écolier les a vus, c’est lui qui m’a tout révélé et m’a remis ce pistolet. Voici donc les faits, tel qu’ils se sont passés. Je dois aussi vous dire que je ne suis pas réellement marquis… Voyez-vous, j’ai fait entrer dans Paris quelques tonneaux de vin en utilisant ma noblesse… Très peu de fûts, en vérité, à peine plus que ma consommation… J’avais un valet qui m’aidait, un Sicilien de mauvais aloi, qui est responsable de tout. Nous entreposions ces futailles dans un cellier du collège du Mans, qui avait été loué par un marchand de vin, car le collège est vide…

	Il s’arrêta un instant, cherchant comment présenter la suite.

	— Voici un mois, je transportais un tonneau avec mon domestique quand nous avons vu surgir un écolier. Mon valet crut que c’était un espion et se jeta sur lui pour le meurtrir. J’ai bien sûr défendu le jeune garçon, et, pour ce faire, j’ai dû passer mon épée au travers de mon valet. Mais au moins l’écolier fut sauf. Il m’expliqua alors venir du collège de Marmoutier, qu’il était allé visiter avec un compagnon, par simple curiosité. Une lucarne permettait aux deux collèges de communiquer. Lui et son ami se trouvaient là-bas quand ils ont découvert des caisses et des ballots d’armement, des pistolets, des mousquets, des cuirasses. Mais ils avaient été surpris par deux gardiens qui s’apprêtaient à les faire taire. L’écolier a saisi un pistolet et, faisant croire qu’il était chargé, a tenu les gardiens en respect. Lui et son compère ont fui, mais le second garçon a été pris tandis que le premier passait la lucarne. Les gardiens, trop gros ne purent le suivre.

	» Il voulait prévenir le prévôt pour sauver son ami, mais le temps était compté, aussi je lui proposai d’aller frapper à la porte du collège, et pendant que je discuterais avec les gardiens il irait délivrer son compagnon. Il me laissa alors ce pistolet. J’allai comme convenu à la porte, je frappai mais personne ne répondit. Au bout d’un moment j’abandonnai. Je revins au collège, le garçon avait disparu. Je ne l’ai jamais revu. Mais ayant gardé ce pistolet, j’ai pensé pouvoir à la fois en tirer un profit et dénoncer une évidente conspiration contre mon roi. Voilà, vous savez tout, j’ai commis quelques erreurs et de petits délits, mais je suis un homme bon et honnête, et un fidèle sujet de Sa Majesté.

	Qu’y avait-il de vrai dans cette histoire ? songeait le père Joseph. Cet homme était certainement le mensonge incarné.

	— Qui était cet écolier ? Son nom ?

	— Je l’ignore, mon père. Il ne me l’a pas dit.

	— Et son compère ? Qu’est-il devenu ?

	— Je l’ignore également. Je vous ai dit toute la vérité, je suis prêt à le jurer sur les Saints Évangiles.

	— Et votre valet, où est son corps ?

	— Je l’ai transporté dans une salle d’étage. J’envisageais de le porter aux Saints-Innocents pour qu’il soit inhumé chrétiennement.

	— Monsieur de Cavoye, vous vérifierez tout cela.

	Il tira un cordon et un valet entra.

	— Allez chercher la garde, lui ordonna le père Joseph. (Puis, se tournant vers Baloufeau :) Monsieur d’Angély, ou je ne sais qui, M. de Cavoye va vous conduire à la Bastille, où vous serez interrogé par un magistrat.

	La Bastille… Baloufeau se sentit soulagé. Il préférait mille fois cet endroit aux affreux cachots du Grand Châtelet, ou aux pailleux de la Conciergerie. Il se faisait fort de convaincre les magistrats qui le questionneraient. Certes, il serait condamné au pilori, mais il l’avait déjà été et il savait cela supportable. On n’allait pas l’envoyer aux galères pour si peu.
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	Les pensionnaires rentrèrent chez eux à l’occasion de Mardi gras11 et, alors qu’il ne s’y attendait point, Jacques La Chesnay reçut la visite de son frère. Robert venait le chercher pour passer la journée avec lui, lui expliquant avoir reçu une gratification de son maître, qui était satisfait de ses services. Il offrit même à son cadet un manteau en camelot à grand col et des gants de peau, ainsi que plusieurs plumes d’oie, un grattoir, des encriers et une rame de papier fin, ces derniers présents rendant Jacques encore plus heureux que la chape.

	Les deux frères dînèrent dans un cabaret bien chauffé, et Jacques parla beaucoup du collège et de ses amis de la compagnie des Six, en particulier de Louis Fronsac, qui lui gardait toujours une portion de dessert et l’aidait à faire ses devoirs.

	Il lui dit aussi la vérité. Que Louis avait aperçu dans la bibliothèque du collège le livre pour lequel il l’avait interrogé. Cela intéressa Robert, qui ignorait tout à ce moment-là de la querelle entre les jésuites et l’Université.

	— Louis m’a dit qu’il brûlait de savoir pourquoi tu possédais ce livre, glissa humblement Jacques.

	— Voilà qui ne m’étonne pas ! Ton ami est curieux comme un furet. C’est un défaut, ne le sait-il pas ? Il a pourtant déjà eu pas mal d’ennuis à cause de ça, non ?

	Jacques opina tristement tandis que Robert restait silencieux, laissant toute même flotter un sourire indulgent sur ses lèvres.

	— Je ne te répondrai pas, Jacques, mais ce Fronsac a montré plusieurs fois qu’il avait l’esprit vif, alors dis-lui qu’il n’a qu’à deviner !

	— Comment pourrait-il faire ?

	Le Liron hésita à en dire plus, et finalement il lâcha :

	— Il connaît mes talents.

	— C’est un livre que tu as volé ? chuchota Jacques, peiné.

	— Non, au contraire.

	— Au contraire ?

	— Je ne t’en dirai pas davantage.

	— Me diras-tu au moins quel est ton maître ?

	— Il s’agit de l’abbé Scaglia, l’ambassadeur de Savoie. C’est un très bon maître.

	 

	Le mercredi, le jeune boursier répéta sa conversation à Louis, qui devina que le Liron lui avait lancé un défi. Il en parla à Gaston, mais ce dernier ne s’intéressait guère à ce livre qu’il n’avait jamais vu. La gageure tourna alors à l’obsession. Plusieurs fois, Louis se fit répéter par Jacques la discussion avec son frère, sans pour autant y découvrir aucun indice : 

	— Il connaît mes talents.

	— C’est un livre que tu as volé ?

	— Non, au contraire.

	— Au contraire ?

	— Je ne t’en dirai pas davantage.

	Dans le collège, parmi les élèves de rhétorique, beaucoup discutaient de l’ouvrage de Santarelli. MM. Fronsac, Charreton et Boutier l’avaient aussi évoqué à table. Ce dernier avait même expliqué aux deux collégiens combien cette affaire pouvait devenir embarrassante pour les jésuites. Louis avait sagement écouté en baissant la tête. Il aurait bien aimé révéler qu’il avait consulté ce fameux livre, mais il ne pouvait le faire.

	— Jusqu’où les choses pourraient-elles aller ? s’était inquiété M. Fronsac.

	— Personne n’ayant eu le livre entre les mains au sein de l’Université, sauf maître La Motte et, paraît-il, maître Filefac, la Sorbonne ne peut le condamner formellement, avait expliqué M. Boutier. On sait peu de chose sur le contenu de cet ouvrage. Il y serait affirmé la toute-puissance du pape sur les princes, et surtout son droit à délivrer les sujets de leur serment de fidélité et à autoriser le tyrannicide.

	— Cependant, si un tel livre était montré au Palais, les parlementaires pourraient voter un décret de bannissement des jésuites, avait sombrement déclaré M. Charreton. M. Servin, l’avocat général, déteste la Société presque autant que le recteur Tarin.

	— Heureusement, les révérends pères bénéficient de la protection de monseigneur de Richelieu, avait conclu M. Boutier.

	— Ce qui demeure incompréhensible, avait ajouté le grand-père de Louis, c’est comment ces livres sont arrivés chez maître Cramoisy et comment l’Université en a eu connaissance. On pourrait croire que quelque malfaisant les y avait envoyés puis prévenu la Sorbonne, uniquement afin de nuire aux jésuites… »

	 

	C’est le jeudi soir, au fond de son lit, que la vérité se révéla brusquement à Louis. Il ne cessait de penser à ce qu’il savait et, soudain, tous les éléments en sa possession s’emboîtèrent mystérieusement en formant une intrigue cohérente.

	Oui, il y avait bien eu manigance, comme le pensait son grand-père. La preuve en était que le Liron avait eu le livre un mois avant qu’il n’arrive chez Cramoisy.

	Ces paroles, « Au contraire », venaient de prendre tout leur sens. Le Liron était certes un voleur, mais ce livre, il ne l’avait pas volé. Au contraire… il devait le déposer… chez un monseigneur. Et ce monseigneur, ce ne pouvait être que le cardinal de Richelieu.

	Satisfait d’avoir compris comment se nouaient tous les fils de l’intrigue, il s’endormit paisiblement.

	 

	Au réveil, la cabale lui revint à l’esprit et, à peine assis sur son lit, tandis que Gaston se frottait les yeux, il lui dit :

	— Il faut qu’on parle, c’est grave, j’ai tout compris sur le livre de Santarelli.

	Gaston le considéra avec un air stupide, ne comprenant pas en quoi il y avait quelque chose de si particulier à ce sujet.

	C’est dans la cour, tandis que les externes arrivaient, que Louis lui expliqua :

	— Les jésuites ont des ennemis…

	— Tout le monde le sait ! Tu as vu comme le recteur de l’Université les a attaqués pour qu’ils ne puissent acheter le collège du Mans !

	— On veut les bannir de France.

	— Bien possible.

	— Comment pourraient-ils obtenir leur expulsion ?

	— Je ne sais pas, répondit Gaston naïvement.

	Mais aussitôt il se reprit car il venait de comprendre :

	— Le livre de Santarelli ! s’exclama-t-il.

	— Voila, c’est un coup monté ! Quelqu’un a fait venir ces ouvrages et a prévenu l’Université.

	— Mais ton parrain a dit que les jésuites ne risquent rien, ils sont protégés par monseigneur de Richelieu…

	Louis ne répondit rien et regarda Gaston avec un air fripon.

	— Qu’as-tu ? fit Tilly, vexé.

	— Qu’y avait-il d’écrit sur le livre de Santarelli que m’a montré le Liron ?

	Gaston plissa les yeux avant de dire :

	— «Monseigneur »…

	— La dédicace n’était pas pour un prince mais pour le cardinal !

	— Je ne comprends plus…

	— Le Liron a répondu à son frère : Au contraire ! Quand Jacques lui a demandé s’il l’avait volé…

	— Et alors ?

	— Robert La Chesnay n’a pas volé le livre, on le lui avait remis pour qu’il aille le cacher chez Richelieu.

	— Mais pourquoi ?

	— Pour compromettre notre ministre.

	Gaston écarquilla les yeux, bouche ouverte comme un poisson hors de l’eau.

	— Richelieu défend les jésuites sans savoir que ce volume condamné se trouve chez lui ! Avec un hommage de Santarelli.

	Cette fois, Gaston avait saisi :

	— Qu’on révèle au roi que son ministre possède l’ouvrage et qu’on perquisitionne, et ce sera la fin du cardinal. Et donc, il ne pourra plus aider les jésuites.

	— Voilà !

	— Quel plan perfide ! Qui l’a mis en route ?

	— Des ennemis des jésuites ! Peut-être des maîtres de l’Université.

	— Comment as-tu fait pour démêler tout cela ? Je n’y ai jamais pensé.

	— Je ne sais pas, répondit naïvement Louis. Je disposais de tous les faits sans comprendre. Puis subitement tout s’est mis en place, comme par magie !

	— Cela ne m’arrive jamais, dit piteusement Gaston.

	Louis pouffa avant de dire :

	— Et moi, je suis incapable de manier l’épée aussi adroitement que toi ! C’est Dieu qui nous donne nos talents. Mais l’important, c’est maintenant de prévenir monseigneur de Richelieu.

	— Quoi ?

	— Oui, il faut qu’il trouve et détruise ce livre qui est chez lui.

	— Mais pourquoi veux-tu qu’on se mêle de ça ?

	— On n’a pas le choix : si le cardinal est chassé, les jésuites seront bannis et nous n’aurons plus de collège !

	Singulièrement, en livrant son explication, Louis ressentit la fugitive impression qu’il se trompait. Cependant, il écarta cette sensation.

	— Admettons. Donc, nous allons aller voir le cardinal, nous demandons audience et nous dénonçons Robert La Chesnay ? persifla Gaston.

	— Non, bien sûr. On va trouver un autre moyen.

	 

	Ce même vendredi 27 février, le chevalier de Vendôme, le jésuite Mendoza, l’abbé Scaglia et M. de Lauzières, qui désormais savait tout du complot, s’étaient retrouvés au palais du prieur, dans l’enclos du Temple.

	Le plan de Mendoza s’était parfaitement déroulé, mais les jésuites avaient réagi avec trop de promptitude et, en reprenant le livre de Santarelli à maître La Motte, ils avaient retiré à l’Université et aux adversaires de la Société de Jésus l’arme qui aurait dû provoquer le scandale.

	Certes, la condamnation des pères avait gagné le Parlement, mais aucune poursuite ne serait intentée sans preuve. Et même si on découvrait maintenant le livre chez le cardinal de Richelieu, ce serait peut-être insuffisant pour qu’il soit chassé, car les esprits n’étaient pas encore suffisamment échauffés. Il fallait absolument que le livre soit condamné par l’Université et que les plus abominables de ses assertions soit montrées au roi afin que sa colère soit effroyable quand on trouverait l’ouvrage chez son ministre.

	— Vous auriez dû m’envoyer deux exemplaires, reprocha Scaglia à Mendoza, après qu’ils eurent fait le point sur l’état de l’opinion.

	— Non, à quoi cela aurait-il servi ? Vous auriez dû le faire passer à un docteur de l’Université, avec le risque que l’on apprenne que cela venait de vous. J’ai heureusement un autre recours : j’ai voyagé avec les commis d’Antonio Remondini et nous nous sommes arrêtés à Lyon, à la librairie La Fleur de lys de Florence, où ils ont laissé un lot d’ouvrages, dont deux de Santarelli. Il suffit de prévenir un magistrat du Palais particulièrement animé contre la Compagnie que des exemplaires se trouvent là-bas.

	— Habile, reconnut Scaglia. Mais qui avertir ?

	— Je connais bien un président à mortier de la Grand’Chambre, proposa Lauzières, qui voulait se montrer utile car il avait à faire une requête à présenter.

	— Entendu ! approuva le Grand Prieur. À vous de vous occuper de tout cela.

	— Monseigneur, il y a un autre problème que je voudrais aborder, fit l’intendant.

	— Les écoliers du collège de Marmoutier ! le devança Alexandre en fronçant les sourcils.

	— Oui, monseigneur.

	— Ces coquins ont fait passer un papier au fils de M. de Lauzières, expliqua le Grand Prieur à l’abbé et à l’Espagnol.

	— Quel genre de papier ? s’inquiéta Scaglia.

	— Je dois vous dire que mon fils s’était disputé avec eux. Je l’ai réprimandé et lui ai ordonné de ne plus les approcher !

	Le Grand Prieur, apparemment au courant, hocha la tête.

	— Bref, alors que leur querelle allait dégénérer, l’un des garçons, le nommé Fronsac, a donné un papier à mon fils sur lequel était écrit « Sauer – Nürnberg ». Il lui a dit de me le remettre et qu’il ne doutait pas qu’ensuite mon fils les laisserait tranquilles. Ce qui est advenu.

	— Mauvais, ça ! observa Mendoza.

	— Il a lu cette inscription sur les armes qui se trouvaient dans le collège, conclut le Grand Prieur avec une certaine insouciance. Cela ne nous apprend rien ! Et comme tous les équipements ont été déplacés, inutile de s’inquiéter davantage.

	— Oui, monsieur, fit Lauzières, malgré tout insatisfait.

	Si le complot échouait, Alexandre, frère du roi, risquait tout au plus un emprisonnement, mais on sort de prison. L’abbé Scaglia, ambassadeur, était intouchable, et Mendoza demeurerait protégé par le Saint-Père et le roi d’Espagne. Mais lui, simple intendant, serait jeté en pâture. Comme il faudrait une victime expiatoire, il pourrait bien finir tiré par quatre chevaux. Les deux collégiens de Clermont étaient des témoins à charge contre lui et il aurait donné cher pour que le Grand Prieur les fasse disparaître. Mais il ne pouvait insister. Pas maintenant, chez l’abbé Scaglia.

	 

	Le lendemain, le président de la Grand’Chambre, à qui Lauzières avait fait parvenir un mot anonyme, dépêcha un homme à Lyon. Le voyage ne fut pas vain car, huit jours plus tard, il lui rapporta le livre, lequel fut confié au docteur Filefac, l'un des plus ardents ennemis de la Société de Jésus, qui prépara un mémoire avec les extraits les plus condamnables.

	Ces éléments furent communiqués aux gens du roi12, et le 4 mars, alors que Louis XIII siégeait au Palais pour la vérification de plusieurs édits, l’avocat général M. Servin prononça un violent réquisitoire contre l’ouvrage de Santarelli et la Société de Jésus.

	Cependant, au bout d’une demi-heure, alors qu’il attaquait les détestables doctrines des jésuites, il se mit à bégayer, puis s’écroula, atteint d’apoplexie, aux pieds du Procureur général. Il expira peu après, dans le Palais.

	Cette mort subite fut présentée par beaucoup comme un châtiment divin et refroidit un peu les ardeurs des ennemis des disciples d’Ignace de Loyola. Mais, contre attente, le successeur de Servin, Omer Talon, reprit à son compte le violent réquisitoire.
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	Le samedi 7 mars, devant le collège, Louis et Gaston attendaient Guillaume Bouvier dans un mélange d’impatience et d’inquiétude. D’impatience car, pour la première fois, Guillaume viendrait avec le nouveau carrosse de l’étude. D’inquiétude, car le gardien de l’étude pouvait fort bien refuser ce qu’ils allaient lui demander.

	Le carrosse était arrivé à la fin du mois de janvier et M. Charreton avait déjà promené les deux garçons dans Paris. C’était un petit coche tiré par un seul cheval et limité à deux passagers, même si on pouvait s’y serrer à quatre. Il ne ressemblait en rien au majestueux véhicule qui venait chercher Gondi, ni même à celui d’Adrien de Houdetot ou de Thémines de Lauzières. Mais ce n’était pas un chariot attelé à une mule et, pour Louis et Gaston, il s’agissait d’un important changement social.

	Cependant, la vanité n’avait pas de place dans la demande que Louis avait formulée à son père afin qu’on vienne les chercher en carrosse. Le véhicule devait jouer un rôle dans le plan qu’il avait conçu. Il avait d’ailleurs passé une partie du dimanche précédent à préparer un document nécessaire pour cette entreprise.

	Enfin l’ancien piquier arriva, fier comme Artaban sur le siège du petit véhicule. La voiture était peinte en vert olive, avec un toit cramoisi, et possédait des portières.

	Les écoliers se précipitèrent en faisant de grands signes mais, avant de s’asseoir sur les sièges tapissés, Louis demanda :

	— Guillaume, pourriez-vous faire un détour avant de revenir à l’étude ?

	— Pour aller où, monsieur ? s’inquiéta le serviteur, qui se tenait sur ses gardes quand le fils de son maître lui demandait une faveur, celles-ci l’ayant à plusieurs reprises entraîné dans des situations inextricables.

	— Seulement à l’endroit où monseigneur le cardinal de Richelieu se fait bâtir un hôtel, c’est dans la rue Saint-Honoré. Si vous franchissez le Pont-Neuf, cela ne nous retardera pas. C’est mon grand-père qui nous en a parlé, il dit que c’est un immense chantier qui mérite d’être vu.

	— Mais pourquoi voulez-vous aller là-bas, monsieur ?

	— Avec Gaston, on voudrait découvrir cet hôtel en construction et ses jardins.

	Guillaume se montra hésitant, mais il savait déjà qu’il capitulerait, tant il admirait Louis qui, en plus, passait beaucoup de temps à aider Nicolas, son neveu, à faire les devoirs que lui demandait la petite école de Saint-Merry. Et puis, il y aurait la fierté de conduire ce carrosse près du Louvre, là où on croisait beaucoup de voitures de grands seigneurs. La rue saint-Honoré était souvent encombrée par ces véhicules, il ne déparerait pas parmi eux, même s’il ne conduisait qu’un cheval. De surcroît, il connaissait le chemin, M. Charreton lui ayant demandé la semaine précédente de le conduire dans la rue Saint-Thomas du Louvre, juste en face du chantier de l’hôtel du ministre.

	— Entendu, montez !

	Il poursuivit dans la rue Saint-Jacques jusqu’à la porte afin de faire demi-tour, puis descendit au Petit-Pont et suivit la Seine jusqu’au Pont-Neuf. Aux potences dressées au bord de la rive se balançaient trois pendus que des badauds contemplaient. Louis et Gaston se demandèrent ce qu’ils avaient fait ; sans doute s’agissait-il de voleurs pris en flagrant délit.

	Ayant franchi le pont, le carrosse monta la rue de la Monnaie avant de tourner à main gauche, dans la rue Saint-Honoré. Il aurait été plus rapide de suivre les quais et de passer un guichet du Louvre pour rejoindre la rue Saint-Thomas, mais, quand il avait conduit M. Charreton, Guillaume avait appris que les guichets étaient fermés et surveillés par des mousquetaires. Sur ordre du cardinal de Richelieu.

	Dans la rue Saint-Honoré, la voiture passa devant la Croix du Trahoir, où un corps était pendu au gibet attenant à la croix. Les deux garçons le regardaient quand, soudain, Louis mit la tête à la fenêtre, qui n’avait qu’un rideau comme fermeture, pour demander à Guillaume de s’arrêter.

	Le serviteur s’exécuta en rangeant la voiture devant une porte cochère. Il s’apprêtait à demander une explication, tout comme Gaston, mais alors même que le carrosse n’était pas complètement immobilisé, Louis descendit et se précipita jusqu’au gibet.

	— Qu’as-tu ? lui cria Gaston en le rejoignant.

	Son ami était figé devant le corps, visage décomposé.

	— Cet homme…

	Il désigna le supplicié, suspendu certainement depuis deux jours tant il puait. Sa bouche ouverte était noire. L’exécuteur de justice avait coupé la langue au condamné.

	Les deux garçons avaient habitude de voir des pendus. Il y en avait souvent place de Grève, place Maubert et à bien des carrefours. Certains sans mains et sans langue. Mais celui-là était différent pour Louis. C’était la première fois qu’il voyait la dépouille de quelqu’un qu’il avait rencontré, à qui il avait parlé.

	— C’est lui qui m’a sauvé la vie dans le collège de Marmoutier, dit-il, la voix brisée par l’émotion.

	— Celui qui a tué l’assassin de Sillery ?

	— Oui.

	Pourquoi était-il là ? Gaston s’approcha de la pancarte clouée au gibet et la lut :

	Savoir faisons, après l’audience civile du Châtelet de Paris, que Jacques Baloufeau a été jugé coupable de crimes de bigamie, meurtre, fraude, faux titre de noblesse et conspiration, et condamné à être pendu et étranglé après avoir eu la langue tirée et coupée.

	Louis Séguier de Saint-Brisson,

	Garde de la prévôté et vicomté de Paris

	 

	— Il s’appelait Baloufeau, dit-il.

	Un sergent à verges, qui se tenait à la barrière des sergents, un peu plus loin dans la rue, s’approcha, intrigué par ces deux jeunes gens en robe noire et bonnet d’écolier qui venaient de descendre d’un carrosse.

	— Le pendu vous intéresse ? les interpella-t-il d’un ton rigolard.

	— Je l’avais rencontré rue Saint-Jacques, expliqua Louis. Qu’a-t-il fait pour qu’on l’ait pendu ?

	— Il était bigame et cela mérite la corde. De plus, il fraudait les taxes sur le vin. Mais surtout, on m’a dit qu’il avait dénoncé de faux complots, et cela a fâché M. le cardinal.

	De faux complots ? se demanda Louis. S’agissait-il des armes dans le collège de Marmoutier ? Bien possible, vraisemblable, même, mais quel rapport cela avait-il avec les truands qui avaient brisé la porte ? Connaîtrait-il jamais la vérité ?

	Il murmura une prière pour l’âme de cet homme à qui il devait la vie, tandis que Gaston discutait avec le sergent. Puis ils revinrent au carrosse et Louis se justifia auprès de Guillaume :

	— Ce malheureux qui a été pendu, je lui avais parlé rue Saint-Jacques. J’ai voulu savoir pourquoi il avait été condamné.

	Mais cela n’intéressait pas le serviteur qui, craignant d’être en retard, fit repartir la voiture.

	— Le sergent m’a dit qu’il a fait amende honorable avant qu’on lui tranche la langue, un organe qu’il utilisait pour tromper et mentir. Surtout, il m’a déclaré que plusieurs personnages de la Cour ont assisté à l’exécution, en particulier le père Joseph, un capucin proche du cardinal. On dit qu’il s’occupe des affaires secrètes de M. de Richelieu. Beaucoup se sont interrogés sur sa présence et sur celle des gentilshommes avec lui. Ces gens ne se déplacent jamais pour la pendaison d’un bigame.

	— Il a dû révéler la présence des armes, mais elles n’y étaient plus… et ça l’a perdu. C’est ma faute s’il est mort.

	— C’est pas à cause de toi qu’il fraudait les taxes et qu’il était bigame, répliqua Gaston, indifférent aux états d’âme de son ami.

	 

	La voiture s’arrêta dans un terrain vague où s’entassaient les débris d’une bâtisse qui venait d’être démolie. Les garçons descendirent et Louis demanda à Guillaume de les accompagner. Comme une armée d’ouvriers s’activait sur le chantier, l’ancien piquier promit un sol à un manœuvre pour qu’il surveille le véhicule.

	Ils se frayèrent un chemin au milieu des gravats. Le chantier était immense. Depuis quelques années déjà, on avait démoli l’enceinte de Charles V et la vieille porte Saint-Honoré, mais maintenant les démolisseurs s’étaient attaqués au pâté de maisons et d’hôtels situé à gauche de l’église Saint-Honoré, entre la rue des Bons-Enfants et l’ancienne muraille, où l’on avait ouvert de nouvelles rues. Certaines constructions étaient entièrement mises à bas et des charrois attendaient leur tour pour être remplis de gravats par les portefaix. D’autres corps de logis n’étaient que partiellement démolis, sans doute le cardinal voulait-il les conserver pour les incorporer dans son nouvel hôtel.

	Louis et Gaston avaient convenu de leur façon d’agir. Le second devait entraîner Guillaume vers des ruines éloignées tandis que le premier resterait en arrière pour trouver des secrétaires ou des commis du maître maçon.

	Le dimanche précédent, il avait interrogé son grand-père à ce sujet. Les travaux étaient conduits par M. Lemercier, lui avait dit M. Charreton. C’était un maître maçon réputé, qui avait séjourné plusieurs années à Rome. On disait de lui qu’il deviendrait bientôt aussi demandé que l’avait été Salomon de Brosse, celui qui avait construit le palais du Luxembourg et la Grand salle du Palais.

	Après avoir erré dans plusieurs directions, Louis aperçut un homme en pourpoint et haut-de-chausses noirs. Il tenait une écritoire en bois à la main et donnait des ordres à des contremaîtres et à de jeunes commis. Fronsac s’approcha.

	— Monsieur, fit-il timidement.

	— Que voulez-vous ? s’enquit hargneusement l’homme en noir, visiblement mécontent d’être interrompu.

	— Je suis employé aux écritures chez maître Toussaint, notaire au Châtelet, dit-il. Il m’a remis un pli pour M. Lemercier. Savez-vous s’il est ici ?

	— Pas là ! Donnez-moi votre pli, je le lui remettrai ce soir.

	Louis retint un sourire de satisfaction et il tendit le paquet plat, plié et scellé, qu’il avait longuement préparé le dimanche. Sur un côté était écrit le nom de Lemercier et sur l’autre celui du notaire avec son adresse.

	Le secrétaire prit le courrier et le posa sur son écritoire, puis poursuivit sa conversation. Louis le remercia et, apercevant Guillaume qui revenait avec Gaston, il les rejoignit.

	— Je vous avais perdu de vue, monsieur, lui reprocha Bouvier.

	— Je n’étais pas loin, s’excusa Louis, j’écoutais ce que disait ce maître des ouvriers.

	Il fit un clin d’œil à Gaston. Maintenant, il fallait espérer que Lemercier fasse le nécessaire quand il ouvrirait le paquet.

	 

	Le maître maçon eut effectivement le pli le soir. Un notaire ? s’interrogea-t-il en examinant le paquet. Sans doute quelque acte sur une des maisons qu’il faisait détruire. Pourvu que ce ne soit pas de nouveaux problèmes ! Le cardinal avait déjà deux procès avec des propriétaires plaideurs.

	Il trancha les cordons, brisa le sceau qui ne portait pas de marque, ce qui l’intrigua, et défit l’emballage.

	À l’intérieur se trouvait une autre lettre avec cette inscription :

	À remettre à monseigneur le cardinal de Richelieu.

	Intrigué, Lemercier fit tourner le pli entre ces doigts. Une plaisanterie ? Il fit chercher son secrétaire, qui logeait sous son toit, et lui demanda comment il avait obtenu le paquet, ce dernier l’ayant juste déposé sur sa table de travail.

	— Un jeune garçon, employé de maître Toussaint, monsieur.

	— Vous l’aviez déjà vu ?

	— Jamais, monsieur.

	— Comment était-il ?

	— Il portait une robe, comme celle des collégiens et des clercs.

	— Quel âge ?

	— Treize ou quatorze ans.

	— Était-il seul ?

	— Je l’ai vu partir avec un autre garçon et un serviteur. Ils sont montés dans un petit carrosse.

	— Rien d’autre ?

	— Non, monsieur. N’aurais-je pas dû prendre ce paquet ?

	— Si, si…

	Maître Lemercier resta un moment seul à méditer. Tout cela puait l’intrigue. On l’avait utilisé pour transmettre un message. Quel message ?

	Finalement, il rangea la lettre, décidant de la remettre au ministre la prochaine fois qu’il le verrait, c'est-à-dire le mardi suivant. Pour l’heure, le cardinal se trouvait dans sa maison de campagne de Fleury13.
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	Le vendredi 13 mars, M. de Lamoignon, président d’une chambre au Palais et l'un des plus insignes amis des jésuites, se présenta à la maison professe de la rue Saint-Antoine pour y rencontrer le père Coton, lequel le reçut immédiatement, craignant quelque mauvaise nouvelle.

	C’était le cas.

	— Mon père, tout est perdu à l'heure où je vous parle. On s’apprête à faire brûler le livre de Santarelli au Palais et, demain, on doit donner l'arrêt de votre bannissement du royaume, annonça-il d'une voix tremblante.

	Le père Coton défaillit à ces mots et perdit connaissance. Quand il reprit ses sens, il décida de se rendre au Louvre. Mais le roi ne s’y trouvait pas et on lui affirma que les ennemis des jésuites étaient parvenus à l’éloigner de la capitale pendant que les parlementaires préparaient la condamnation de la Société de Jésus. Le père Coton parvint toutefois à rencontre la reine mère, mais celle-ci avait été mise en garde contre les pères et il n'obtint d'elle aucune réponse, si ce n'est que le Parlement avait fait son devoir et qu'il fallait attendre le retour du roi, lequel serait dans Paris le dimanche au matin.

	Le père Coton lui répondit qu’il serait trop tard pour les secourir puisque le lendemain le Parlement voterait un arrêt de bannissement.

	En revenant à la maison professe, le Provincial de France prit connaissance d’un arrêt décidé par les Chambres qui ordonnait que « le livre de Santarelli, jésuite, soit lacéré et brûlé par l'exécuteur de la Haute Justice comme contenant des propositions et des maximes fausses, scandaleuses , séditieuses et tendant à la subversion et à induire les sujets à attenter à la vie des rois ».

	On ne pouvait voter un texte plus gravissime.

	Arrivé à la maison professe, le père Coton entendit d’autres nouvelles, toutes terribles pour la confrérie : Les parlementaires étaient maintenant réunis pour décider de l’avenir de la Société de Jésus dans le royaume. Ils avaient mis en délibération trois arrêts : interdire aux jésuites de prêcher pendant le Carême ; fermer le collège de Clermont, ou à tout le moins les hautes classes ; interdire d’entendre les confessions d'hommes et de femmes, de quelques états et qualité qu'ils fussent. Cela revenait de fait à exclure la Compagnie de la charge de confesseur du roi.

	On rapporta aux pères que le recteur de la Sorbonne avait fait imprimer la condamnation du livre de Santarelli à six mille exemplaires afin de l’afficher partout dans la capitale. Des forcenés et des crieurs, à la solde de l’Université, la lisaient aux carrefours à grand renfort de tambours. La populace s’échauffait, ne comprenant rien à ce qui était déclaré par Santarelli mais quasiment persuadée que les jésuites venaient de tenter d’assassiner le roi.

	Le Grand Prieur, qui avait regagné l’enclos du Temple pour se trouver au plus près de la quasi-émeute, se réjouissait. La brigue fonctionnait sans accroc. La vague de haine envers les jésuites emporterait sous peu le cardinal.

	À la maison professe de la rue Saint-Antoine, le père Coton décida d’interdire à tous les pères de sortir des maisons de l’ordre, excepté les prédicateurs et ceux qui devaient acheter des vivres. Pourtant, malgré ces précautions, des incidents éclatèrent et un intendant de la Société de Jésus fut agressé et quasiment assommé par des personnes du néant qui le frappèrent à coups de bâton et lui crachèrent à la face que, si les jésuites étaient encore dans Paris le lundi suivant, ils seraient tous jetés dans la rivière depuis le Pont-Neuf.

	Les élèves de Clermont apprirent ces inquiétantes nouvelles par les externes. Toutes sortes de rumeurs circulaient, dont la plus grave était que le collège serait bientôt fermé. Les collégiens étaient catastrophés. Quant aux régents et aux préfets, ils affichaient tous des visages sinistres.

	Louis n’était pas surpris de cette agitation. Cela faisait maintenant plus de deux semaines qu’on ne parlait plus que du livre de Santarelli. Leur maître de grammaire latine et de grec avait même abordé le sujet avec eux, expliquant qu’il s’agissait d’un ouvrage contenant des propositions condamnables, mais sans les détailler, et que des ennemis des jésuites, surtout à la Sorbonne, essayaient d’en profiter pour causer du tort à la confrérie. Au demeurant, les rares exemplaires que la Société possédait avaient été détruits, ce qui prouvait bien que les pères n’étaient pas responsables de ce désordre.

	Les collégiens apprirent aussi que le samedi les chambres du Palais, réunies ensemble, prendraient une décision après avoir entendu le père Coton.

	À la sortie du collège, personne ne traîna dans les rues. Chacun avait hâte d’être chez lui pour savoir ce qui avait été décidé par le Parlement. Mais Louis et Gaston durent attendre le retour de M. Charreton du Palais pour apprendre ce qui s’était dit. Ce dernier raconta au souper ce à quoi il avait assisté :

	— Les chambres assemblées avaient, par un arrêt, convoqué les supérieurs jésuites pour leur faire des remontrances, les interroger et prononcer l'arrêt. Les pères Coton, Filleau et quelques autres sont donc arrivés vers les neuf heures. 

	» Ce fut, je dois le dire, un funeste et triste spectacle de voir ces vénérables vieillards conduits comme des criminels par six huissiers à la porte de la Grand salle.

	— Je suppose qu’il y avait du monde, s’enquit M. Fronsac.

	— Une foule incroyable, mais cependant partagée. Si certains insultèrent les pères en les accusant d’être des « Ravaillac », une ignominie à mes yeux, beaucoup les plaignaient car on savait qu’ils n’étaient pour rien dans l’arrivée des livres séditieux à Paris. Cependant ces derniers ne s’exprimaient qu’à voix basse. Vous savez ce à quoi cette attitude m’a fait penser, mon fils ? demanda M. Charreton.

	— Non.

	— Au temps de la Ligue. Quand une minorité, les Seize, manipulait le Parlement et obtenait de ses membres des décisions iniques en les terrorisant sous la pression d’une populace qui menait à la hart ceux qui se montraient trop frileux.

	— Mais les Seize se trouvaient du côté des jésuites, mon père intervint Mme Fronsac, qui savait se montrer fine mouche.

	— Je veux seulement dire qu’il s’agissait des mêmes procédés. Une minorité utilise le livre de Santarelli pour faire du tort aux jésuites. Mais je m’égare, je poursuis donc : dans un silence de mort, le premier président a commencé l’interrogatoire, demandant de façon humiliante au père Coton comment il s’appelait et qui il était ! Le Provincial a répondu avec beaucoup d’humilité qu’il était supérieur des jésuites, ce qui a provoqué un mouvement de sympathie en sa faveur. Ensuite on a interrogé le père Filleau, qui a fait état de sa charge de recteur du collège de Clermont.

	» Après cela, le premier président a parlé de plusieurs méchants livres rédigés par les jésuites contre l'autorité du roi, et dont le dernier était celui de Santarelli. 

	» Le père Coton a pris la parole pour exprimer son désaccord total avec le livre de Santarelli et a rappelé que les jésuites de France n’avaient jamais fait paraître d’ouvrage sur ces épineuses questions depuis des années. Qu’ils étaient de fidèles sujets et qu’ils le resteraient.

	» Comme de nombreux parlementaires approuvaient ces paroles, le premier président a déclaré souhaiter connaître, par écrit, le sentiment des pères, ou plus exactement leur approbation, sur quatre propositions que la Cour avait préparées.

	M. Charreton se tut un instant, en premier lieu parce que Phélice, la vieille cuisinière, lui servait une portion de tourte au poisson, et ensuite pour qu’on écoute bien ce qu’il allait dire.

	— La première proposition était que le roi ne tient son État que de Dieu et de son épée. La seconde, que le pape n'a aucune puissance sur les rois, ni corrective ni directive. La troisième, que le roi ne peut être excommunié personnellement par autorité quelconque. La quatrième, que le pape ne peut délivrer les sujets du serment de fidélité, ni mettre le royaume en interdit pour quelque cas que ce puisse être.

	Louis écoutait avec attention. Il avait fait un devoir l’année précédente sur la première proposition.

	— Le père Coton a demandé quelque temps pour délibérer sur chacun des préceptes. On leur a accordé une demi-heure…

	» La séance a été levée et, quand elle a repris, le Provincial de France a déclaré qu’il était prêt à tout signer. Simplement, il jugeait qu’il n’était pas normal que les jésuites soient les seuls à parapher un tel manifeste et il demandait donc une signature solennelle avec tous les docteurs de la Sorbonne et les députés de l'assemblée du clergé, qui était en ce moment convoquée à Paris14.

	» Bien sûr, vous le savez, les prélats de l’assemblée du clergé et les gens de la Sorbonne sont à couteaux tirés. C’est encore pire entre eux et le Parlement, ils se provoquent sans cesse par des excommunications et des arrêts. Ce sera donc long et difficile de leur faire accepter le même texte et, avec cette condition, Coton voulait gagner du temps. Sa réponse a donc été mise en délibéré car elle provoquait trop de divisions chez les parlementaires. La séance a été levée et reportée à lundi.

	 

	Le collège de Clermont ne devait donc pas être fermé dans l’immédiat et les cours reprirent normalement le 16 mars, cependant dans un climat d’inquiétude. Peu de jeux dans la cour de récréation, qui restait le plus souvent silencieuse. Préfets et profès demeuraient sombres et échangeaient leurs inquiétudes à voix basse. Les écoliers des grandes classes se montraient taciturnes, s’interrogeant sur la fin de leurs études.

	Le mercredi, après le dîner, Paul de Gondi attira à lui ses compagnons pour leur dire que les quelques externes qui le renseignaient sur ce qui se passait en ville lui avaient donné des nouvelles.

	Ils se rassemblèrent près de la chapelle.

	— Les docteurs de la Sorbonne se sont réunis lundi. Le sous-doyen, M. Filefac, et le recteur ont demandé l’examen du livre de Santarelli, un ouvrage que j’aurais bien aimé lire ! Dommage qu’il n’ait pas été à la bibliothèque, ajouta Paul avec un sourire espiègle.

	Louis resta impassible.

	— Les maîtres de la Sorbonne ont conclu eux aussi que les propositions du livre étaient dignes de censure car elles induisaient les sujets à rébellion et autorisaient les attentats contre les personnes sacrées des princes souverains. De surcroît, elles étaient formellement contraires à l'Évangile de Jésus-Christ. Le recteur a envoyé au Parlement le décret qu’ils avaient pris, afin de le faire homologuer, mais il a alors reçu une lettre du roi qui leur a défendu de poursuivre.

	— Pourquoi ? demanda le petit La Chesnay.

	— C’est pourtant simple, expliqua Gondi d’un ton suffisant, tout en haussant les épaules devant la candeur du boursier. Monseigneur de Richelieu ne veut pas que la guerre se rallume entre l'Université et les jésuites. Il a bien trop à faire avec La Rochelle.

	Comme personne ne pipait mot, Paul poursuivit :

	— D’ailleurs, le cardinal a convoqué les pères lundi. Le père Coton, qui serait au plus mal, n’a pu se joindre aux autres membres de la Société. Maintenant, devinez ce qui s’est dit et ce qui a été décidé ?

	Les écoliers s’entre-regardèrent, ne sachant que répondre. En fin de compte, seul Jehan s’exprima en se moquant :

	— Les pères sont bannis et on est en vacances !

	— Pas du tout ! Le cardinal leur a proposé un marché décidé par le roi : soit ils signaient un décret désavouant le livre abominable, soit Sa Majesté se désintéressait d’eux et laissait faire le Parlement, qui votera certainement leur bannissement.

	— Ont-ils signé ? s’enquit Gaston, qui commençait à se passionner pour cette épreuve de force.

	— Ils ont demandé à pouvoir en débattre, mais ont finalement capitulé complètement !

	— Tout est donc terminé, conclut alors La Chesnay, soulagé de rester au collège.

	— Oui, fit Gondi sans cacher sa déception, mais c’est une immense défaite pour la Société de Jésus, qui a dû plier devant la Sorbonne et le Parlement.

	Sauf que ce n’est qu’un début, songea Louis. Richelieu a dû se compromettre et a provisoirement sauvé la Compagnie de Jésus sans imaginer qu’on a manipulé le Parlement et la Sorbonne afin d’en arriver là. Maintenant, on allait l’accuser d’approuver les dires de Santarelli. Trouverait-on le livre dédicacé chez lui ? Le cardinal avait-il reçu son avertissement et en avait-il tenu compte ? Sinon, il serait certainement arrêté et la Société serait forcément bannie de France.

	Mais ce ne fut pas de ces événements qu’on parla dans les jours suivants, ce fut de la fin du père Coton. En effet, le vendredi, les pensionnaires apprirent la mort du Provincial de France, miné par les attaques dont il avait fait l’objet.
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	Le lendemain de la mort du père Coton, la reine, accompagnée de sa dame d’atours Charlotte de Villiers Saint-Pol, se présenta chez son époux le roi.

	Louis XIII s’apprêtait à se rendre dans la chapelle pour écouter la messe. Il se trouvait avec ses valets, qui nouaient son pourpoint. Plusieurs gentilshommes de la chambre attendaient ses ordres. À l’écart, le duc de Liancourt, premier gentilhomme, veillait au respect du protocole.

	Depuis qu’elle était reine, Anne d’Autriche n’était venue trouver Louis XIII ainsi, à l’improviste, que trois fois. De surcroît, elle se tenait habituellement éloignée de la Cour, vivant au château de Saint-Germain, tout entière occupée à la culture des fleurs. Pour ces raisons, le roi resta ébahi de cette visite.

	— Sire, lui dit-elle après une profonde révérence, je dois vous entretenir d’un grave sujet.

	Les deux époux n’avaient jamais fait preuve de chaleur l’un envers l’autre. Le roi considérait l’Espagne comme son ennemie, et la reine était espagnole. D’ailleurs, Anne d’Autriche déclarait sans déguisement qu’elle prenait à cœur les intérêts de l’Espagne à l’égal de ceux de la France.

	Les caractères des conjoints ne pouvaient être plus différents. Si Anne d’Autriche se montrait parfois coquette, elle était toujours aimable. Les plus grands du royaume l’aimaient, les ducs de Montmorency, de Bellegarde et d’Anjou louaient sa bonté et son esprit d’une rare finesse. En face, Louis XIII, atrabilaire, méfiant, dissimulateur et porté sur la piété, ne paraissait avoir rien en commun avec elle. Pourtant, il l’aimait sincèrement, seulement il refusait de montrer de la tendresse envers celle qu’il considérait souvent comme une ennemie. Au fil des années, un fossé infranchissable s’était creusé entre eux et, désormais, la reine n’éprouvait plus rien pour son mari. Chacun à la Cour s’en apercevait.

	— Sor… sortez… mes amis ! fit-il à ses valets et à ses gentilshommes, en bégayant d’émotion.

	— Charlotte, attends-moi dans l’antichambre avec M. le duc, dit la reine d’un ton égal.

	Tout le monde quitta la pièce et les époux demeurèrent seuls.

	— J’ai appris la mort de votre confesseur, poursuivit-elle avec une sorte d’indifférence.

	— Elle m’a fort peiné, murmura Louis.

	— J’y ai vu une juste punition divine, répliqua-t-elle.

	Il haussa les sourcils.

	— Comment cela, madame ?

	— Ce livre des jésuites, que le père Coton a fait venir de Rome, contenait des affirmations abominables.

	— Le père Coton s’est justifié auprès de M. le cardinal, et je le crois de bonne foi.

	— Vous attendiez-vous à autre chose, sire ? persifla Anne. M. le cardinal ne peut que les absoudre ! Ce sont ses protégés.

	— Je sais que vous ne l’aimez pas, mais avez tort, répliqua Louis sèchement.

	Il sentait venir la querelle et s’efforçait de se contrôler.

	— Croyez-vous, sire ? Et si je vous disais que monseigneur de Richelieu et ce damnable Santarelli se connaissent et correspondent dans votre dos ?

	— Faribole ! Encore une de vos amis qui aura fait ce conte !

	— Prenez la chose à votre convenance, sire, mais je sais de source sûre que M. de Richelieu possède dans sa bibliothèque le livre de Santarelli avec un hommage de ce maudit jésuite. Vous ne pourrez m’accuser de ne pas vous avoir prévenu.

	Comme le roi restait mutique, Anne d’Autriche gratifia son époux d’un aigre sourire, s’abîma dans une profonde révérence et se retira.

	Louis XIII resta seul. Le cœur rongé par la méfiance et l’esprit égaré par la souffrance. La dernière fois qu’il avait douté de sa femme, c’était à propos de Buckingham et des ferrets de diamants. Des rumeurs circulaient à la Cour, assurant que la reine aurait offert à l’Anglais les ferrets que lui-même lui avait donnés. Elle s’était expliquée. C’était un complot dont elle avait eu connaissance et il avait piteusement reconnu ses torts. D’ailleurs, le cardinal de Richelieu avait vérifié qu’elle avait raison en se procurant un des ferrets grâce à une de ses espionnes. Louis avait alors pris conscience que son épouse était une femme sagace et bonne politique, qu’il s’était trompé sur son compte.

	La reine pouvait-elle une nouvelle fois être dans le vrai ? Pouvait-il être trahi par son ministre ?

	Trahi ! Il avait toujours été entouré de félons. Seul Luynes lui avait donné une sincère amitié et une fidélité sans faille. Pourtant, il avait tant cru à la sincérité du cardinal. Pourquoi se laissait-il toujours abuser ? Mais s’était-il réellement trompé ? Et si c’était son épouse qui avait été bernée, ou même qui le trahissait ? Qui devait-il croire ?

	Louis XIII resta dans cet état d’incertitude et de défiance durant toute la journée, incapable de se décider ou de prendre conseil. Qu’il est difficile de chercher à connaître la trahison de ceux qu’on aime, songeait-il avec amertume. Cependant, n’en pouvant plus, il prit sa décision le lendemain.

	 

	Le samedi matin à la pique du jour, dans son cabinet de travail, Richelieu et son secrétaire, M. Charpentier, rassemblaient des mémoires et des documents. Le ministre s’apprêtait à partir pour sa maison de Fleury afin de s’y reposer après une semaine difficile, mais il comptait pourtant lire plusieurs dossiers préparés par le père Joseph.

	Soudain retentit un grand fracas : martellement de sabots, hennissements, cliquetis de métal, grincements de harnachement et ordres vociférés par des officiers habitués à se comporter en maîtres. Une importante troupe de cavaliers pénétrait dans la cour. Puis ce fut le roulement d’un carrosse.

	Qui cela pouvait-il être, à cette heure ? Intrigué, le cardinal se rendit à la fenêtre et découvrit une compagnie de mousquetaires du roi qui mettait pied à terre. Le carrosse était celui de Sa Majesté. Un officier ouvrit la porte du véhicule, un laquais plaça un escabeau et le ministre vit descendre le roi, suivi de M. Omer Talon, l’avocat général du parlement de Paris.

	Une visite qui n’annonce rien de bon ! jugea Armand du Plessis.

	— Charpentier, c’est le roi, dit-il. Laissez-moi et prévenez l’officier de service.

	Un moment plus tard, Louis XIII faisait son entrée, accompagné seulement de l’avocat général. Le roi affichait un visage fermé que le cardinal connaissait bien : celui de ses mauvais jours. L’inquiétude de Richelieu grimpa d’un cran tandis qu’il il s’inclinait profondément.

	— Monseigneur, commença Louis XIII d’un ton glacial et sans préliminaire, j’ai appris avec contrariété que vous connaissez personnellement le père Santarelli.

	Le cardinal écarquilla les yeux et resta sans voix, scruté au plus profond de lui-même par le roi et l’avocat général.

	— J’ignore qui a pu vous dire cela, sire, mais il s’agit d’un mensonge, déclara enfin le ministre. Avant les fâcheux événements de ces dernières semaines, je n’avais jamais entendu parler de ce jésuite.

	— On m’a assuré que vous correspondez régulièrement avec lui, poursuivit Louis en ignorant la réponse d’Armand du Plessis.

	— C’est faux, sire, se défendit mollement le cardinal.

	— Il vous estimerait, et vous tout autant. Comme marque de son amitié, il vous a envoyé un exemplaire de son livre.

	Richelieu secoua la tête en signe de dénégation.

	— Baliverne et calomnie ! Je n’ai jamais vu son livre et j’ignore même à quoi il ressemble.

	— Il vous a envoyé son ouvrage avec un hommage personnel, insista Louis XIII.

	— Je ne sais qui vous a rapporté ceci, sire, mais ce sont des mensonges et des inventions.

	— Monsieur Talon, avez-vous bien entendu les dénégations de mon ministre ?

	— Oui, sire.

	— Qu’en pensez-vous ?

	— Connaissant monseigneur, je le crois.

	Le cardinal le gratifia d’un sourire factice.

	Un pénible silence s’installa. Le roi s’attendait-il à une autre réaction ? On ne sait. Mais il était temps de sortir de cette fâcheuse situation, jugea Armand du Plessis.

	Il se dirigea dignement vers sa table de travail, son ample robe écarlate flottant autour de lui. Là, il ouvrit un coffret émaillé et ciselé mais n’en sortit rien.

	— Majesté, cette boîte contient toutes les clés de mon hôtel. J’allais partir pour ma maison de Fleury, si vous m’y autorisez. Que M. Talon perquisitionne les lieux, rien ne lui sera caché. Qu’il interroge mes serviteurs et M. Charpentier, qui sait tout de ma correspondance. Que l’on fouille ma bibliothèque, mes armoires et mes coffres. Pour ma part j’attendrai sereinement votre décision à Fleury. Si l’on trouve une lettre, un mot, un livre, un document du père Santarelli, je me rendrai moi-même à la Bastille, où j’attendrai le bourreau.

	Ces dignes paroles furent faites sur un ton si fier et dédaigneux que le roi se sentit profondément mal à l’aise. La reine se serait-elle trompée ?

	Pour se donner une contenance, il se tourna vers l’avocat général.

	— Qu’en dites-vous, monsieur Talon ?

	— Puisque monseigneur m’y autorise, je peux faire faire une perquisition que je dirigerai en personne.

	— Entendu. Monsieur le cardinal, vous pouvez vous retirer, ordonna le roi avec hauteur.

	Richelieu s’inclina et quitta la pièce sans rien emporter et sans prononcer une parole. Il se doutait bien que c’était la fin de sa carrière de ministre. Ses ennemis avaient gagné.
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	Cela faisait deux jours que Richelieu se morfondait dans sa maison de Fleury, sans nouvelles de Paris. Rongé d’inquiétude, il ne mangeait plus, ne dormait plus. Ses serviteurs s’alarmaient en le voyant errer de pièce en pièce, le teint cireux et le regard distrait.

	Escorté par une poignée de gardes du corps à cheval, c’est dans l’après-midi que le coche arriva. Installé dans un fauteuil, le cardinal lisait sans s’intéresser à sa lecture. Au bruit, il se dressa et se précipita à la fenêtre pour regarder dans la cour. Soulagé, il vit descendre Omer Talon du véhicule. L’avocat général était seul. La présence du lieutenant civil, ou même d’un simple exempt, aurait sonné le glas de ses ambitions.

	Il décida d’attendre et non d’accueillir en personne le magistrat. Jusqu'à présent, il était toujours président du Conseil et c’était lui qui choisissait les avocats généraux. Talon tenait sa charge de lui seul.

	Peu après, on gratta à l’huis et il donna l’ordre d’entrer. Comme chaque jour, il avait revêtu sa robe écarlate et portait le bonnet carré. Si on venait l’arrêter, ce serait le cardinal que l’on saisirait.

	Omer Talon pénétra et s’inclina profondément, son chapeau de feutre à la main. Il était revêtu d’un élégant pourpoint de soie noire avec une petite fraise et des chausses amples, en velours foncé. Un costume de Cour.

	Bon signe que cette politesse, se dit Richelieu, qui lui sourit aimablement, lui tendant sa main à baiser, ce que fit le magistrat avec déférence. Le valet referma la porte.

	— Monseigneur, je suis profondément désolé de ce qui s’est passé… commença Talon.

	— Moi aussi, monsieur.

	Armand du Plessis soupira théâtralement.

	— Quels sont les résultats de vos investigations, monsieur ? s’enquit-il en forçant sur l’indifférence.

	— Le néant, évidemment. Mais j’en étais persuadé dès le début.

	— Avez-vous bien tout perquisitionné ? persifla le ministre. Les chambres, les garde-robes, les cabinets, les bahuts, les coffres ? Sondé les murs et les planchers, visité les combles et les celliers ?

	— Rien de tel, monseigneur. Comme me l’avait demandé Sa Majesté, j’ai uniquement recherché le livre de Santarelli dans votre bibliothèque. Je l’avais eu dans les mains avant qu’il ne soit lacéré et brûlé, donc il m’était facile de l’identifier. Il n’y était pas et j’en ai fait part au roi.

	Richelieu hocha du chef, dissimulant tout de même sa satisfaction.

	— Qu’a dit Sa Majesté ?

	— Il s’est montré fort fâché. Il m’a ordonné deux choses : la première était d’interroger la reine au sujet de cette dénonciation calomnieuse, et la seconde de venir vous trouver ici pour vous dire qu’il vous attendait en toute hâte pour mettre fin à ce malentendu.

	— Je rentrerai donc à Paris avec vous.

	Le cardinal fit alors une grimace avant d’ajouter :

	— Ce serait la reine qui m’a calomnié ?

	— Oui, monseigneur. Je suis allé l’interroger à Saint-Germain.

	— S’est elle expliquée ?

	— Elle m’est apparue accablée. Elle m’a assuré qu’elle avait cru de son devoir de prévenir son époux après qu’on lui eut révélé que vous possédiez ce livre.

	— Vous a-t-elle dit de qui elle tenait cela ?

	— Je l’ai interrogée et, de prime abord, elle a refusé de me communiquer son nom. Mais j’avais des ordres du roi et j’ai dû insister. Sa Majesté m’avait autorisé à menacer la reine, aussi, que Dieu me pardonne, je lui ai affirmé qu’elle ne pouvait se murer dans le silence, car son époux envisageait de graves punitions pour sanctionner cette calomnie. Elle a fondu en larmes et m’a avoué qu’il s’agissait de Mme de Chevreuse.

	Richelieu hocha à nouveau la tête. Cela ne l’étonnait pas le moins du monde.

	— Avez-vous questionné la duchesse ?

	— Ce matin, avant de quitter Paris. Je l’ai surprise au pied du lit. Elle a menacé de me chasser et je lui ai répliqué que j’étais accompagné d’exempts et que je pouvais la faire enfermer à la Bastille. Elle est devenue plus conciliante et a accepté de m’entendre. Je l’ai donc interrogée sur le livre de Santarelli, et sur celui ou celle qui lui avait affirmé, mensongèrement, que vous le possédiez. De nouveau, elle est montée sur ses grands chevaux, mais je lui ai froidement déclaré que le roi m’avait autorisé à faire appliquer la question préliminaire à tous ceux qui auraient joué un rôle dans cette répugnante cabale…

	» Elle a fait un malaise et j’ai repris l’interrogatoire dès qu’elle a eu retrouvé ses sens. Elle a alors lâché le nom.

	Le magistrat, assez fier de lui, fit une pause, attendant la question du ministre.

	Celui-ci, ravi de la façon dont l’enquête avait été conduite, lui donna satisfaction :

	— Qui donc ?

	— Le chevalier de Vendôme. Le frère du roi.

	 

	Le soir même, le tout-puissant cardinal de Richelieu fut reçu au Louvre par son maître, le roi de France.

	Les deux hommes se saluèrent avec une certaine gêne, puis, comme toutes les personnes habiles qui veulent affermir leur position quand ils se sentent indispensables, Armand du Plessis offrit sa démission en ces termes :

	— Sire, j’ai entendu M. Talon et je sais d’où sont venues ces ignobles accusations. Je n’ai ni la volonté, ni la force de soutenir une lutte contre la femme et le frère de mon roi. Je viens donc vous demander avec insistance de me laisser me retirer des affaires publiques.

	Le roi s’accoisa un long moment, ce qui inquiéta Richelieu, qui n’envisageait pas de quitter les affaires et comptait, au contraire, châtier sévèrement ses ennemis.

	— C’est moi, et moi seul qui choisis le ministre qui dirige mon Conseil, monseigneur. Et je refuse de vous voir partir. C’est en vous que j’ai confiance.

	Se sentant fort, Richelieu insista et reçut cette sèche réponse :

	— C'est assez que c'est moi qui le veux !

	Mais, pour tempérer ces paroles, Louis XIII ajouta :

	— Vous m’aviez dit que vous souhaitiez remanier le Conseil, et je vous avais fait part de mon indécision. J’ai changé d’avis. Je vous laisse libre de changer les ministres à votre convenance et quand vous le jugerez utile. J’entends que vous gouverniez désormais avec unité et fermeté, sans céder à l’influence espagnole de la reine et de ses amis.

	Richelieu s’inclina avec satisfaction. Sa victoire était totale, grâce à deux garçons inconnus.

	 

	Revenons deux semaines en arrière, dans le cabinet de travail de Richelieu…

	Le cardinal prit le document que lui tendit Lemercier en écoutant ce que lui disait son architecte. Ce dernier avait également apporté l’emballage du paquet, avec l’adresse de maître Toussaint écrite dessus.

	— Hier, monseigneur, j’étais toujours tourneboulé par cette singulière affaire, aussi ai-je envoyé mon secrétaire chez maître Toussaint. Ce notaire a répondu qu’il ne m’avait jamais fait porter de pli et qu’il n’avait aucun commis ou clerc ressemblant à celui qui a donné le paquet.

	Richelieu resta mutique. Depuis quelque temps, il était persuadé que ses ennemis préparaient une grande offensive contre lui, et peut-être contre le roi. À coup sûr ce document, remis de façon mystérieuse, avait un rapport avec cette entreprise.

	La lettre était soigneusement scellée à trois endroits. Utilisant un canif, il fit sauter la cire et déplia la missive.

	 

	Monseigneur, quelqu’un a pénétré chez vous et a déposé le livre de Santarelli. Retrouvez-le avant qu’on ne vous accuse de protéger les jésuites.

	 

	C’était tout, pas de signature bien sûr. Une belle écriture. D’homme ? De femme ? Impossible à dire. Impavide, il replia le feuillet et leva la tête. Lemercier le regardait, tout aussi impassible. Si l’architecte brûlait de poser une question, il ne le fit pas, sachant quelle était sa place et qu’il n’avait été qu’un porteur de message.

	— Merci, monsieur Lemercier. Ce sera tout. En ce qui concerne les travaux, revenez demain. Je n’aurai pas le temps d’en parler aujourd’hui.

	L’architecte s’abîma dans une révérence et sortit, son grand chapeau noir à la main.

	Le cardinal resta à méditer, puis déplia à nouveau la lettre et la relut. Il avait deux choses à savoir : si c’était vrai, et qui était celui qui lui offrait ainsi son aide.

	« Quelqu’un a pénétré chez vous »… Si cet informateur disait la vérité, il ne s’agissait pas d’un serviteur félon. Qui alors ?

	Soudain, il se souvint du carreau brisé.

	Il se leva et alla à la fenêtre, puis ouvrit la croisée. Un air froid pénétra. Il se pencha et examina la façade. Quelqu’un pouvait-il être monté par là ? Difficile, mais pas impossible, ce n’était pas très haut. Il se souvint de ce fameux Liron qui défiait la police voici quelques mois, pénétrant de façon inexplicable chez les gens pour les voler et y laisser sa marque : le dessin d’un loir. On n’entendait plus parler de lui. S’était-il rangé ?

	Admettons que ce soit lui, se dit-il. Comment a-t-il pu pénétrer dans le château ? La garde étant vigilante aux portes, ce ne pouvait donc être que par le mur du jardin. L’enceinte était haute mais franchissable. Il regretta de ne pas avoir envoyé des gens vérifier la présence de traces le jour où il avait découvert ce qui se révélait être une effraction. Tout en songeant qu’il devrait désormais faire tripler les rondes dans le jardin, il referma la fenêtre et essaya de se mettre à la place de l’intrus. L’homme avait ordre de déposer le livre de Santarelli quelque part… Où ? Un endroit bien caché, puisque lui-même ne l’avait pas découvert…

	La bibliothèque ! Ce ne pouvait être que là !

	Le cardinal s’y précipita et s’arrêta devant le premier mur, embrassant les volumes du regard. Il n’avait jamais vu le livre de Santarelli et ignorait donc sa forme et sa taille. Mais l’ouvrage avait forcément été caché de telle sorte qu’il ne puisse le repérer aisément.

	Il tira l’échelle, grimpa quelques barreaux, examina tous les volumes devant lui.

	Assez rapidement il distingua une reliure dont il n’avait pas souvenir. Avec fébrilité, il tira le livre, l’ouvrit et lut le titre : Tractatus de haeresi, schismate, apostasia, sollicitatione in sacramento poenitentiae, et de potestate Romani Pontificis in his delictis puniendis…

	C’était lui.

	Il descendit les barreaux, commença à feuilleter le volume. La dédicace lui sauta aux yeux :

	 

	La bienveillance et le soutien que vous avez accordés aux principes que je défends, en dépit de votre position auprès du roi, font de vous le véritable auteur de ce livre. Puisse cette édition consacrer les preuves de mon zèle envers vous et le profond respect de notre ordre.

	Votre très humble et obéissant Santarelli

	 

	Décidément, ses ennemis avaient tout prévu ! Découvert, cet hommage l’aurait perdu définitivement.

	Il resta un moment à méditer, puis songea que ses adversaires avaient peut-être placé plusieurs exemplaires du livre. Il le glissa dans un tiroir et remonta sur l’échelle, fouillant les étagères ainsi pendant une heure. Après quoi il s’attacha au second mur et, finalement, ne dénicha rien d’autre.

	Il récupéra alors l’ouvrage de Santarelli et revint dans son cabinet de travail. Un feu pétillait dans la cheminée. Il s’en approcha et commença à arracher les feuillets du livre un à un, les jetant dans les flammes au fur et à mesure. Quand tout fut consumé, il mit aussi la couverture dans le brasier, puis revint à sa table.

	Celui qui avait envoyé le message était donc bien informé. Qui cela pouvait-il être ? Un jeune clerc, en compagnie d’un serviteur et d’un autre garçon… un carrosse, avait affirmé le secrétaire de son architecte.

	Il se frotta la barbiche. Sans doute ne s’agissait-il que d’un intermédiaire. Même si on le retrouvait, ce qui paraissait impossible, il n’en apprendrait pas plus.

	Peut-être valait-il mieux identifier celui qui avait fait placer le livre dans sa bibliothèque. Brusquement lui revint à l’esprit la visite de l’abbé Scaglia. L’ambassadeur était venu justement lui offrir un livre et avait été intéressé par sa bibliothèque. Richelieu ferma les yeux et essaya de se souvenir où se tenait l’abbé dans la pièce et dans quelle direction il avait porté ses regards. Oui, il était bien resté un moment à considérer l’endroit où se trouvait l’ouvrage de Santarelli. Le voile se déchira : l’abbé venait vérifier que le Liron – qui d’autre que cet adroit voleur ? – avait fait sa sale besogne ! Évidemment, les factieux ne pouvaient passer à l’étape suivante tant qu’ils n’étaient pas certains que le livre était là.

	Scaglia était l’un d’eux.

	Le prochain échelon serait maintenant sa mise en accusation. On allait venir perquisitionner chez lui. Qui ? Forcément le roi, personne d’autre n’oserait. Quand ? Rien ne se ferait tant que le livre de Santarelli ne serait pas condamné par le Parlement.

	Mais il était prêt. Il n’avait qu’à attendre. Ensuite, il demanderait au roi qui l’avait dénoncé. Alors, il les tiendrait tous et les enverrait à l’échafaud.

	Restait l’affaire des armes dans le collège de Marmoutier. Les explications du nommé Baloufeau avaient été confuses et changeantes sous la question. Il avait cependant confirmé que c’était un écolier qui lui avait remis l’arme et accusé le chevalier de Vendôme…

	Un écolier ! Baloufeau avait dit que ce collégien avait un ami prisonnier des gens du chevalier de Vendôme ! Qu’était devenu celui-là ? Le garçon qui avait donné le message au secrétaire de Lemercier avait également un compagnon de son âge. Tous deux portaient des robes d’écoliers.

	Confusément, Richelieu était persuadé qu’il s’agissait des mêmes. Auquel cas l’affaire Santarelli et le dépôt de Marmoutier étaient les deux versants de la conspiration conduite par le Grand Prieur : des armes pour une sédition contre le roi après que lui, Richelieu, aurait été chassé pour avoir possédé un livre condamné. Heureusement, ces jeunes gens avaient tout découvert et l’avaient sauvé, mais comment les retrouver pour les remercier ? Quel dommage que Baloufeau ait été pendu ! Lui seul aurait pu les identifier.

	 

	La fin du mois de mars approchait et le cardinal de Richelieu était toujours chef du conseil royal. Les conjurés ne savaient que penser. L’abbé Scaglia avait affirmé au père Mendoza, toujours présent à Paris, et au Grand Prieur, avoir bien vu l’ouvrage de Santarelli dans la bibliothèque du cardinal. Et Alexandre de Vendôme avait eu confirmation par la duchesse de Chevreuse qu’elle avait révélé à la reine que monseigneur de Richelieu possédait le livre avec une dédicace de l’auteur.

	 

	Ce fut le 28 mars que la duchesse informa le Grand Prieur qu’Anne d’Autriche était fort fâchée contre elle. En effet, après qu’elle avait dit à son époux que Richelieu menait un double jeu, qu’il assurait vouloir la grandeur de roi de France mais qu’il défendait en réalité la prééminence de Rome sur les princes, la preuve en étant qu’il possédait dans sa bibliothèque le livre de Santarelli, Louis XIII avait chargé l’avocat général Talon de perquisitionner son ministre. Seulement, le magistrat n’avait rien découvert et le roi avait été contraint de s’excuser. Il en voulait désormais à la reine, la soupçonnant de mener cabale contre lui et l’accusant de répandre d’infâmes rumeurs.

	Heureusement, mentit la duchesse, tant elle avait honte d’avoir livré le nom d’Alexandre de Vendôme, la reine n’avait pas révélé l’origine de la délation.

	Le Grand Prieur la crut et en fut soulagé. Cependant, l’absence du livre de Santarelli chez le cardinal signifiait que ce dernier l’avait découvert et détruit. Ceci expliquait pourquoi la garde avait été triplée au Louvre, avec trois compagnies supplémentaires de mousquetaires, et que le ministre ait ordonné que les entrées dans le Palais soient désormais étroitement surveillées.

	L’échec de la machiavélique conspiration de Don Mendoza s’avérait dramatiquement coûteux. Non seulement la résidence royale était devenue imprenable, mais l’accusation infondée allait renforcer la confiance du roi envers Armand du Plessis. Pire, Richelieu savait qu’on complotait contre lui et devait préparer sa revanche. Heureusement, le ministre ne pourrait identifier ses adversaires puisqu’il n’avait laissé aucun indice et que la duchesse de Chevreuse ne l’avait pas dénoncé. Tout au plus Richelieu aurait-il des soupçons, mais en aucun cas des faits significatifs.

	Satisfait de la prudence dont il avait fait preuve, Alexandre de Vendôme songea soudain aux deux écoliers du collège de Clermont. Et s’ils avaient identifié ceux qui avaient tenté de les enlever ? Il avait eu tort de juger ces collégiens pour négligeables. Ils pouvaient devenir de terribles témoins à charge. Son intendant avait raison, il fallait mettre ces deux-là hors d’état de nuire. Ensuite, il faudrait plus que jamais se débarrasser du cardinal.

	Sur ce point, le Grand Prieur avait trouvé une solution. Certes, ce serait un moyen radical, plus sanglant que la méthode de Mendoza, mais le temps n’était plus à l’habileté. Il fallait utiliser la force. Il en avait parlé à son demi-frère Gaston, et ce dernier n’avait pas émis d’objection, pas plus que son frère César.

	Restait à savoir ce qu’en penserait l’abbé Scaglia.

	 


34

	Le jeudi 26 mars, l’abbé Scaglia fit venir le Liron dans ses appartements. Le voleur disposait désormais d’une chambre au deuxième étage de l’hôtel de l’abbé quand il était de service, c’est-à-dire trois jours par semaine.

	L’ambassadeur le reçut dans sa chambre tandis qu’on venait de lui faire la barbe. Il s’adressa à lui après avoir congédié barbier et valets de chambre :

	— Monsieur Duchêne (c’est le nom sous lequel s’était fait connaître Robert La Chesnay), à la relevée je vais recevoir quatre gentilshommes. Vous les accueillerez et les ferez passer par le petit escalier. Ils ne tiennent pas à être vus.

	Comme beaucoup d’hôtels de cette époque, on accédait aux étages par un escalier monumental, mais il existait un escalier de service réservé aux serviteurs, ou utilisé pour les visites discrètes.

	Robert La Chesnay ne se montra point surpris. L’ambassadeur recevait souvent ainsi et ce n’était pas la première fois qu’il lui demandait de remplacer le maître d’hôtel. Certainement l’abbé commençait-il à apprécier sa réserve et sa discrétion.

	Dès hautes nones, le Liron attendit donc devant l’entrée de l’hôtel. Il s’y tenait depuis moins d’une heure quand il vit pénétrer dans la cour un carrosse sans aucune marque ou devise peinte sur les portières. Le valet qui se tenait avec le cocher fit descendre trois personnes. Le quatrième invité arriverait donc après eux, conclut La Chesnay.

	Le plus jeune des passagers du carrosse arborait une épaisse chevelure bouclée et une barbichette en pointe. Il était habillé d’un pourpoint en drap du Berry de couleur jaune-gris, avec un large col de dentelles, des chausses bouffantes et des bottes à revers. Sous sa cape verte, il arborait une rapière de duel et il attendit ses compagnons, la main posée sur la garde de l’arme.

	Le second, la trentaine, les cheveux courts, était revêtu d’un pourpoint de soie blanche brodé de perles, avec des manches découpées en petites bandes laissant paraître une chemise rose sèche. Sa cape était doublée en serge d’Aumale avec parement et haut col. Aucune épée ni dague, mais à l’une de ses mains une bague décorée de la croix hospitalière. Ses compagnons et le valet s’écartèrent respectueusement devant lui quand il avança vers le perron.

	Quant au dernier, la cinquantaine, il était revêtu d’un simple habit de velours gris-brun avec haut-de-chausses assorti et d’un manteau en camelot de Hollande. S’il avait une épée, elle était de parade.

	Ayant deviné que celui à la bague était le plus important, le Liron s’avança et s’abîma dans une révérence, laissant traîner la plume de son feutre jusqu’au sol.

	— Monseigneur, M. le comte de Verrua vous attend, dit-il. Si vous voulez me suivre…

	Dans l’entrée, il les guida jusqu’à l’escalier de service et, au premier étage, les laissa pénétrer dans le salon où se tenait l’abbé. Ce dernier, en soutane noire, les avait guettés depuis la fenêtre. Il fit quelques pas avant de s’incliner profondément devant l’homme à la bague.

	— Monseigneur, quel honneur pour moi de vous recevoir ici, dit-il avec son accent italien.

	Il se tourna ensuite vers celui à l’épée de duel et fit seulement un signe de tête.

	— Monsieur le comte, dit-il.

	Comme il ne connaissait pas le troisième, il demeura dans l’attente et ce fut le « monseigneur » qui le présenta :

	— M. de Lauzières, mon intendant.

	Entendant ces mots, Le Liron, qui se retirait, frémit. Lauzières ! L’intendant du Grand Prieur. L’homme dont le fils avait martyrisé son frère à Clermont ! Quant au « monseigneur », c’était donc Alexandre de Vendôme, le demi-frère du roi.

	Troublé et mal à l’aise, l’ancien voleur redescendit pour attendre le dernier invité.

	Celui-ci arriva peu après dans un coche escorté d’une dizaine de chevau-légers. Quand le passager descendit, le Liron le reconnut immédiatement à la longue chevelure bouclée qui retombait sur le col d’une casaque de cuir gaufré et passementé. Il s’agissait de M. d’Ornano, premier gentilhomme de la chambre du duc d’Anjou et surintendant général de sa maison.

	Jean-Baptiste d’Ornano, colonel-général des Corses, avait été l'un des conseillers de Luynes lors de l’assassinat de Concino Concini et y avait gagné la charge de gouverneur du frère du roi. Mais, d’une ambition forcenée, il avait intrigué pour obtenir une place au Conseil et le roi l’avait fait arrêter. Cependant, Gaston avait tant insisté pour sa libération que Louis avait cédé et le duc d’Anjou l’avait nommé à la plus haute charge de sa maison.

	Mais, même devenu l’un des plus importants personnages de la Cour, le Corse d’Ornano tenait à se faire passer pour un homme d’armes bien trempé. Sa casaque, ses hautes bottes et le large baudrier en travers de son torse, qui retenait une schiavone de belle taille, affirmaient cette allure.

	Il salua à peine La Chesnay et lui demanda de s’occuper de son escorte. Le Liron s’y engagea et le conduisit dans la chambre de monseigneur l’ambassadeur.

	 

	Après les salutations, l’abbé Scaglia ayant vérifié que les portes étaient bien fermées et qu’il n’y avait personne dans son antichambre, le Grand Prieur résuma la situation à l’attention du comte et de M. d’Ornano :

	— Avec l’aide de M. l’ambassadeur et de quelques amis, j’avais le dessein de faire tomber le cardinal en disgrâce. Nous avons élaboré une manœuvre élégante et non violente, mais elle a échoué…

	Le comte n’était autre qu’Henri de Chalais. Bien qu’ayant reçu une lettre de rémission pour le duel au cours duquel il avait tué M. de Daillon, Henri de Talleyrand était toujours sous le coup de plusieurs poursuites intentées par le Parlement, et seules les protections du Grand Prieur et de Monsieur l’avaient préservé de la Bastille. En revanche, il avait perdu tout espoir de devenir maître de camp. En tout cas, tant que le cardinal de Richelieu serait chef du Conseil royal. En en faisant son affidé, Alexandre de Vendôme lui avait déjà rapporté les grandes lignes de la cabale qui venait d’échouer.

	Lèvres serrées, Chalais opina donc à ses paroles tout en songeant à sa fortune et à sa position perdues à cause de M. du Plessis, qui ignorait ce qu’était l’honneur.

	M. d’Ornano, lui, ne prêtait que vaguement l’oreille. Pendant des années, il avait intrigué pour entrer au Conseil afin d’être la voix du duc d’Anjou. Louis XIII l’avait fait arrêter pour son insistance, alors que Sa Majesté lui devait tant ! Il n’avait toujours pas digéré cette ingratitude. Sans l’attachement de Monsieur, qui avait exigé sa libération, il moisirait toujours dans la prison de Caen. Cette avanie avait cependant renforcé sa détermination. Le frère du roi devait maintenant entrer au Conseil et, surtout, épouser une princesse étrangère et non cette Montpensier. Louis XIII était d’une santé délicate et incapable d’avoir des enfants, Monsieur serait donc certainement le prochain roi de France et lui, le Corse d’Ornano, prendrait la place de Richelieu.

	— … donc, le maudit cardinal est toujours là. Vous le savez, j’avais même envisagé d’utiliser la force, mais ce recours m’est désormais refusé depuis que la défense du Louvre a été renforcée, poursuivait le Grand Prieur. Cependant, M. le comte, qui brûle de venger les avanies que lui a fait subir le cardinal, m’a annoncé qu’il était prêt à défier M. du Plessis une épée à la main, comme deux gentilshommes doivent le faire quand ils ont une querelle d’honneur…

	— Un duel ? Diantre ! observa l’abbé, qui considéra le comte de Chalais avec une expression dubitative.

	— Un duel, oui ! affirma le gentilhomme avec fougue. Et si le cardinal refuse, je lui passerai mon épée à travers le corps.

	L’idée n’était pas de lui, elle lui avait été glissée par la duchesse de Chevreuse, sa maîtresse.

	— Mais comment comptez-vous vous y prendre ? s’enquit suavement l’ambassadeur de Savoie. Allez-vous le souffleter dans une galerie du Louvre ? Auquel cas, je crains qu’il ne vous fasse tout bonnement saisir par ses gens…

	— Non ! intervint le Grand Prieur avec un sourire prétentieux. Il suffit que M. du Plessis se trouve dans une position où il n’ait pas ses gardes du corps près de lui, et donc qu’il ne puisse refuser. C’est là que M. le maréchal interviendra.

	Il fit signe qu’il donnait la parole à M. d’Ornano.

	— Le cardinal est persuadé que tout s’achète, laissa tomber le Corse. Il m’a approché hier pour me faire savoir que si je conseillais à mon maître d’agréer son mariage avec la Montpensier je recevrais la charge de maréchal de France.

	Scaglia plissa le front tandis que le Grand Prieur demeurait sans réaction.

	— J’en ai parlé à mon maître, qui m’a demandé d’accepter. Mais ce ne sera que comédie, poursuivit Ornano, un fin sourire aux lèvres.

	— Il est important que le cardinal se croie vainqueur afin que sa défiance s’évapore, intervint le Grand Prieur. Voici ce que j’ai décidé avec mon frère Gaston : la Cour partira en mai pour Fontainebleau. Un soir, Monsieur s’invitera à souper chez le cardinal, à Fleury. M. le comte de Chalais l’accompagnera et, durant le repas, une querelle éclatera entre lui et Richelieu… M. le comte demandera à régler le différend à l’épée, sur place, et le cardinal, que l’on dit bonne lame comme l’était son frère, ne pourra s’y soustraire.

	— Adroit ! reconnut l’abbé en balançant la tête.

	En même temps, il songeait que, malgré les témoins qui seraient là, il ne donnerait pas cher de la tête de M. de Chalais après un tel exploit. Mais l’important était que ce jeune fol les ait débarrassés du cardinal.

	 

	Le Liron avait conduit les mousquetaires à la cuisine et leur avait fait servir à boire, il remontait maintenant dans sa chambre en songeant à M. de Lauzières et au jeune Fronsac. D’après son frère, ce dernier avait vaincu le fils de Lauzières en menaçant son père de la Bastille. C’est ce que le jeune Paul de Gondi avait rapporté à Jacques. Jacques, qui avait aussi entendu dire que Gaston de Tilly avait été pris à partie par des truands ayant tenté de l’enlever à la sortie du collège.

	Robert La Chesnay possédait un caractère clairvoyant et un fin jugement ; des qualités qui l’avaient maintenu en vie jusqu’à présent. Il pressentait que Fronsac et Tilly s’étaient mis dans une mauvaise affaire, et que celle-ci avait un rapport avec M. de Lauzières et le livre des jésuites.

	Même s’il était un voleur, le Liron se refusait à la moindre déloyauté envers son maître, l’abbé Scaglia. Il regrettait d’ailleurs d’avoir donné un indice à son frère en lui disant « Au contraire » quand celui-ci lui avait demandé s’il avait volé le livre de Santarelli. Ce jeune Fronsac avait-il deviné la vérité ? Il en était capable, bien que ça n’ait plus aucune importance maintenant.

	Toutes ces interrogations se bousculaient dans l’esprit de l’ancien membre des Rougets et des Grisons. Il aimait et estimait le jeune Fronsac, qui s’occupait de son frère, et il ne voulait pas qu’il lui arrive malheur. Après réflexion, il jugea qu’il n’y aurait aucune déloyauté s’il se tenait au courant de ce que disaient les visiteurs de l’abbé.

	Comme il se trouvait encore dans l’escalier de service, il gagna la porte de la chambre de son maître et colla son oreille à la serrure.

	 

	— Nous avons cependant un second problème, poursuivit le Grand Prieur, à savoir les deux écoliers des jésuites de Clermont qui ont vu les armes que j’entreposais dans le collège Marmoutier.

	Comme M. d’Ornano haussait un sourcil de curiosité, le Grand Prieur raconta ce qui s’était passé avant de poursuivre :

	— Ils ont peut-être surpris des conversations compromettantes. J’ignore ce qu’ils savent exactement, mais c’est certainement trop. Mes hommes ont essayé de les saisir pour les interroger, mais ces écoliers se sont montrés redoutables. Finalement, je les avais jugés sans danger, persuadé de la chute prochaine de Richelieu. Seulement la situation actuelle change tout. De surcroît, M. de Lauzières, dont le fils est aussi au collège de Clermont, s’est renseigné sur l’un d’eux. Son père est notaire, a été échevin, et son grand-père était conseiller à Chambre des comptes. Donc ces écoliers ne sont pas n’importe qui. S’ils parlaient de moi et des armes qu’ils ont vues avant notre affaire de Fontainebleau, on les écouterait. M. de Lauzières m’a convaincu : ils constituent une épée de Damoclès insupportable.

	— Que faisaient-ils dans le collège de Marmoutier ? demanda l’abbé.

	— Je l’ignore, l’un d’eux a dit à l’homme de Colas de Béthune qui l’avait capturé que lui et son ami étaient seulement curieux.

	— Ont-ils répété à quiconque ce qu’ils ont appris ? s’enquit encore Scaglia.

	— Apparemment, non. Ils doivent avoir des choses à se reprocher, et révéler ce qu’ils ont découvert leur procurerait certainement des ennuis.

	— Alors, peu importe ! répliqua Scaglia avec un geste négligent de la main. Et même s’ils parlaient, ce ne serait que des témoignages d’écoliers, sans faits justificatifs. Qui les croirait ?

	— C’est un risque que je refuse. Regardez ce qui s’est passé pour le livre de Santarelli. Alors même que personne ne l’avait vu, les jésuites étaient crucifiés ! Une simple rumeur contre moi multipliera la défiance du cardinal et interdira l’entreprise de Fleury.

	— Votre capitaine des gardes n’a qu’à recommencer. Il les enlève et les fait disparaître, proposa Ornano.

	— Ils le connaissent. Dès qu’ils le verront, ils s’enfuiront, hurleront, alerteront, et ce sera un désastre.

	Le Grand Prieur lança un regard interrogatif au comte de Chalais.

	— Adultes, je les défierais en duel, mais c’est chose impossible avec des écoliers, répliqua ce dernier.

	— L’un d’eux manie adroitement l’épée, il a même égratigné M. de Béthune quand celui-ci s’en est pris à lui.

	— Ah ! Intéressant. Quel âge a-t-il ?

	— Treize ans, répondit Lauzières.

	— Je suis désolé, je ne tire pas l’épée contre des enfants, répliqua Chalais, mains en avant pour insister sur son refus.

	Les conspirateurs s’abîmèrent dans le silence. Ornano ne paraissait plus concerné par cette affaire.

	— Je n’ai pas de solution à vous proposer, monseigneur, intervint Scaglia, mais je connais quelqu’un qui fréquente des truands. Je peux lui en parler.

	— Je vous en serais obligé. M. de Lauzières va vous dire tout ce qu’il sait sur eux.

	Le Liron n’avait rien perdu de la conversation. Il comprenait mieux maintenant dans quelle fâcheuse situation s’étaient mis les jeunes Fronsac et Tilly et il se demandait si son maître avait fait allusion à lui en déclarant connaître quelqu’un ayant quelque accointance avec des truands.

	Quand M. de Lauzières eut terminé, Robert entendit des bruits divers indiquant que les invités se levaient. Il remonta dans sa chambre pour attendre qu’on l’appelle.

	 

	L’hôtel de l’abbé Scaglia possédait une vingtaine de serviteurs : maître d’hôtel, laquais, valets de chambre, valets de pied, palefreniers, cochers, cuisiniers, concierge, confesseur, secrétaires, tous dînaient dans la grande cuisine au rez-de-chaussée, et Le Liron avec eux quand il était de service. Il se trouvait justement à table et songeait à la fois à ce confort qu’il n’avait jamais connu auparavant et à ce qu’il avait entendu. Il n’avait pas envie de perdre son logis chauffé, cette demeure où les repas étaient simples mais copieux avec du vin à volonté, et quinze livres par mois. De plus, il éprouvait une vraie allégeance envers l’abbé, qui ne l’avait pas abandonné aux gens du prévôt. Il avait également appris à le connaître : il le savait tortueux, cynique, violent, mais en même temps véritable gentilhomme, d’une loyauté sans faille envers le duc de Savoie et incapable de causer du mal par plaisir.

	Il serait difficile de quitter un tel maître. Mais, en face, il y avait son frère, qui comptait plus que tout, et les jeunes Fronsac et Tilly, ses amis. Il ne pouvait accepter qu’on leur fasse du mal. Comment concilier tout cela ?

	Le valet de chambre de l’abbé apparut et s’adressa à lui :

	— Monsieur notre maître souhaite vous parler, dit-il.

	L’heure de vérité, devina Robert La Chesnay.

	Il suivit le domestique au premier étage. L’abbé soupait seul dans son salon, à côté de sa chambre, cette pièce qui contenait l’armoire de fer recouverte de boiserie qu’il avait tenté de forcer.

	— Ah, vous voilà ! Pierre, François (c’étaient les valets), laissez-nous.

	Ils sortirent.

	— Prenez donc un verre de vin, monsieur Duchêne.

	— Merci, monsieur l’abbé.

	Choisissant un gobelet posé sur la desserte, le Liron se servit à la carafe et porta le récipient à ses lèvres.

	— Je songeais que je ne savais rien de vous, monsieur Duchêne. De votre famille, de vos amis, d’où vous venez, fit l’abbé de ce ton léger qu’il prenait pour donner confiance à ses interlocuteurs.

	— Je n’ai pas de famille, monsieur.

	— On a toujours une famille, un père, une mère…

	— Ils sont trépassés.

	— Et des amis, vous avez forcément des amis…

	— J’en ai eu.

	— Dans votre métier, je suppose que vous connaissez quelques coquins pas trop scrupuleux…

	On en venait donc à ce qu’il avait entendu, songea Robert, un peu désappointé que l’abbé Scaglia se plie à la demande du Grand Prieur.

	— En effet, monsieur, mais je ne les fréquente plus.

	— J’ai un ami qui est importuné par deux écoliers et qui voudrait les réduire au silence.

	— Les… tuer, monsieur ? s’enquit le Liron d’un ton désapprobateur.

	— Non ! Certainement pas ! Vous le savez, j’abhorre le sang. Mais quelques gueux pourraient les menacer, leur faire peur, cela devrait suffire.

	— Possible.

	Une idée venait de surgir dans son esprit.

	— Je peux me renseigner, qui sont ces écoliers ?

	— Ils sont pensionnaire au collège de Clermont. Ils se nomment Louis Fronsac et Gaston de Tilly.

	— Je connais un externe de ce collège, je lui demanderai de s’informer sur leurs habitudes.

	— Vous risquez d’attirer leur attention.

	— Me croyez-vous imprudent, monsieur ?

	— Non, sourit l’abbé.

	— Il convient toujours de connaître ceux que l’on veut menacer, fit Robert avec un sourire carnassier. L’idéal est de leur parler dans un endroit où ils se trouveront seuls.

	— Vous semblez posséder la question et sa réponse, je vous laisse juge, lâcha l’abbé d’un ton indiffèrent.

	D’un geste, il lui fit comprendre que l’entretien était terminé.
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	Dimanche de la Passion

	 

	Le 29 mars, M. Boutier vint dîner chez les Fronsac. Comme toujours, ce fut un repas plein d’anecdotes concernant la Cour et le Parlement. On y parla peu des protestants, puisqu’un édit de paix avait été signé entre le roi et les notables Rochelais, accord qui laissait la liberté religieuse aux réformés.

	Alors que M. Charreton découpait le chapon, car la viande était autorisée les dimanches de Carême, monsieur Fronsac interrogea M. Boutier :

	— Hier, j’ai entendu dire à l’Hôtel de Ville que monseigneur de Richelieu aurait donné sa démission à Sa Majesté, qui l’a refusé.

	— À cause de l’affaire Santarelli ? s’enquit M. Charreton en s’interrompant, au grand déplaisir de Gaston.

	Depuis des jours, M. de Tilly était affamé puisqu’on faisait maigre au collège avec des repas composés d’épinards, de lentilles, de pois et d’œufs, et ce n’était pas le bouillon de poule et de bœuf que lui avait servi Mme Bouvier qui l’avait rassasié, même si elle lui avait donné une double portion sur son tranchoir.

	Depuis un moment, il salivait devant ce chapon particulièrement dodu et voir M. Charreton s’arrêter de le découper le rendait malade.

	— Il est vrai que le cardinal a vivement défendu la Société de Jésus, dit M. Fronsac.

	— Il ne s’agit pas de cela, expliqua Boutier. D’ailleurs les jésuites ont fait amende honorable et ont reconnu la fausseté et la méchanceté des affirmations de ce livre méprisable. Ils les ont condamnés réellement, sans arrière-pensée. En vérité, il s’agit d’autres choses, mais ne circulent que des rumeurs…

	— Lesquelles ? demanda Charreton en plissant le front.

	— Vous le savez, on parle de complots depuis le début de l’année. Le parti de l’aversion serait plus fort qu’on ne le dit. Il se murmure que des Grands auraient entreposé des armes en vue d’un coup de force, ce qui explique que la garde du Louvre soit en alerte. La protection que Monsieur accorde au comte de Chalais, tout comme Alexandre de Vendôme, en surprend plus d’un et inquiète le roi. Il semble que certains princes, appuyés par la duchesse de Chevreuse, toujours au plus proche des Anglais, auraient tenté de faire fâcher Sa Majesté et le ministre. Mais ils n’y sont pas parvenus. Même l’abbé Scaglia serait soupçonné.

	Louis écoutait avec attention, et, brusquement, le voile se déchira. Il s’était trompé ! L’affaire du livre de Santarelli ne visait pas les jésuites, mais le cardinal lui-même. Ceux qui avaient préparé cette cabale avaient d’abord voulu que le livre soit condamné, et ils y étaient parvenus. Puis ils avaient prévu qu’on découvre l’ouvrage chez Richelieu, ce qui aurait entraîné une rupture entre le roi et son ministre, lequel aurait été chassé, laissant le champ libre aux factieux. Mais cette intrigue avait échoué. Grâce à lui, Louis, même s’il avait fait fausse route dans l’interprétation de ce complot.

	Seulement, s’il avait raison – et il en était persuadé –, cela signifiait que les armes que lui et Gaston avaient découvertes faisaient partie de la même intrigue que le livre de Santarelli. Tout s’emboîtait parfaitement : l’affaire était conduite par le Grand Prieur et l’abbé Scaglia était son complice puisque ce dernier avait pris le Liron à son service afin qu’il dépose le livre chez Richelieu.

	M. Charreton s’était remis à la découpe du chapon, à la grande satisfaction de Gaston. En revanche, Louis avait hâte que le repas se termine pour raconter à son ami ce qu’il avait compris.

	 

	Comme il pleuvait, ils se réfugièrent dans le bouge qui servait de chambre à Gaston. Repus, celui-ci écouta avec attention les déductions de Louis, en reconnaissant que le raisonnement de son ami était sans faille.

	— L’affaire Santarelli avait pour seul dessein de faire chasser le cardinal. En le prévenant de la présence du livre chez lui, nous avons fait échouer toute la conspiration. Les factieux sont maintenant aux abois et doivent avoir d’autres préoccupations que de s’intéresser à nous.

	— Tu as certainement raison, approuva Gaston.

	Mais, une fois de plus, Louis se trompait.

	 

	Le samedi 4 avril 1626

	 

	Robert La Chesnay attendait la sortie des pensionnaires de Clermont. Les classes devaient vaquer deux semaines entre les Rameaux15 jusqu’à Quasimodo16– le dimanche in Albis –, cette période qui se terminait par l’octave de Pâques, et le Liron avait minutieusement préparé son plan.

	Enfin il aperçut les amis de son frère et leur fit signe. Louis et Gaston s’approchèrent, un peu surpris, car ils n’avaient pas souvent vu le voleur venir au collège.

	— Dieu vous garde, messieurs, leur dit-il d’un ton léger.

	— Vous aussi, monsieur, répondit Fronsac. Venez-vous chercher votre frère ?

	— Non point, c’est vous que j’attendais. Avez-vous le temps de parler avec moi ? Ce ne sera pas long.

	Louis échangea un regard interrogatif avec Gaston, qui accepta d’un signe de tête.

	— On doit venir nous chercher, mais la voiture de mon père n’est pas encore là, dit le jeune Fronsac.

	— Entrons à l’Écu de Bourgogne, décida La Chesnay.

	Ils le suivirent, intrigués, n’ayant jamais pénétré dans l’hôtellerie. La salle, noircie par les fumées, était à moitié pleine mais le Liron indiqua un banc vide à l’écart.

	— Allons là-bas ! dit-il.

	Une fois assis, Robert ayant demandé un pot de vin clairet qu’on déposa sur le tonneau faisant office de table, il commença :

	— Vous devez vous demander pourquoi tant de mystère ?

	Louis opina.

	— Je sais que mon frère vous aime, et je vous sais gré de ce que vous faites pour lui, avec vos amis qu’il nomme la compagnie des Six.

	Rassurés par ces paroles, les deux pensionnaires sourirent.

	— Il m’a dit comment M. de Gondi l’a protégé d’un nommé Thémines de Lauzières, et ce même Gondi lui a raconté de quelle façon vous avez convaincu ce garçon de ne plus porter atteinte à votre confrérie. J’ignore exactement ce que vous avez fait, mais vous semblez avoir limé les griffes de ce nuisible uniquement par vos paroles.

	Il vida son pot avant de poursuivre :

	— Cependant, je crains que ce ne soit pas suffisant. Mon maître est l’abbé Scaglia, j’ignore si vous le savez et si vous le connaissez.

	— Jacques nous l’a dit et mon grand-père m’a appris qu’il était l’ambassadeur du duc de Savoie.

	— C’est exact. Sachez que j’ai beaucoup d’estime pour lui. Comme diplomate, mon maître est aussi un peu espion, vous le devinez. Il recherche sans cesse de l’information, et vous avez peut-être compris pour quelles raisons il m’a engagé.

	Le Liron les gratifia d’un sourire complice auquel les écoliers répondirent par une approbation muette mais interrogative.

	— Je ne cherche pas à connaître les secrets de mon maître. Cependant, il partage des intérêts avec monseigneur de Vendôme, lequel a pour intendant M. de Lauzières. Le savez-vous ?

	— Oui, monsieur.

	— Ces gens vous connaissent et ne vous aiment pas, messieurs. En surprenant une conversation, j’ai cru comprendre qu’en vous rendant dans le collège de Marmoutier vous avez percé certains de leurs secrets…

	Louis et Gaston se regardèrent avec inquiétude.

	— M. de Vendôme a tenté de vous enlever afin de vous faire taire. Je l’ai entendu le reconnaître, et il a ajouté qu’il n’en avait pas fini avec vous.

	Maintenant, Gaston ressemblait à un cierge tant il était devenu livide sous sa tonsure rouge.

	— Je ne vais pas les laisser faire, mais je tenais d’abord à vous prévenir et à vous demander votre accord.

	Il n’attendit pas de réponse pour poursuivre :

	— Mon frère m’a dit que vous alliez parfois tirer au pistolet sur la Butte aux Moulins, près de la porte du Temple.

	— Oui, monsieur, avec mon père, mon grand-père et nos domestiques.

	— Je souhaiterais que vous vous y rendiez entre Pâques et Quasimodo. Mais uniquement vous seuls.

	— Pourquoi, monsieur ? demanda Gaston d’une voix qu’il voulait ferme mais qui ne l’était pas.

	— Vos ennemis sont des nuisibles. Comment agit-on avec des nuisibles ? On les attire dans un piège.

	Louis regarda Gaston d’un air horrifié, mais maintenant que le Liron s’était dévoilé, son ami paraissait plus sûr de lui et laissa même filtrer une évidente approbation.

	— Comprenez, monsieur Fronsac, que si vous refusez, M. de Lauzières et son maître vous feront assassiner. C’est aussi simple que cela.

	— Que ferez-vous ? interrogea Gaston.

	— Si vous me donnez votre accord, je dirai à l’abbé Scaglia avoir appris que vous vous rendrez, l’après-midi d’un certain jour, sur la Butte aux Moulins pour jouer à la canne. Mon maître donnera cette information à vos ennemis, qui enverront leurs séides.

	Louis avait maintenant les yeux exorbités d’horreur.

	— Rassurez-vous, je serai là avec des amis, et ces séides rendront des comptes.

	— Et s’ils l’emportent ? demanda froidement Gaston.

	— Ils ne l’emporteront pas.

	Les deux écoliers restant muets, le Liron ajouta avec cynisme :

	— C’est comme avec la vermine. Vous pouvez la laisser vous dévorer, ou vous pouvez l’écraser. Dans ce dernier cas, elle ne recommence pas.

	— Mais d’autres vermines reviennent, observa Gaston.

	— Le Grand Prieur ne dispose pas de suffisamment de gens pour faire cette sale besogne. Vous avez déjà échappé à ses nervis et, s’ils disparaissent, il aura de grandes difficultés à retrouver des hommes de confiance. Surtout, il comprendra que vous êtes protégés. Sachez que je préférerais de tout cœur une autre solution, mais j’ai bien apensé. Il n’en existe aucune.

	Louis n’avait jamais été autant perturbé. Somme toute, il devait choisir entre leurs vies et celles de leurs ennemis. Il prit conscience qu’il refusait ce dilemme, mais son esprit était incapable de proposer une alternative. Il entendit alors Gaston :

	— D’accord ! Quel jour devrons-nous aller sur la butte ?

	— Je vous propose le mercredi 15 avril. Dès que vous me verrez, détalez et rentrez chez vous.

	— Nous les attirerons pour qu’ils soient assassinés ? s’offusqua Louis en secouant la tête.

	— Non, répliqua durement Le Liron. Je dirai à l’abbé Scaglia que le 15 avril vous irez jouer sur la butte. Il le répétera au Grand Prieur, et se lavera les mains de la suite. Si ce jour-là personne ne se rend sur ce terrain vague, c’est que le chevalier de Vendôme aura décidé de vous laisser tranquilles, et vous serez libérés de cette menace. Sinon, c’est lui, et lui seul, qui aura pris la décision et qui en assurera les fâcheuses conséquences.

	Comme Louis ne paraissait pas convaincu, Gaston intervint :

	— Souviens-toi du devoir que nous ont donné les pères : « En certains cas, l'occasion du péché ne peut pas être évitée. »

	Le Liron approuva et se leva.

	— Soyez assurés que je serai là pour vous protéger.

	Louis ne se sentait toujours pas résolu, mais il savait qu’il ne pouvait lutter.

	Les écoliers revinrent devant le collège, songeurs. Guillaume arriva peu après et ils rentrèrent à l’étude sans échanger un mot, ce qui surprit le domestique tant les deux garçons étaient habituellement babillards.
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	Le soir, Robert La Chesnay demanda un entretien avec l’abbé, qui le reçut après son souper. Le Liron lui débita la fable qu’il avait préparée. L’externe du collège de Clermont qu’il connaissait s’était renseigné et avait appris ceci : quand ils étaient en congé, les nommés Fronsac et Tilly allaient souvent s’entraîner à la canne sur la Butte aux Moulins, près du Temple. Parfois même, ils s’y rendaient pour tirer au pistolet, avec le père et le grand-père du jeune Fronsac. Ils avaient même suggéré à leurs amis de les retrouver là-bas durant les vacances.

	— Voilà une information d’un intérêt certain, mais avez-vous trouvé des gens susceptibles d’intimider ces têtes brûlées ?

	— Pour cela non, monsieur. Cependant, je sais autre chose : ils auraient proposé à un de leurs compagnons de les rejoindre le mercredi après-midi suivant Pâques, mais celui-ci a refusé car son frère lui a interdit de s’y rendre.

	Il inventait, bien sûr, cette allusion à Jacques.

	— Je répéterai tout cela à M. de Lauzières, et il fera ce qu’il veut, décida énigmatiquement Scaglia.

	Toute cette histoire lui répugnait et il n’avait agréé à la demande du Grand Prieur qu’à cause des dangers que ces deux garçons faisaient courir à leur entreprise. Mais il jugeait en avoir assez fait, et ne voulait plus en entendre parler.

	 

	Durant l’octave, les commis de l’étude ne travaillaient pas et, comme pendant la période de Noël, Louis et Gaston furent mis à contribution tous les jours pour copier des actes. Aussi, Pâques passé, quand ils demandèrent à pouvoir se promener dans le quartier le mercredi après-midi, M. Fronsac leur accorda ce congé bien volontiers.

	Le temps était glacial et ils s’étaient couverts de leurs manteaux. Par prudence, Gaston aurait voulu dissimuler une épée dessous, mais, après être allés dans la chambre de M. Charreton – qui n’était pas là – afin de lui emprunter celle qu’il gardait dans un coffre avec ses autres armes, ils constatèrent qu’il était impossible de la cacher complètement. Louis lui confia quand même une dague, qu’il attacha à la ceinture de son pourpoint de toile.

	En remontant la rue du Temple, les collégiens n’en menaient pas large. Cependant, tant qu’ils demeuraient dans la voie encombrée de voitures et de chariots, ils savaient ne rien risquer. Ils longèrent ensuite la muraille de la Villeneuve. Devant le pont-levis, quelques personnes attendaient pour pénétrer dans la seigneurie. Chacune d’elles était interrogée par un chevalier hospitalier afin de connaître les raisons de sa visite, car beaucoup de gens sans aveu et de drôlesses se réfugiaient là en sachant que la justice du Prieur était plutôt indulgente.

	Les deux amis arrivèrent enfin à la porte du Temple, vieil édifice encadré de tours où se tenaient une poignée de commis et quelques sergents. Un chemin à main droite grimpait vers le talus bastionné. Ils regardèrent autour d’eux : personne. Louis hésitait, maintenant, mais Gaston le prit par l’épaule en lançant :

	— Haut les cœurs !

	Étant si souvent venus avec M. Charreton et Guillaume, ils connaissaient parfaitement le chemin, qui grimpait doucement. En haut, ils débouchèrent sur la butte et ne virent âme qui vive. Le vacarme de la rue n’était plus qu’une sourde rumeur. Les moulins en ruine paraissaient déserts, alors que s’y réfugiaient toujours quelques gueux ou des drôlesses. Même les oiseaux qui voletaient habituellement dans les buissons avaient disparu.

	Louis s’apprêtait à interroger Gaston pour décider ce qu’ils devaient faire et où aller quand retentit un martellement de bottes dans leurs dos.

	Le cœur battant, ils se retournèrent et reconnurent les trois qui avaient tenté de les saisir devant le collège. Les gens du Grand Prieur arrivaient à vive allure, la main sur la garde de leur rapière.

	Effrayés, les deux amis détalèrent en devinant, au cliquetis des harnachements, que leurs ennemis se lançaient à leur poursuite. Ils étaient tombés dans un piège ! devina Louis. Le Liron les avait trahis. Il était également à la solde du Grand Prieur !

	Ils couraient aussi vite qu’ils le pouvaient sur le sol rocailleux, butant souvent dans des rochers affleurant du sol. Louis sentait son cœur battre tellement fort dans poitrine qu’il avait l’impression que celle-ci allait éclater. Sa respiration le brûlait. Il cherchait désespérément un refuge, un endroit propice pour se défendre ou se cacher. Mais, passé le premier moulin en ruine, ne s’étendait que la vieille enceinte de fortification avec des bastions pour les canons. Le prochain moulin se situait bien plus loin, ses ailes tournaient et Louis savait qu’il avait encore un meunier, mais c’était un vieil homme qui ne pourrait les aider. Son seul espoir était d’atteindre l’escalier qui descendait vers la vieille rue du Temple, mais il était à trois cents toises et, en bas, ne se trouvaient que des cultures et des jardins. Ils n’étaient aucunement certains d’y obtenir du secours.

	Se retournant, il découvrit avec effroi que leurs poursuivants s’étaient rapprochés. Ils n’arriveraient jamais aux escaliers. Cette fois, c’était la fin et il eut une pensée désespérée pour ses parents, son grand-père et son frère.

	— Défendons-nous ! cria Gaston, tellement essoufflé qu’il se sentait incapable de poursuivre cette course infernale.

	Il s’arrêta afin de faire front, tira sa dague et fléchit les jambes, prêt à vendre chèrement sa peau comme son oncle le lui avait appris. Voyant cela, leurs poursuivants dégainèrent leurs colichemardes lentement afin de savourer cet instant, puis s’avancèrent avec un sourire méchant aux lèvres. Enfin, ils allaient venger leur humiliation !

	— Prenez-vous-en plutôt à nous, messieurs les assassins d’enfants ! lança une voix lointaine.

	Avec soulagement, Louis reconnut le timbre du Liron et vit surgir des silhouettes. Trois.

	Les gens du Grand Prieur se retournèrent, parurent hésiter. Devaient-ils d’abord meurtrir les écoliers ou attendre les nouveaux venus, qui ne leur paraissaient pas des plus redoutables ?

	— Le Breton, garde l’œil sur ces deux-là ! S’ils fuient, rattrape-les. Avec Perregaux, on s’occupe des gueux ! ordonna Colas de Béthune.

	Mais Louis et Gaston n’envisageaient plus de fuir. L’espoir était revenu. Ils essayaient de distinguer les deux compagnons du Liron, qui brandissait une rapière. Louis reconnut alors les silhouettes : un grand bedonnant avec d'énormes moustaches lui tombant jusqu’aux épaules et un maigre quasiment chauve à la longue couronne de cheveux gris flottant dans la brise. Les tenanciers du Trou punais ! L’espoir s’évanouit aussi vite qu’il était venu. Comment les deux cabaretiers pourraient-ils combattre des bretteurs aguerris ?

	Brandissant son épée, le Liron déboula le premier sur les gens du prieur. Sa lame se lia avec celle de l’homme que Gaston avait égratigné devant le collège : le capitaine de Béthune. Mais ce dernier-ci se dégagea sans peine, tandis que son compère battait à son tour le fer du Liron, qui rompit prudemment.

	Essoufflés, les deux cabaretiers arrivaient. Gaston remarqua qu’ils s’apprêtaient à ferrailler à l’ancienne, tenant chacun une dague dans la main gauche et une épée dans la droite. Le plus grand engagea vigoureusement le second adversaire du Liron tandis que l’autre portait secours à La Chesnay. Le capitaine de Béthune rompit à son tour et recula devant ce double assaut.

	Battements et dégagements se poursuivirent un moment. Personne ne disait mot. De prime abord, Béthune avait menacé les nouveaux venus, les traitant de maudites canailles et leur ordonnant de filer, mais il avait vite compris que ces trois étaient venus pour eux, qu’il s’agissait d’un guet-apens.

	Gaston brûlait de rejoindre Le Liron et de se battre près de lui, mais qu’aurait-il fait avec sa dague ? De temps en temps, celui qui surveillait les enfants, le nommé Le Breton, tournait la tête vers les combattants et Louis lisait l’inquiétude sur son visage.

	Le plus grand des cabaretiers se montrait particulièrement agile et agressif, bloquant souvent la lame du lieutenant de Béthune avec les siennes. À un moment, ce dernier n’arrivant pas à se dégager, le cabaretier lui envoya un coup de genou dans l’entrecuisse et, comme l’autre se pliait de douleur, d’un revers de sa dague il lui estafila le ventre, faisant surgir une ligne rougeâtre.

	— Le Breton, à la rescousse ! cria Perregaux en reculant.

	L’homme abandonna sa garde et se jeta dans la mêlée, mais il rencontra l’autre cabaretier, tandis que le Liron ferraillait seul avec Béthune. Les deux escrimeurs étaient à peu près de la même force, mais le capitaine fatiguait après avoir lutté contre deux adversaires. Gaston observait qu’il se contentait de parer, n’arrivant plus à porter des attaques tandis que Robert La Chesnay gardait son corps bien d’aplomb, ferme sur ses jambes.

	Peu à peu, le combat devint plus âpre. Les gens du prieur avaient compris qu’ils se battaient pour sauver leur peau. Plusieurs fois égratignés, au bras, à la cuisse et même à une joue pour Le Breton, ils commencèrent à injurier leurs adversaires, comme pour conjurer un sort qu’ils sentaient imminent. Les « Prends ça, coquin ! », « Tiens, maraud ! », « Va donc au diable, serpent maudit ! » et autre « Merde de chien ! » se succédaient, mais sans faire le moindre effet sur le Liron et les cabaretiers, qui ne répondaient mot.

	Les épées étaient maintenant sans cesse engagées, les duellistes se repoussaient, ripostaient et souvent se bousculaient. Le cliquetis des lames résonnait continuellement.

	Robert La Chesnay sautait et se déplaçait avec une agilité démoniaque, était partout à la fois. Quant aux cabaretiers, ils ferraillaient pesamment et bloquaient toutes les attaques. Gaston ne perdait rien du combat, le premier duel auquel il assistait qui finirait par la mort de duellistes.

	Soudain, Le Breton tenta une feinte mais son adversaire se dégagea et se fendit avec une incroyable rapidité, lui perçant le poumon. L’homme du Grand Prieur vomit un flot de sang et s’effondra dans l’herbe.

	Perregaux, de nouveau en difficulté, parut terrorisé en voyant son compagnon en train d’agoniser. Quand le second cabaretier vint aider son compère, le lieutenant du capitaine des gardes se sut perdu, d’autant que sa blessure au ventre devenait de plus en plus douloureuse. Il rompit, recula, fut touché à l’épaule. Sous la douleur, il lâcha son épée et les deux autres le percèrent avec sauvagerie, un au torse et le second à la gorge.

	Voyant cela, Béthune rompit aussi. Il voulait s’enfuir, maintenant, mais les deux cabaretiers lui barraient le passage. Désespéré, il tira un pistolet glissé dans son dos, une des armes de Sauer avec deux canons. Elle était chargée mais, par sécurité, il n’avait pas rabattu le chien sur la roue.

	Il s’apprêtait à le faire d’un mouvement du poing qui tenait son épée quand un coup partit. Sa main ensanglantée lâcha le pistolet et, presque aussitôt, les trois épées du Liron et des cabaretiers le percèrent. Il tomba en hurlant.

	Stupéfait et étourdi par le bruit du coup de feu, Gaston s’était tourné vers Louis et le vit entouré de fumerolles. C’est lui qui avait tiré, avec le puffer de la duchesse de Chevreuse, qu’il avait emprunté à son grand-père !

	Ayant baissé leurs lames, le Liron et ses amis le regardèrent, pantelants. Quand ils avaient vu le capitaine du Grand Prieur brandir son arme à feu, ils avaient compris que deux d’entre eux allaient périr. Cet écolier venait de leur sauver la vie !

	Reprenant ses sens, le Liron s’approcha, le visage grave :

	— Merci, monsieur Fronsac.

	— C’est moi qui vous remercie, monsieur. Sans vous trois, nous étions morts, déglutit Louis, qui était blanc comme plâtre.

	— C’est un puffer ! s’exclama le grand maigre en désignant l’arme de Louis.

	— Oui, je l’ai pris à mon grand-père… Que Dieu me pardonne.

	— Vous êtes sacrément adroit pour avoir touché juste sa main ! plaisanta le cabaretier.

	— Louis est fin tireur, approuva Gaston en se rengorgeant.

	Le jeune Tilly éprouvait un singulier sentiment de fierté et d’invulnérabilité maintenant que le danger était passé.

	— Peut-on les soigner ? demanda Fronsac en désignant les corps.

	— Non ! répliqua l’autre cabaretier. D’ailleurs, il faut filer d’ici. On ne doit pas nous trouver avec eux.

	— Les laisser agoniser ici, sans le secours de la religion ? murmura Louis, horrifié à cette idée.

	— Ils n’iront pas plus loin, sinon en enfer, et là-bas ils n’auront pas besoin d’un prêtre, ricana le Liron. Ils sont venus par le chemin de l’enclos, filons par les escaliers de la rue Vieille-du-Temple !

	Encore sous le coup de l’émotion, les garçons suivirent les trois hommes sans dire un mot. C’est en descendant les marches, simples degrés creusés dans la terre et retenus par des pièces de bois, que Louis s’adressa au Liron :

	— Ce sont ces gens qui s’en étaient pris à Gaston, devant le collège.

	— J’ai déjà rencontré celui que vous avez touché. Il s’agit du capitaine des gardes du chevalier de Vendôme. Je ne connais pas les deux autres, à coup sûr des hommes à lui. Mais, dites-moi, pourquoi vous n’avez pas fait usage du puffer plus tôt ?

	— Je ne voulais pas… Je ne voulais blesser ou tuer personne. Je ne l’avais pris que pour défendre ma vie, mais quand j’ai vu qu’il allait tirer, je l’ai sorti et j’ai fait feu…

	— Quasiment sans viser ! Bravissimo !

	Ils suivaient la rue Vieille-du-Temple.

	Gaston s’adressa alors timidement au maigre à la longue couronne de cheveux gris :

	— Vous êtes d’une incroyable force à l’escrime, monsieur ! Comme votre ami et M. La Chesnay.

	Ce fut ce dernier qui expliqua :

	— Tristan et Maximilien ont connu mon frère au régiment de Picardie, où ils étaient sergents d’armes. C’étaient de redoutables duellistes et ils m’ont tout appris à l’épée. Ils déploraient que mon frère dirige les Rougets et les Grisons. S’il les avait écoutés, il serait avec nous, ici. C’est Tristan qui s’est occupé de notre mère quand elle a été veuve, puis qui a élevé Jacques en mon absence.

	C’est au carrefour avec la rue des Quatre-Fils, comme ils allaient se séparer, que Robert justifia leur retard :

	— On pensait trouver nos gaillards quand on est arrivés, bien avant vous. Donc, on les a cherchés et on s’est éloignés de l’autre côté de la butte jusqu’à ce que Maximilien, qui s’était caché dans un moulin, vienne nous chercher. J’ai eu une des plus grandes frayeurs de ma vie quand j’ai vu qu’ils vous poursuivaient.

	— Vous êtes arrivés à temps, c’est l’essentiel. Croyez-vous qu’on soit débarrassés du Grand Prieur ?

	— Je le pense, mais si j’apprends qu’il veut encore vous poursuivre, j’aviserai.

	Ils se séparèrent après force accolades et brassées. Louis ignorait s’il reverrait les cabaretiers.
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	La reprise des cours parut bien fade aux deux amis mais, accablés de devoirs et de leçons chaque jour, ils n’avaient plus le temps de laisser les craintes leur torturer l’esprit. De plus, les récréations avaient été réduites à cause d’un nouveau cours de logique et de morale qui se tenait après le dîner, un jour sur deux, un enseignement qui enchanta Louis mais pas Gaston.

	Ce cours commençait toujours par la lecture d’un texte d'Aristote en latin, puis suivait un commentaire, durant lequel les élèves étaient interrogés, chaque point de la lecture étant discuté, ordonné ou réfuté.

	Le jeune Fronsac adorait cette procédure et se montrait parmi les plus brillants élèves dans le commentaire de syllogismes et les explications qui conduisaient le raisonnement de conclusion en conclusion jusqu'à la solution attendue.

	Leur maître organisait aussi des disputes orales durant le cours et, à la fin du mois, ces disputes devinrent publiques et solennelles. Chacune mettait aux prises un ou deux argumentants avec un ou deux répondants. Louis eut ainsi plusieurs fois à lutter contre Paul de Gondi, qui lui mena la vie dure.

	Gaston retrouvait désormais souvent Adrien de Houdetot, qui lui parlait de son projet de rejoindre son père. Celui-ci lui avait écrit de La Rochelle et ne croyait pas à la paix avec le roi. Tout le monde s’armait là-bas et Gaston l’écoutait, les yeux brillants. Non qu’il eût envie de rejoindre des rebelles, jamais sa famille ne l’avait fait, mais il souhaitait tant combattre. Il se rendait compte que, même s’il avait eu peur durant les épisodes d’affrontement avec les gens du Grand Prieur, il avait savouré les moments d’angoisse qui précédaient l’action. Il avait hâte d’être en âge de se battre sur un champ de bataille.

	 

	Dans l’hôtel du Prieur, Alexandre de Vendôme avait attendu sereinement le retour de ses hommes. Quand l’abbé Scaglia était venu lui annoncer que les deux collégiens seraient sur la Butte aux Moulins après Pâques, il avait fait venir M. de Béthune. L’abbé leur avait répété l’information en insistant sur le fait qu’il suffisait de faire peur aux garçons, éventuellement avec une correction, mais rien de plus.

	Vendôme avait échangé un regard avec son capitaine, qui avait approuvé d’un signe de tête assorti d’un sourire glacial. À ses yeux, nul doute que Béthune chercherait à venger rudement l’humiliation dont il avait été l’objet.

	Mais, le soir du mercredi, les trois hommes n’étant pas revenus, Vendôme était rentré à Vincennes fort contrarié. Il craignait que Béthune et ses compagnons n’aient été surpris, peut-être arrêtés par des archers du guet. Le Grand Prieur passa une nuit dans l’angoisse, réveillé au moindre bruit de cavalcade tant il redoutait d’être mis en cause et interrogé si ses hommes avaient parlé.

	Ce fut le lendemain, un peu avant son dîner, que se présenta M. de Lauzières. Affolé, l’intendant lui apprit qu’on avait retrouvé les corps de Béthune, Perregaux et Le Breton percés de coups d’épée. D’après l’exempt appelé sur les lieux, ils avaient dû rencontrer des duellistes et s’étaient querellés. Quant aux jeunes Fronsac et Tilly, Lauzières ignorait leur sort et n’avait pas cherché à se renseigner.

	Ce ne fut que la semaine suivante qu’il sut, par son fils, que les deux fureteurs se trouvaient présents au collège. Informé, le Grand Prieur décida de se tenir coi. Il avait eu trop peur et seule comptait maintenant la venue de Monsieur et du comte de Chalais à Fleury.

	 

	Le comte de Chalais, justement, se posait maintenant mille questions. Quand la duchesse de Chevreuse lui avait promis de fabuleux contentements s’il défiait le cardinal de Richelieu, il avait accepté sans réfléchir. Mais, maintenant que le jour de la rencontre approchait, il s’interrogeait. Pouvait-il se battre contre un prélat ? Ne risquait-il pas la damnation en tuant un homme de Dieu ? Et surtout, quelle serait la réaction du roi ?

	Comme il logeait dans l’enclos du Temple, il rencontrait souvent son oncle Achille de Valençay, commandeur de Malte et frère de l’évêque de Chartres, qui lui avait souvent servi de témoin lors de duels. Sans nommer le cardinal, il lui fit part de ses scrupules à se battre avec un prêtre. Bien que flamboyant bretteur, Valençay le lui interdit et se mit à lui poser mille questions.

	 

	Pendant ce temps, le cardinal de Richelieu préparait sa revanche. Bien que pressant sans cesse le roi, les tenants du parti de l’aversion n’avaient pas réussi à convaincre Louis XIII d’abandonner le projet de mariage de son frère avec Mme de Montpensier. La reine, une des plus farouches opposantes à cette union, était désormais incapable de faire valoir sa position auprès de son époux, aussi Armand du Plessis n’excluait-il plus un coup de force désespéré de la part des plus audacieux des factieux. Il avait d’ailleurs entendu dire que le comte de Soissons était prêt à donner quatre cent mille écus à Monsieur pour qu’il déclare la guerre à son frère.

	En ce dernier jour d’avril 1626, le cardinal tenait conseil dans son cabinet avec le père Joseph et le maréchal de Schomberg. Richelieu voulait connaître leur opinion sur les actions que pourraient envisager ceux qui avaient tenté de le discréditer.

	— Il faudrait connaître les autres factieux, intervint Schomberg. Je ne peux croire qu’il n’y ait que Mme de Chevreuse, M. le chevalier de Vendôme et l’abbé Scaglia qui aient monté une entreprise qui trouve son origine à Rome.

	— César de Vendôme est forcément compromis, assura le père Joseph. Son frère ne fait rien sans son accord.

	Le cardinal hocha la tête.

	— Je crains que le duc d’Anjou n’en soit également, dit-il en soupirant. J’ai accédé à sa demande en offrant à son ancien gouverneur, M. d’Ornano, la charge de maréchal de France afin de vérifier s’il allait rentrer dans la fidélité, mais il n’en a pas montré l’appétence.

	Il lança un regard à Tenebroso cavernoso qui expliqua à Schomberg :

	— Un homme à moi, chez les chevau-légers du duc, m’a dit avoir escorté M. d’Ornano chez l’abbé Scaglia. Bien que la rencontre ait été discrète, mon espion a appris qu’un autre carrosse était arrivé. Il s’est rendu à l’écurie et a reconnu le cocher : il appartenait au Grand Prieur.

	— Si on en croit les déclarations de Baloufeau, il semble que ces factieux ont rassemblé de quoi équiper cinq ou six compagnies, ajouta Richelieu.

	Il désigna le pistolet de Sauer qui se trouvait sur sa table et qu’il avait déjà montré à Schomberg.

	— La question que l’on doit maintenant se poser est : se sentent-ils assez puissants pour tenter une épreuve de force ?

	— S’en prendre à vous ? s’enquit Schomberg.

	— À moi, certainement, mais peut-être au roi, ensuite.

	Le maréchal fit la moue.

	— César de Vendôme est un poltron et Alexandre un médiocre, vous le savez, monseigneur. Quant à Monsieur, il était bien trop lâche et irrésolu.

	Le cardinal hocha la tête avant de laisser tomber :

	— Et M. d’Ornano ?

	Seul le silence répondit à cette interrogation. Le père Joseph paraissait méditer et M. de Schomberg se mordillait les lèvres, s’efforçant de ne pas faire preuve de ressentiment. Ornano était désormais maréchal de France, comme lui, bien que l’ancien colonel des Corses n’ait pas fait ses preuves au combat. Mais, surtout, Ornano était à Monsieur, qui protégeait Chalais. Ce fat qui avait tué son neveu, Roger de Daillon.

	— Avec quelques centaines d’hommes bien équipés – il désigna le pistolet de Sauer – M. d’Ornano pourrait s’en prendre aux compagnies de mousquetaires et de gardes suisses du Louvre. Mais quant à l’emporter, j’en doute.

	De nouveau, le cardinal opina. Ornano avait laissé passer sa chance en refusant de le rejoindre. Il allait donc servir d’épouvantail.

	— Ne dit-on pas qu’il faut battre le chien devant le loup ? fit-il avec un sourire effrayant.

	 

	Le lundi 4 mai, la Cour se trouvait donc à Fontainebleau. Monsieur était présent, avec ses fidèles Ornano et Chalais. Le Grand Prieur avait annoncé qu’il arriverait sous quelques jours.

	Dans l’après-midi, le roi avait fait venir un régiment de gardes de deux mille hommes pour, avait-il expliqué, les faire manœuvrer devant les reines. Le temps était magnifique et la montre fut un succès.

	La nuit tombée, Louis XIII envoya chercher sa mère, le cardinal, le chancelier et le maréchal de Schomberg, à qui il fit part de sa décision, une résolution que connaissait déjà Richelieu. À dix heures du soir, M. du Hallier, capitaine des gardes, alla quérir le maréchal d'Ornano pour le conduire auprès du roi, qui le demandait. Le Corse ne se doutait de rien. Mais, dans la pièce où on le conduisit, il trouva des gardes, qui le saisirent.

	Aussitôt après, le roi fit quérir le duc d'Anjou pour lui annoncer son arrêt, ayant jugé que le maréchal d’Ornano lui donnait de mauvais conseils et le servait mal. Gaston prit fort mal la chose et se retira.

	 

	Quelques jours plus tard, le 10 mai exactement, toujours à Fontainebleau, le cardinal reçut la visite du commandeur de Valençay, accompagné du comte de Chalais.

	À force de harceler son neveu au sujet des singulières questions qu’il lui avait posées, Valençay avait obtenu sa confession. Chalais lui avait avoué avoir d’abord accepté, puis finalement refusé de se battre avec le cardinal. Mais que le Grand Prieur, qui avait ourdi cette intrigue, avait élaboré une brigue de remplacement : Monsieur s’inviterait toujours chez le cardinal avant de partir à la chasse, mais, pendant le repas, les veneurs se prendraient de querelle – une feinte dispute – au cours de laquelle, épées et poignards étant tirés des fourreaux, le cardinal serait égorgé. Le commandeur lui avait ordonné d'aller tout révéler au ministre et Chalais, pour calmer sa conscience, y avait consenti.

	Il raconta donc à Richelieu l’intégralité du complot. Armand du Plessis, qui croyait tenir tous les fils de la cabale du Grand Prieur, découvrit ainsi un projet qu’il ignorait, et qui avait sa mort comme dénouement. Il en fut un moment épouvanté, mais il avait trop d’empire sur lui-même pour ne pas retrouver très vite son assurance. Il remercia ses visiteurs et les pria d’aller répéter au roi ce qu’ils venaient de lui révéler.

	Valençay et son neveu s'acquittèrent de cette demande et, vers minuit, trente gendarmes et autant de chevau-légers du roi arrivèrent à Fleury, où s’était rendu le cardinal, et saisirent les officiers de Monsieur présents. Richelieu partit ensuite pour Fontainebleau et monta droit chez le duc d’Anjou.

	Le jeune frère du roi avait alors dix-huit ans. Influençable et toujours de bonne humeur, il prêtait facilement une oreille complaisante à ses proches qui lui affirmaient qu’il serait un meilleur roi que son frère. Il approuvait toujours leurs propositions, mais on le savait incapable d’aller jusqu’au bout d’une résolution.

	Gaston était couché, mais il reçut quand même le cardinal, qui le remercia pour l’honneur qu’il lui faisait en voulant venir dîner chez lui. Le jeune duc, interloqué et inquiet de cette visite la veille du jour où le ministre devait être assassiné, ne sut que répondre. Richelieu, tout sourire, lui annonça alors qu’il lui laissait bien volontiers sa maison, mais que Sa Majesté son frère, ayant ouï des rumeurs d’attentat, avait fait occuper les lieux par ses chevau-légers et arrêter les gens qui se trouvaient là-bas.

	Le duc d’Anjou en resta muet d’effroi, le cardinal lui souhaita alors bonne nuit et se retira.

	 

	Ce fut le samedi 16 mai, lors du souper, que Louis et Gaston apprirent que le cardinal de Richelieu avait déjoué un complot visant à son assassinat. M. Fronsac expliqua aux deux garçons qu’on ne parlait que de ça dans Paris, mais avec bien peu d’informations.

	— Ce serait le comte de Chalais, dont je vous ai déjà parlé, qui aurait tout révélé au cardinal, expliqua M. Charreton. L’affaire a sans doute un rapport avec l’arrestation de M. d’Ornano la semaine précédente, mais on ne sait rien de plus.

	— Qui d’autre a été arrêté, monsieur ? interrogea Gaston.

	— On parle d’officiers de Monsieur, mais rien ne perce. Cependant à la suite de cette affaire, le cardinal aurait supplié le roi de le laisser quitter sa charge. Et par un courrier qui a circulé, Sa Majesté l’a refusé et lui a même donné une garde personnelle pour sa sûreté. « J'ai toute confiance en vous et je n'ai jamais trouvé personne qui me servît à mon gré comme vous. Assurez-vous que je ne changerai jamais et que, quiconque vous attaquera, vous m'aurez pour second », a-t-il écrit. Sans doute le cardinal poursuit-il son enquête. Cela m’étonnerait qu’on n’en apprenne pas plus dans les semaines qui viennent, conclut M. Fronsac.

	Gaston et Louis échangèrent des regards de biais. Tous deux s’interrogeaient. Ce complot semblait n’avoir aucun rapport avec ce qu’ils avaient découvert. Mais sauraient-ils jamais la vérité ?

	Gaston se risqua quand même à une autre question :

	— Monsieur Charreton, vous vous souvenez de nous avoir parlé de ces trois duellistes qu’on avait retrouvés morts sur la Butte aux Moulins ? Sait-on ce qui s’est passé ?

	— Tout ce que j’ai appris, c’est qu’il s’agissait d’officiers de monseigneur le chevalier de Vendôme. En particulier son capitaine des gardes et son lieutenant. Mais on n’a pas découvert avec qui ils s’étaient battus. Cependant, un des amis que je rencontre en salle d’armes m’a révélé que ce capitaine avait eu plusieurs doigts de la main gauche arrachés par un tir de pistolet et qu’on avait retrouvé son arme à ses pieds. Sans doute a-t-il voulu tricher en utilisant celle-ci et un témoin ou un héraut d’armes sera-t-il intervenu…

	Nouvel échange de regards, et le trouble que M. Charreton lut sur le visage des deux garçons n’était pas feint.

	 

	À la fin du mois de mai, le roi et Richelieu reçurent le duc d’Anjou. Ils lui annoncèrent tout connaître de la cabale conduite par ses proches. Monsieur reconnut tout et livra le nom de son frère, Alexandre de Vendôme, jurant ensuite au roi qu’il lui serait désormais fidèle. Quelques jours plus tard17, le cardinal de Richelieu changea tous les ministres du Conseil, n’y faisant entrer que des hommes dévoués : Michel de Marillac comme garde des Sceaux ; le marquis d'Effiat comme surintendant des Finances ; le maréchal Henri de Schomberg et Claude Bouthillier.
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	La fin de l’année approchait au collège de Clermont, et des joutes oratoires publiques devaient s’y dérouler après la Pentecôte. Y assisteraient maîtres des collèges voisins, professeurs, docteurs et prélats, importants personnages du Parlement et notables de la ville.

	Pour les préparer, les collégiens participaient continuellement à des discussions autour d’énigmes ou de disputes qu’ils devaient s’efforcer de défendre en vers, et bien sûr en latin. Chez les cinquièmes, c’était le maître de grammaire latine qui distribuait les sujets et qui choisissait les élèves les plus agiles pour les soutenir.

	Ces collégiens retenus étaient alors soumis aux questions et aux réparties de leurs compagnons. Ensuite, les meilleurs d’entre eux étaient inscrits sur le programme des joutes publiques, lequel serait imprimé et affiché dans tout le quartier et au Palais.

	Les joutes commenceraient le samedi, veille de la Trinité, puis suivraient un hommage au père Coton et la distribution des prix, avec le classement du trimestre. Les declamatio se poursuivraient le dimanche.

	 

	Le public commença à arriver à basse none. Surtout constitué de parents d’élèves et de la bourgeoisie du quartier, il resta particulièrement clairsemé et ne dépassa jamais six ou sept cents personnes, alors que pour les cérémonies de fin d’année il venait parfois jusqu’à deux mille spectateurs.

	Gaston demanda donc à un père pourquoi il y avait si peu de gentilshommes de la Cour et de parlementaires, puisque les anciens élèves étaient habituellement friands de ce genre de divertissement.

	— Le roi est à Blois, avec toute la Cour, mon garçon, répondit le jésuite d’un ton désolé, et les violentes attaques contre notre Compagnie, ce printemps, ont laissé des traces qui ne vont pas rapidement disparaître.

	Cependant, ceux qui étaient venus avaient tout fait pour honorer le collège et la Société de Jésus. Les femmes avaient revêtu leurs plus beaux atours et fait friser leurs cheveux, et les hommes étaient tous rasés de près, barbes et moustaches bien taillées. Beaucoup portaient de courtes fraises, comme M. Fronsac, et quelques-uns de grands cols brodés qui s’étalaient sur le pourpoint, la nouvelle mode à la Cour. C’était le cas de M. Charreton.

	Après quelques joutes réservées aux secondes et aux troisièmes commença la déclamation des récompenses. Louis et Gaston obtinrent un prix d’honneur pour leur travail assidu et furent félicités par le préfet des études.

	Un peu plus tard, le père Filleau exprima sa satisfaction à M. Fronsac car leur fils et son ami, leur dit-il, n’avaient pas été punis de l’année et ne s’étaient pas laissé entraîner dans des querelles comme par le passé. Ces compliments firent rougir de fierté Mme Fronsac mais provoquèrent une certaine gêne chez les deux garçons.

	Ensuite, M. Charreton présenta son petit-fils à des conseillers de la Chambre des comptes et M. Fronsac à des échevins. Gaston fut également mis en avant comme un ami de la famille et le notaire insista sur sa noble origine, le lignage de Tilly étant l’un des plus vieux du royaume.

	Les deux parvinrent à se libérer quand ils aperçurent le Liron, avec son frère Jacques. L’ancien voleur était vêtu comme un gentilhomme, avec également une fraise à sa chemise, mais sans épée. Jacques avait obtenu un prix de grammaire et Robert se montrait fier de lui. Il échangea quelques banalités avec Gaston et Louis, qui lui déclarèrent, sur un ton d’indifférence, avoir appris que des gens du Grand Prieur avaient été tués en duel derrière le Temple. Le Liron leur confirma l’avoir aussi entendu dire et Jacques ne se douta de rien.

	Le lendemain dimanche, Gaston obtint un franc succès dans une joute verbale contre un autre cinquième sur le sujet de la puissance spirituelle face à celle des armes. Il en montra les limites et fut applaudi quand il insista sur la force spirituelle du roi, qui tenait son pouvoir de Dieu, même si quelques pères jésuites gardèrent un visage fermé.

	C’est après cette declamatio qu’Adrien de Houdetot vint le voir, accompagné de sa sœur Mathilde. Gaston devint aussi rouge que sa chevelure en s’inclinant, laissant traîner son bonnet presque jusqu’au sol.

	— Monsieur de Tilly, lui dit le troisième, en maîtrisant visiblement son émotion, vous êtes un des rares gentilshommes que j’estime ici, aussi c’est vers vous que je me tourne. Durant toute cette année avec les pères jésuites, j’ai vu clair en moi.

	Un silence.

	— Je suis protestant, j’en ai la certitude, et je ne reviendrai jamais au collège.

	Gaston le considéra avec un mélange d’inquiétude et de surprise. Puis il regarda Mathilde et vit des larmes poindre à ses yeux.

	— Je vais rejoindre mon père à La Rochelle, poursuivit Adrien.

	— Mais… votre mère ?

	— Elle sait quel est mon devoir. Je suis venu pour vous parler de ma sœur.

	Gaston se transforma dans l’instant en statue.

	— En mon absence, j’aimerais que vous acceptiez d’être comme un frère pour elle. Vous et votre ami Louis, à qui je n’ai pu m’adresser car il est en grande conversation.

	Louis se trouvait en effet avec son père et son grand-père, qui le présentaient à un procureur au Châtelet.

	— J’espère que Mathilde n’aura jamais à faire appel à vous, mais je lui ai dit que vous logiez chez M. Fronsac, et Louis sait comment vous retrouver. S’il m’arrivait malheur, je voudrais pouvoir compter sur vous.

	Ému aux larmes, Gaston lui jura son amitié éternelle et lui promit que Mathilde serait désormais sa sœur.

	Mais à la façon dont elle le regarda, elle ne parut pas enchantée de sa réponse.

	 

	En ce début du mois de juin, le roi se trouvait donc à Blois, mais Richelieu ne l’avait pas accompagné, étant resté à Paris pour s’occuper des affaires du royaume. C’est donc au Petit Luxembourg qu’il eut la visite d’Alexandre de Vendôme.

	Après quelques politesses d’usage, le demi-frère du roi expliqua les raisons de sa visite :

	— Beaucoup de méchantes rumeurs ont couru sur mon compte et celui de mon frère, monseigneur, et je tenais à m’en expliquer avec vous.

	— Vous n’avez pas à le faire, monseigneur. Vous savez combien je vous estime et quelle affection j’éprouve pour vous, répliqua le prélat, une main théâtralement posée sur le cœur.

	— Il est vrai que vous avez toujours été bon pour notre famille, monseigneur, le remercia Alexandre avec tout autant de fausseté, mais je crains que mon frère Louis, qui écoute trop de gens malintentionnés, ne soit pas dans les mêmes dispositions envers moi. Sachez que j’ignorais tout des intentions de M. d’Ornano et des lubies de M. de Chalais. Sinon, évidemment, je vous aurais prévenu et j’aurais rompu avec eux.

	— Évidemment ! approuva chaleureusement le cardinal.

	— J’ai appris que monsieur le duc de Montmorency veut se démettre de sa charge de l'amirauté de France…

	— Nous en avons parlé, en effet.

	— Je crois avoir fait mes preuves à Messine, en chassant les Turcs.

	— C’est exact, opina Richelieu en se gardant de sourire.

	À dix-sept ans, Alexandre, lieutenant-général des hospitaliers, avait commandé quatre galères pour combattre les Turcs. Mais ceux-ci avaient disparu avant qu’il atteigne Messine, et son séjour en Italie s’était résumé à trois semaines de fêtes et de banquets.

	— Vous souhaiteriez cette charge ?

	— Je la mérite, et je vous serais éternellement reconnaissant si vous pouviez en parler au roi.

	Richelieu se tut un moment, secrètement satisfait. Le plan qu’il avait élaboré se déroulait à la perfection car c’était lui qui avait fait courir à la fois le bruit que Montmorency voulait se démettre (ceci avec son accord) et qu’Alexandre de Vendôme pourrait devenir amiral de France.

	— Pourquoi n’en parlez-vous pas à votre frère le roi ?

	— Je crains qu’il ne me refuse une telle grâce, justement à cause de ces dénonciations calomnieuses.

	— Possible, en effet, mais je sais aussi qu’il vous aime. Voici ce que je conseille : allez en Bretagne chercher votre frère le duc, puis rendez-vous ensemble à Blois. Sa Majesté appréciera votre visite et vous écoutera, si vous savez vous justifier.

	Comme Alexandre restait indécis, Richelieu ajouta avec bonhomie :

	— Soyez assuré, monseigneur, qu'il ne vous fera pas plus de mal qu'à lui-même.

	 

	Le 11 juin 1626, tandis que Louis XIII se promenait dans les jardins du château, les deux frères Vendôme se présentèrent devant lui.

	— Sire, commença humblement le duc, je suis venu au premier commandement de Votre Majesté, pour lui obéir et l'assurer que je n'aurai jamais autre dessein ni volonté que de lui rendre très humble service.

	Le roi sourit à César et lui mit affectueusement la main sur l'épaule en lui répondant du ton le plus aimable :

	— Mes frères, j'étais en impatience de vous voir. Vous serez à ma table ce soir et me raconterez ce que vous fîtes ces temps-ci.

	Plus tard, pendant le souper, les deux Vendôme s’étant répandus en politesses et compliments, Louis XIII leur proposa de venir chasser avec lui le lendemain.

	Le duc s'excusa à cause de la fatigue du long voyage en poste qu’il avait fait. Mais le lendemain, César et Alexandre profitèrent de l’absence du roi pour rencontrer Monsieur et quelques-uns de leurs amis afin de connaître ce que l’on savait de leurs projets. Ils furent rassurés quand le duc d’Anjou leur révéla que leur seul accusateur était le comte de Chalais, mais qu’il était revenu sur ses déclarations. Quant à M. d’Ornano, il s’était muré dans le silence et les autres officiers arrêtés ne savaient rien.

	Le surlendemain, soit le 13 juin, à trois heures du matin, César et Alexandre, logés au château dans la même chambre, furent réveillés en sursaut et se trouvèrent devant des pointes de hallebardes. M. du Hallier, capitaine à la tête de seize gardes du corps, leur fit connaître les ordres du roi. Les Vendôme ne dirent mot durant la lecture de leur arrêt.

	— Eh bien, mon frère, ne vous avais-je pas bien dit en Bretagne qu'on nous arrêterait ? grinça alors César.

	 

	À Clermont, les pensionnaires préparaient le concours des prix de fin d’année, une longue épreuve écrite qui se tiendrait en juillet et déterminerait le classement final des élèves. C’est durant ces révisions que Paul de Gondi se précipita un matin vers Louis et Gaston, alors que les externes arrivaient.

	— Je viens d’entendre la plus incroyable, la plus imprévue, la plus extraordinaire des nouvelles ! leur lança-t-il, le regard brillant.

	Les deux amis interrompirent la récitation des déclinaisons qu’ils faisaient faire à Jehan le Pontonnier et à Jacques Hérisson, les deux pensionnaires ayant décidé de tout faire pour obtenir un prix.

	— Quoi donc ? demanda Gaston.

	— Samedi (on était mardi), le roi a fait arrêter à Blois le duc de Vendôme et son frère le Grand Prieur !

	Gaston et Louis en demeurèrent pantois, tandis que la nouvelle n’avait aucun effet sur Jehan et Jacques.

	— Pour quelle raison ? demanda enfin Louis, d’une voix blanche.

	Gondi mit un doigt sur sa bouche.

	— Chalais et Monsieur les auraient accusés d’avoir fomenté une cabale contre M. de Richelieu.

	Les questions suivantes restèrent sans réponse, car Paul ne savait rien de plus. Cependant, un peu plus tard, Louis fit remarquer à Gaston qu’il n’avait pas vu Thémines de Lauzières. Ils le cherchèrent discrètement, ne le découvrirent nulle part. Pourtant le troisième était présent, la semaine précédente. Bien qu’il n’ait plus jamais rien tenté contre la compagnie des Six, Louis le gardait toujours un peu à l’œil.

	 

	C’est le samedi suivant que M. Charreton apprit aux deux amis que César avait été déchu de ses fonctions de gouverneur de Bretagne et incarcéré à Amboise, tandis qu’Alexandre de Vendôme était enfermé à Vincennes. Il se racontait au Palais qu’ils avaient promis de tout révéler sur la conspiration qu’ils avaient préparée.

	— Grand-père, interrogea Louis, sait-on ce qu’il est advenu de M. de Lauzières, dont le fils est à Clermont ? Il était l’intendant du Grand Prieur et Thémines n’était pas au collège cette semaine.

	— Je l’ignore, mais si tu veux je me renseignerai.

	Ni Gaston ni Louis ne posèrent d’autres questions, contrairement à leur habitude, ce qui surprit un peu M. Charreton. Puis il se dit que son petit-fils et son ami n’avaient aucune raison de s’intéresser aux Vendôme, qu’ils ne connaissaient pas et n’avaient jamais vus.

	Pourtant, pour la première fois depuis des mois, Louis trouva le sommeil sereinement après une longue discussion avec Gaston. Pour lui, le cauchemar était terminé, même si son ami paraissait regretter la fin de l’aventure.

	Thémines ne fut pas plus présent la semaine suivante, et même Gondi ignorait les raisons de son absence. Ce fut M. Charreton qui les leur apprit dès le samedi suivant :

	— Sitôt le Grand Prieur arrêté, ses gens ont été interrogés. M. de Lauzières, qui connaissait tout des affaires de son maître, a été conduit à la Bastille et, sous la menace de la question, il a révélé tout ce qu’il savait.

	Louis s’inquiéta. Avait-il parlé de Gaston et de lui ? Puis il se rassura : pourquoi l’aurait-il fait ? Révéler qu’il avait tenté d’assassiner deux collégiens le conduirait à coup sûr à la roue.

	— Il aurait mené les juges à un dépôt d’armes que le Grand Prieur avait rassemblées, mais rien n’a filtré là-dessus, poursuivit M. Charreton. En revanche, on sait qu’il a mis en cause l’abbé Scaglia et M. d’Ornano.

	— Que va-t-il lui arriver ? demanda Gaston.

	— Je ne crois pas qu’il y aura un procès, expliqua Charreton. Le cardinal ne tient pas à ce qu’on sache ce qui a été préparé contre lui ou contre le roi. M. de Lauzières finira ses jours dans un cachot.

	— Et sa famille ? interrogea Louis.

	— Sa femme et son fils ont quitté Paris. Je ne sais rien d’autre.

	Ainsi, ils ne reverraient sans doute jamais Thémines, conclurent les deux garçons.

	 

	En juillet, l’absentéisme devint important au collège car beaucoup de pensionnaires qui habitaient loin de Paris étaient déjà partis. Les cours devinrent plus ludiques et les exercices d’agilité d’esprit remplacèrent les devoirs. Mais beaucoup d’écoliers travaillaient quand même d’arrache-pied pour obtenir un prix au concours de fin d’année. C’était le cas des membres de la compagnie des Six, tous espérant être distingués. L’émulation gagna d’ailleurs la cubicula car on n’avait jamais vu Chazelles plongé si longtemps dans son livre de grammaire latine.

	Comme l’année précédente, des ouvriers commencèrent à construire dans la cour un théâtre de planches et des estrades pour le spectacle qui serait donné au début du mois d’août.

	Ce fut le dimanche 12 juillet, alors que la mesnie revenait de la messe à Saint-Merry sous un soleil écrasant, que M. Charreton parla à Gaston du comte de Chalais :

	— Je suis désolé de vous avoir fait attendre sur le parvis tout à l’heure, dit-il. Mais j’ai rencontré un vieil ami connu le jour où j’ai aidé M. de Bellegarde à ouvrir la porte Neuve afin que le roi Henri puisse entrer dans Paris. Il vient de prendre un logement rue des Francs-Bourgeois. Son fils est sergent d’armes à la garde de la Porte et est arrivé de Blois hier pour préparer le retour du roi au Louvre. Il lui a appris que M. le comte de Chalais a été arrêté mercredi  à Nantes sur ordre du cardinal18.

	— Mais n’avait-il pas été pardonné après avoir dénoncé le duc d’Anjou ?

	— Sans doute, à moins que monseigneur de Richelieu ne le lui ait fait croire. Il semble que le comte aurait menacé de s’en prendre au cardinal tant il était furieux de l’arrestation du chevalier de Vendôme. Il aurait tenté de convaincre le duc d’Anjou de s’enfuir avec lui en Lorraine afin de prendre la tête d’une armée !

	— Comment sait-on tout cela ? demanda Louis, qui s’était joint à la conversation.

	— Le cardinal a des espions partout, répondit M. Fronsac.

	— Pas ici ! plaisanta Gaston.

	— Qui sait ? fit M. Charreton, en regardant autour de lui.

	En vérité, Richelieu n’avait jamais cessé de faire surveiller Chalais par Cavoye. Ce dernier avait retrouvé le quarteron de gentilshommes de la Cour amateurs de duels. Il y avait là, outre le comte, Montmorency, Bouteville et Roger de Grammont, sieur de Louvigny, un ami d’Henri de Chalais qui était comme lui amoureux de la duchesse de Chevreuse.

	Chalais, plein d’aigreur après l’arrestation de son protecteur, le chevalier de Vendôme, avait repris langue avec Monsieur, qui envisageait de quitter la Cour pour se réfugier à Metz. C’était le seul moyen pour éviter des noces qui devenaient quasiment certaines, lui assuraient ses amis.

	Le comte, véritable tête de linotte avait parlé de cette fuite à ses compagnons, leur proposant d’escorter le duc d’Anjou avec lui. La Cour se rendait alors à Nantes et le cardinal, qui l’avait retrouvée, était donc informé de ces manigances par Cavoye. Richelieu avait d’ailleurs donné instruction au garde des Sceaux de mener une information judiciaire à partir de son témoignage. De plus, une dispute avait fâché Louvigny et Henri de Chalais. Par dépit, Louvigny avait donc dénoncé à son tour le plan de fugue à Richelieu, qui avait déclaré, au sujet du comte : « Ce pauvre gentilhomme persiste dans son obstination. » C’est ainsi que l’arrestation avait été décidée.

	 

	Le concours eut lieu la dernière semaine de juillet et la remise des prix quelques jours plus tard, en présence des parents. La compagnie des Six fut à l’honneur. Si seuls Louis et Gaston obtinrent un livre in-quarto en maroquin fleurdelisé, une Vie d’Henry IV pour le premier et une Figures de la Bible pour le second, leurs amis obtinrent tous des accessits, in-octavo, avec le cachet du collège.

	Cependant, le plus important pour les lauréats n’était pas le livre reçu. Ce qui comptait, c’était l’appel de leur nom dans la cour emplie de plus de mille spectateurs, leur déplacement jusqu’à l’estrade au bruit des fanfares et sous le vacarme des applaudissements, la remise de l’ouvrage par un jeune boursier qui prononçait en latin des petits compliments et, surtout, le certificat signé par le préfet des études.

	Les jours suivants furent consacrés à la préparation du spectacle et aux répétitions. Pour Gaston et Louis, l’année se terminait dans la sérénité, même si, chaque fois qu’ils passaient devant le corridor de bois conduisant à la porte fermée vers le Grand Mans, ils pensaient à ces collèges fantômes dans lesquels ils avaient failli perdre la vie.

	Ce fut le lendemain de la représentation qu’un serviteur envoyé par l’oncle Hercule vint chercher Gaston, qui rentra à Tilly.

	 


La fin de l’histoire…

	 

	Le procès d’Henri de Talleyrand, comte de Chalais, s’ouvrit à Nantes le jour de son arrestation, suivant une procédure judiciaire extraordinaire et secrète, le roi se réservant la nomination des juges. L’accusé avoua tout et chargea le duc d’Anjou, le comte de Soissons et le Grand Prieur. En vérité, il dénonça presque tous les Grands pour sauver sa vie. Le 19 août, lecture lui fut faite de l’arrêt de mort prononcé contre lui.

	L’arrêt le condamna à la décapitation suivie de l’écartèlement, l’exposition des pièces de son cadavre aux portes de la ville, la déchéance de noblesse pour sa postérité et la confiscation de tous ses biens, marqués du sceau de l’infamie.

	Voulant le sauver, ses amis payèrent le bourreau afin qu’il quitte la ville. Mais Richelieu fit remplacer l’exécuteur par un criminel, savetier de son état, qui infligea au condamné vingt-neuf coups de doloire de tonnelier avant de parvenir à le tuer.

	Le mariage de Monsieur eut également lieu à Nantes, en août. Le roi donna à son frère le duché d’Orléans. Gaston avait déjà oublié ses amis, morts, torturés ou emprisonnés.

	 

	Jean-Baptiste d'Ornano trépassa peu après dans son cachot, en septembre 1626, sans avoir été jugé. Alexandre de Vendôme le suivit en janvier 1629, mais son frère fut libéré un an plus tard. Il croiserait la route de Louis Fronsac en 164219.

	 

	L’abbé Scaglia fut convoqué par Richelieu, qui lui demanda de quitter la France, l’accusant d’avoir été de la cabale de Chalais et d’avoir traité avec le Grand Prieur. Scaglia devint ambassadeur en Flandre, puis gagna l’Angleterre.

	 

	Rien n’indique que François Ogier de Cavoye, que nous avons fait intervenir dans cette histoire, y ait joué un rôle. Mais, quelques années plus tard, il devint capitaine des gardes du cardinal de Richelieu. C’est ainsi qu’il rencontrera d’Artagnan, Athos, Porthos et Aramis dans un duel célèbre. Son fils sera un adversaire de Louis Fronsac en 166920.

	 

	Jean Tarin, recteur de l’Université de Paris, obtint en 1629 un brevet de conseiller du roi et la chaire d'éloquence grecque et latine au Collège de France.

	 

	Les jésuites poursuivirent leurs tentatives pour acheter le collège du Mans et celui de Marmoutier. Richelieu, entre-temps devenu abbé de Marmoutier, y était favorable mais il rencontra la résistance des prélats de France, opposés aux jésuites, et celle de l’Université. Il ne parvint à imposer sa volonté qu’en 1641. C’est ainsi que devait naître le lycée Louis-le-Grand.

	 

	Le cardinal ne découvrit jamais les noms des garçons qui l’avaient prévenu de la présence du livre de Santarelli chez lui. Quinze ans plus tard, Richelieu devait s’opposer à Gaston de Tilly et Louis Fronsac, sans savoir qu’il s’agissait d’eux21.

	 


Vrai et faux

	 

	Nous avons mêlé dans ce roman plusieurs événements des années 1625 et 1626.

	 

	L’arrestation de Jacques Baloufeau, alias le baron de Saint-Angel, qui fut en réalité condamné à mort seulement le 5 janvier 1627 pour impostures, perfidies contre le service du roi et repos de l'État. Bigame et ayant dénoncé de nombreux complots imaginaires, Baloufeau fut condamné à être pendu, après avoir subi la peine de la torture.

	 

	Sur l’affaire Santarelli, qui faillit aboutir au bannissement des jésuites, nous sommes restés aussi près que possible de la réalité. Comme pour la mort de l’avocat général en séance et celle du père Coton. En revanche, qui peut savoir si le Liron avait déposé l’ouvrage dans sa bibliothèque ?

	 

	Quant à la conspiration de Chalais, nous en avons conservé les événements essentiels. Si toutes les pièces du procès existent, bien des mystères demeurent, tant cette intrigue regorge de non-dits, de trahisons, d’incohérences et de coups de théâtre. Richelieu devait l’utiliser pour asseoir son pouvoir et susciter les craintes de ses adversaires. Mais elle n’empêchera pas la révolte de La Rochelle, où nous retrouverons Adrien de Houdetot, Louis Fronsac et Gaston de Tilly.
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Notes

		[←1]
	 G. Dupont-Ferrier, Du collège de Clermont au lycée Louis-le-Grand (éditions de Boccard, 1925).




	[←2]
	 Le samedi 3 janvier.




	[←3]
	 Fancan-Langlois, confident et négociateur secret de Richelieu pour les affaires étrangères, voulait réduire à néant l'influence de la Compagnie de Jésus, fermer ses collèges et appuyer la Sorbonne contre elle. Le cardinal l’accusera de trahison en 1627 et le fera enfermer à la Bastille.




	[←4]
	 Michel de Marillac, qui deviendra garde des Sceaux.




	[←5]
	 Lettre royale arrêtant le cours de la justice.




	[←6]
	 Mathieu Molé.




	[←7]
	 La pistole, monnaie espagnole, faisait environ dix livres.




	[←8]
	 L’oncle de Montmorency.




	[←9]
	 « Honore ton père et ta mère afin que tes jours se prolongent sur la terre. »




	[←10]
	 Voir Les Ferrets de la reine, du même auteur.




	[←11]
	 Le 24 février.




	[←12]
	 On appelait ainsi l’avocat et le procureur, ainsi que les substituts.




	[←13]
	 Fleury-en-Bière, près de Fontainebleau.




	[←14]
	 L’assemblée du clergé était une institution qui se réunissait tous les cinq ans pour décider d’un don gratuit à offrir au roi.




	[←15]
	 Le 5 avril.




	[←16]
	 Le 19 avril.




	[←17]
	 Le 9 juin.




	[←18]
	 Chalais arrêté le 8 juillet par le capitaine des gardes du corps.




	[←19]
	 Voir Le Mystère de la Chambre bleue, du même auteur.




	[←20]
	 Voir Le Dernier Secret de Richelieu, du même auteur.




	[←21]
	 Voir Le Mystère de la Chambre bleue, du même auteur.
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